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Partie I - Dispositions ge ne rales 

1 Fondement du règlement de collecte  

 
Depuis 2005, la Communauté d’Agglomération Grenoble Alpes Métropole détient et exerce la 

compétence collecte et traitement des déchets ménagers et assimilés.  

Par arrêté préfectoral n°2013296-0009 la Communauté d’Agglomération Grenoble Alpes 

Métropole a fusionné avec la Communauté de Communes du Sud Grenoblois (CCSG) et la 

Communauté de Communes des Balcons Sud Chartreuse (CCBSC) au 1er janvier 2014. 

Depuis le 1er janvier 2015, la Communauté d’Agglomération a pris le statut de métropole 

(délibération de la communauté d'agglomération de Grenoble du 4 juillet 2014). Le Décret n° 2014-

1601 du 23 décembre 2014 définit les nouveaux statuts de Grenoble Alpes Métropole en tant que 

métropole de droit commun. Elle détient conformément à l’article 4 du présent décret et à l’article 

L5217-2-1 6° a) du code général des collectivités la compétence Gestion des déchets ménagers et 

assimilés ; 

2 Textes de référence  
 

Les textes de références sont :  

 Les articles L 2224-13 à L 2224-17 du code général des collectivités territoriales relatifs aux 
compétences des collectivités territoriales en matière de gestion de déchets ; 

 L’article L 5217-2 du code général des collectivités territoriales relatif aux compétences des 
métropoles, notamment l’alinéa I-6°-a) sur la compétence gestion des déchets ménagers et 
assimilés 

 Le décret n° 2014-1601 du 23 décembre 2014 définissant les nouveaux statuts de Grenoble 
Alpes Métropole en tant que métropole de droit commun depuis le 1er Janvier 2015.  

 L’article R. 2224-26.-I. du Code général des collectivités territoriales fixant l’obligation de 
fixer les modalités de collecte des différentes catégories de déchets  

 L’article L5211-9-2 du Code général des collectivités territoriales prévoyant le transfert 
automatique du pouvoir de police spéciale au Président de l’EPCI compétent ; 

 Les articles L541-1 et suivants, et R 541-7 et suivants du Code de l’Environnement  
 

Textes européens et nationaux applicables : 

 La directive cadre européenne 2008/98/CE transposée par l’ordonnance n° 2010-1579 du 17 
décembre 2010 ; 

 La loi Grenelle de L’environnement N° 2009-967 du 3 août 2009 et la loi « Grenelle II » ou loi 
n° 2010-788 du 12 juillet 2010 ; 

 La loi n°92-646 du 13 juillet 1992 relative à l'élimination des déchets ainsi qu'aux installations 
classées pour la protection de l'environnement ; 

 Le décret n° 2011-828 du 11 juillet 2011 portant diverses dispositions relatives à la 
prévention et à la gestion des déchets ; 

 Le décret n° 2016-288 du 10 mars 2016 portant diverses dispositions d'adaptation et de 
simplification dans le domaine de la prévention et de la gestion des déchets 

 Le règlement sanitaire départemental du 28 novembre 1985  



Règlement de collecte de Grenoble Alpes Métropole 
Modifié par délibération du conseil métropolitain du 21/05/21 

6 

 La recommandation R437 du 13/05/2008 de la Caisse nationale de l’assurance maladie des 
travailleurs salariés (CNAMTS) liée à la collecte des déchets ménagers et assimilés et relative 
à la sécurité 

 

Autres documents, règlements et délibération en vigueur, complétant les modalités de collecte et 

s’imposant de la même manière aux administrés : 

 Le Plan d'Elimination des Déchets Ménagers et Assimilés du département de l'Isère approuvé 
par l'Assemblée départementale le 13 juin 2008. 

 le plan régional de prévention et de gestion des déchets en cours d’élaboration  

 la délibération entérinant le schéma directeur déchets 2020-2030, en date du 10/11/2017 

 la délibération entérinant le schéma directeur ‘déchèteries’, en date du 10/04/2019 

 la délibération entérinant le schéma directeur ‘réemploi’, en date du 08/11/2019 

 La délibération de mise en œuvre de la redevance spéciale en date du 08 juillet 2011 ; 

 La délibération fixant les tarifs de la redevance spéciale ; 

 les délibérations fixant les tarifs des prestations payantes ; 

 Les arrêtés relatifs à l’opposition des maires au transfert automatique du pouvoir de police 
spéciale; 

 Le « guide des recommandations techniques pour une meilleure prise en compte des 
déchets ménagers et assimilés dans les projets d’aménagements et d’urbanisme». 

 

Pour toute précision non inscrite dans le règlement qui suit, l’usager se réfèrera à ces documents. 

Des précisions quant à la mise en œuvre opérationnelle des modalités de collecte sont inscrites et 

régulièrement mises à jour sur le site internet de la métropole (lametro.fr).  

3 Objet et champ d’application du règlement de 

collecte 

 Objet 
Le présent règlement fixe les règles et modalités d’exécution de la collecte des déchets ménagers et 

assimilés et définit les conditions d’accès et les règles applicables au sein de l’ensemble des 

déchèteries sur le territoire de Grenoble Alpes Métropole. Il s’adresse à tous les usagers dudit service 

sur le territoire et aux prestataires agissant pour leur compte. 

 Champ d’application géographique 
Les dispositions du présent règlement s’appliquent à toute personne physique ou morale résidant, 

séjournant ou implantée sur le territoire des communes suivantes : Bresson, Brié-et-Angonnes, 

Champagnier, Champ-sur-Drac, Claix, Corenc, Domène, Echirolles, Eybens, Fontaine, Fontanil-

Cornillon, Gières, Grenoble, Herbeys, Jarrie, La Tronche, Le Gua, Le Pont-de-Claix, Le Sappey-en-

Chartreuse, Meylan, Miribel-Lanchâtre, Mont-Saint-Martin, Montchaboud, Murianette, Notre-Dame-

de-Commiers, Notre-Dame-de-Mésage, Noyarey, Poisat, Proveysieux, Quaix-en-Chartreuse, Saint-

Barthélemy-de-Séchilienne, Saint-Egrève, Saint-Georges-de-Commiers, Saint-Martin-d'Hères, Saint-

Martin-le-Vinoux, Saint-Paul-de-Varces, Saint-Pierre-de-Mésage, Sarcenas, Sassenage, Séchilienne, 

Seyssinet-Pariset, Seyssins, Varces-Allières-et-Risset, Vaulnaveys-le-Bas, Vaulnaveys-le-Haut, Venon, 

Veurey-Voroize, Vif, Vizille. 
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Dans le cadre de conventions, et en fonction de logiques géographiques, la Métropole peut assurer la 

collecte de territoires extérieurs à son périmètre ou faire assurer la collecte de portions de son 

territoire par d’autres collectivités. 

 

Les territoires concernés restent soumis aux règlements de collecte de l’EPCI auquel ils 

appartiennent, sauf dispositions contraires prévues à la convention de collecte. 

 

Les communes sont réparties dans un des quatre secteurs de collecte représentés sur la carte 

suivante (hormis la ville de Grenoble qui est répartie entre le secteur Sud, le secteur Nord-Ouest et le 

secteur Nord-Est) :  
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 Producteurs concernés 
Les usagers concernés sont les producteurs de déchets ménagers et assimilés, présents sur le 

territoire de Grenoble Alpes Métropole, et bénéficiant du service public de collecte.  

A ce titre sont concernés : 

 Les particuliers en logements individuel ou collectif (locataires, propriétaires, usufruitiers) ;  
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 Les gestionnaires de logements collectifs (bailleurs, syndicats de copropriété, associations de 
copropriétaires…) ; 

 Les administrations et autres professionnels (commerçants, artisans, restaurateurs, 
entrepreneurs…) dans les conditions définies au chapitre 4.2.  

4 Champ de compétence de la Métropole 
 

Grenoble Alpes Métropole détient la totalité de la compétence « élimination et valorisation des 

déchets ménagers et assimilés, au sens de l’article L2224-13 du code général des collectivités 

territoriales » sur le territoire. 

Elle est décisionnaire du contenu, de l’organisation et des modalités du service rendu aux habitants, 

dans le respect des dispositions législatives et réglementaires. 

Les déchets ne correspondant pas aux définitions ou ne respectant pas les modalités de présentation 

décrites ci-après sont considérées comme des dépôts sauvages. Ils relèvent alors de la compétence 

des communes.  

 Les déchets des ménages 
En vertu de l’article L. 541-1 du code de l’environnement, est considéré comme déchet : « toute 

substance ou tout objet, ou plus généralement tout bien meuble, dont le détenteur se défait ou dont 

il a l'intention ou l'obligation de se défaire ».   

L’article R2224-23 du code général des collectivités définit les déchets ménagers en référence à 

l'article R. 541-8 du code de l'environnement, comme « tout déchet, dangereux ou non dangereux, 

dont le producteur est un ménage ». 

4.1.1.1 Les ordures ménagères résiduelles 

Les ordures ménagères sont les déchets collectés en mélange.  

Sont compris dans la dénomination « ordures ménagères résiduelles » : 

 La fraction résiduelle : Les ordures ménagères résiduelles sont les déchets restants après les 
collectes sélectives.  

 Les débris de verre ou de vaisselle, cendres, chiffons, balayures et résidus divers, desquels 
ont été exclus les déchets en matériaux recyclables définis aux paragraphes suivants  et les 
déchets relevant d’un mode de collecte particulier voir chapitre 4.1.3); 

 Les déchets résiduels ne comprennent pas les déchets alimentaires (qui sont définis au 
chapitre 4.1.1.5).  
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4.1.1.2  Les emballages recyclables des ordures ménagères (hors verre) 

Il s’agit des déchets pouvant faire l’objet d’une valorisation matière :  

 Les flacons et bouteilles en plastique ;  

 Les pots, barquettes, films et tout emballage en matière plastique  

 Les cartons de petite taille (ou pouvant rentrer coupés dans les bacs dédiés) et les briques 
alimentaires ; 

 Les emballages métalliques (canettes, barquettes en aluminium, boîtes de conserve…).  
  

Tous les emballages sont à déposer dans les contenants dédiés bien vidés et non lavés. 

 

Sont exclus notamment :  

 Les sacs fermés ;  

 La fraction résiduelle des ordures ménagères ;  

 Les déchets alimentaires ;  

 Les déchets végétaux ; 

 Les piles et batteries ; 

 Le verre cassé ; 

 Couches culottes, mégots de cigarettes, cintres ;  

 Porcelaine, vaisselle ; 

 Cagettes en bois ; 

 Vêtements, ampoules, moquettes, déchets de bricolage, végétaux, papiers absorbant 
usagés… 

 
La Métropole tient à disposition un guide de tri complet pour faciliter le tri des déchets par les 

usagers. Ce guide, ainsi qu’un moteur de recherche du tri sont disponibles sur le site internet de la 

Métropole.  

4.1.1.3 Les papiers  

Sont compris :  

 Papiers blancs et couleurs ; 

 Courriers et enveloppes ; 

 Journaux et magazines ;  

 Livres ; 

 Blocs-notes ; 

 Cahiers et post-it ;  

 Catalogues et annuaires ;  

 Pochettes et chemises cartonnées ;  

 Chemises en papier. 
 

En outre, dans les bacs bleus (mis en place dans les zones industrielles et artisanales disposant de ce 
mode de collecte), les déchets suivants sont admis en mélange avec les papiers : 

 Cartons pliés ;  

 Boîtes d’archives (ne concerne pas les opérations de désarchivage). 
 

Sont exclus notamment :  

 Polystyrène ;  
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 Films plastiques et autres emballages plastiques ; 

 Sacs fermés ;  

 Ordures ménagères ou déchets alimentaires ;  

 Palettes en bois ; 

 Couches culottes ; 

 Papiers absorbants usagés ; 

 Etc. … 

4.1.1.4 Le verre  

Les déchets de verre inclus concernés comprennent : les bouteilles, bocaux et pots en verre, 

débarrassés des bouchons et couvercles. 

Ne sont pas considérés comme déchets de verre car en perturbent le recyclage : les miroirs, vitres, 

faïence, vaisselle, porcelaine, ampoules, halogènes et néons. 

 

4.1.1.5 Les déchets alimentaires 

Les déchets alimentaires comprennent les matières organiques biodégradables (hors déchets verts et 

déchets de jardin), issus de la préparation des repas, restes de repas (fruits et légumes, riz, pâtes,…), 

épluchures de fruits et légumes, marc de café, sachets de thé.  

 

 Les déchets ménagers assimilés 
Conformément à l’article R. 2224-23 du Code général des collectivités les déchets assimilés sont « les 

déchets collectés par le service public de gestion des déchets dont le producteur n'est pas un 

ménage ».  Les déchets alimentaires issus des déchets assimilés sont également pris en compte, sauf 

pour les catégories relevant de modalités de collecte spécifiques (équarrissage par exemple).  

 

En vertu de l’article L. 2224-13 du même code, la collectivité assure la collecte et le traitement des 

déchets assimilés, qu'elle peut, eu égard à leurs caractéristiques et aux quantités produites, collecter 

et traiter sans sujétions techniques particulières. La Métropole a institué une redevance spéciale afin 

de financer la collecte et le traitement de ces déchets conformément à l’article 14 du présent 

règlement.  

La Métropole a également fixé, conformément à l’article R2224-26.II,  la quantité maximale de 

déchets pouvant être prise en charge chaque semaine par le service public de gestion des déchets 

auprès d'un producteur qui n'est pas un ménage.  

Les seuils d’assujettissement et d’assimilation sont définis au 14.3. 

 Les déchets non pris en charge par le service de collecte en porte à 

porte ou en points d’apport volontaire  

4.3.1.1 Mais qui sont acceptés en déchèterie 

Les déchets suivants ne sont pas pris en charge lors de la collecte mais sont acceptés dans certaines 

déchèteries de la Métropole : 
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Type de 
Déchets 

Consignes 
Quantité maximale journalière 

acceptée 

Bois 
Ne sont pas acceptés les traverses de 
chemin de fer et les poteaux traités avec 
des matières dangereuses. 

4 m3 

Capsules 
métalliques de 
boissons 
chaudes 

 Pas de capsules plastiques. 1 sac de 20 litres 

Cartons 

Les cartons d’emballages devront être 
débarrassés de tout autre matériau 
(plastique, polystyrène, film plastique 
etc.), ne pas être souillés et être pliés. 

4 m3 

Cartouches 
d’encre ou de 
toner 

Sont interdits le plastique et le carton 
d’emballage. 

< 10 cm : 20 unités 
>10 cm : 5 unités 

Déchets 
d’Activités de 
Soins à 
Risques 
Infectieux 
(DASRI)* 

Sont interdits les bandelettes sanguines 
ou urinaires, tubulures exemptes de 
piquants, cotons, stylos et flacons 
d’insuline.  
Les DASRI doivent être stockés dans 
des boîtes spécifiques homologuées 
pour ce type de déchet  

5 boites normalisées par dépôts dans la 
limite de 100 litres/an 

Déchets Diffus 
Spécifiques 
(DDS)* 

Ne sont pas acceptés les produits 
pyrotechniques. 
Ne sont acceptés que les emballages 
fermés. 

- Peinture, vernis, colle : 50 litres 
- Solvants, détergents ménagers, 

phytosanitaire, acides, bases : 20 
litres 

- Produits de laboratoire : 20 litres 

Déchets 
d’Eléments 
d’Ameublement 
(DEA)* 

L’usager doit trier en fonction du type de 
déchet et non de la matière. 

 4 m3 

Déchets 
d’Equipements 
Electriques et 
Electroniques 
(DEEE)* 

Les appareils doivent être vidés de leur 
contenu (ex : huile pour les friteuses, 
déchets alimentaires pour les 
réfrigérateurs congélateurs, …) 

3 m3 

Déchets Verts 

Tontes, feuilles, malgré leur nature 
putrescible 
Les déchets verts ne doivent pas 
contenir de bois ou toutes autres 
impuretés (sacs plastiques, pots de 
fleurs, cailloux, bois, souches….). 

5 m3 

Encombrants 

Ne sont pas acceptés les matériaux 
mentionnés à l’article 4.3.1.2 ainsi que 
les déchets diffus spécifiques et autres 
toxiques. 

4 m3 

Déchets inertes 
(Gravats) 

Ne sont pas acceptés : le plâtre (sous 
toutes ses formes), le torchis, les tôles, 
tous les déchets amiantés 
Les gravats doivent être exempts de 
toute autre matière : cartons, sacs 
plastiques, etc... 

2 m3 
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Huile végétale 
(de friture) 

Ne sont acceptées que les huiles de 
friture pures, exemptes d’eau ou de tous 
types de polluants. 

10 litres 

Huile minérale 
(de vidange) 

Ne sont acceptées que les huiles de 
vidanges pures, exemptes d’eau ou de 
tous types de polluants. 

20 litres 

Métaux 
Ne sont pas acceptés les carcasses de 
voitures ainsi que les véhicules à deux 
roues à moteur non dépollués. 

4 m3 

Néons/lampes 
Ne sont pas acceptées les lampes à 
filament (“ampoules classiques” à 
incandescence, halogènes).  

25 unités par type de déchets 

Papiers 
Ne sont pas acceptés les documents 
plastifiés,  le papier peint encollé.  

 0.5 m3 

Piles* 
 Ne sont acceptées que les piles sans 
leurs emballages. 

50 unités 

Plâtres 
Les déchets de plâtre doivent être 
exempts de toute autre matière (sans 
polystyrène, papier peint encollé ...).  

2 m3 

Pneus* 
(Véhicules 
Légers) 
et pneus jantés 
(roues) 

Ne sont pas acceptés les pneus de 
poids lourds, pneus agraires, pneus de 
génie civil (…) ainsi que les pneus 
souillés… 
Les pneus doivent être exempts de 
toute autre matière (gravats, terre, …). 

- Pneus : 4 unités 
- Pneus jantés : 4 unités 

Polystyrène 
Ne sont pas acceptés les emballages en 
plastique.  
Pas de polystyrène noir 

1 m3 

Laine de verre 

Ne sont acceptés que la laine de verre : 
- A souffler 
- Lame de verre nue 
- Panneaux 
- Avec revêtement en papier kraft 
- De couleur noire 
- Revêtue d’un voile 

1 m3 

Radiographies 
Médicales 

Les radiographies seules sans papier et 
enveloppe 

30 unités 

Textiles, (linge 
de maison, 
chaussures) 

Ne sont pas acceptés les articles 
mouillés ou souillés. 
Ne sont pas acceptés les textiles 
d’ameublement ou de camping. 
Les textiles doivent être dans des sacs 
fermés et non en vrac. 

100 litres 

Verre 

Ne sont pas acceptés les miroirs, vitres, 
faïence, vaisselle, porcelaine, ampoules, 
halogènes et néons  

200 unités 
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Batteries  20 unités 

Déchets 
amiantés  

Collecte réalisée une fois par mois en 
alternance sur 4 déchèteries, à jour fixe. 
L’usager doit prendre rendez-vous 
auprès de la Métropole et tout apport 
doit être préalablement emballé de 
façon étanche 

5 unités 

 

 
* Pris en charge en totalité ou en partie par une filière REP (Responsabilité Elargie des Producteurs). 
 

Sont considérés comme DDS notamment, les produits suivants d’usage domestique :  

 Les produits à base d’hydrocarbures ;  

 Les produits d’adhésion, d’étanchéité et de préparation de surface ;  

 Les produits de traitement et de revêtement des matériaux ;  

 Les produits chimiques usuels* ;  

 Les solvants* ;  

 Les biocides et phytosanitaires ménagers* ;  

 Les engrais ménagers.  
 

 
Les usagers sont tenus de déposer les déchets dans le contenant approprié. 
 
Le volume total journalier autorisé par usager, tout type d’apport confondu, est fixé à 6 m3 et 50 
litres de déchets liquides dans les déchèteries de la collectivité. 
 
Grenoble-Alpes Métropole, par l’intermédiaire de ses agents de déchèterie, se réserve le droit de 
rediriger les usagers vers un autre site lorsque, pour des raisons de service, les volumes apportés ne 
peuvent être réceptionnés.  
 
Exceptionnellement, un dépôt supérieur aux volumes présentés dans le tableau précédent pourra 
être autorisé, sur dérogation expresse de Grenoble-Alpes Métropole. La demande préalable doit être 
formulée auprès de la Direction des Déchets qui validera le volume déposé et fixera un rendez-vous 
dans l’une des déchèteries. 
 
Aucun dépôt de déchets mélangés ne sera accepté dans les déchèteries 
 
La liste des déchèteries acceptant ces déchets sont précisés sur le site internet de Grenoble Alpes 
Métropole. 
 
Pour toute question supplémentaire il convient de contacter la Métropole par le n° contact ou de 

remplir le formulaire de questionnement en ligne sur le site internet de la Métropole. 

 

4.3.1.2 Les déchets exclus des déchèteries  

Sont interdits les catégories de déchets ménagers suivants :  

 Les déchets alimentaires, organiques ou ordures ménagères (autre que les déchets verts de 
jardin) ; 
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 Déchets souillés de matière putrescible ;   

 Déchets explosifs : armes à feux, munitions, artifices, fusées, bombes, bouteille de gaz de 
toute nature, extincteurs… ; 

 Déchets anatomiques ; 

 Déchets radioactifs ; 

 Déchets médicamenteux ;  

 Amiante; 

 Cadavres d’animaux, viandes ; 

 Carcasses de voitures ; 

 Carcasses de véhicules à deux roues à moteur non dépolluées ; 

 Déchets non refroidis ;  

 Pneus agraires, de poids lourds et génie civil ; 

 Déchets non triés. 
 

Sont aussi exclus des déchèteries publiques les déchets des professionnels, ceux-ci devant se rendre 

dans les déchèteries dédiées aux déchets professionnels.  

 

Cette liste n’est pas exhaustive. L’agent d’accueil de déchèterie est habilité à refuser des déchets qui, 

de par leur nature, leur forme et dimension, présenteraient un danger pour l’exploitation du service 

ou nuiraient au bon traitement des autres produits.  

 

4.3.1.3 Les déchets du BTP  

Grenoble Alpes Métropole n'a pas de responsabilité concernant les déchets du B.T.P., sauf s'ils sont 

collectés dans le cadre du service public dans les limites que se fixe la collectivité. 

4.3.1.4 Les déchets avec gestion spécifique 

Les déchets prévoyant une gestion spécifique due à leur nature ne sont également pas pris en charge 

par la Métropole. Certains dépendent de filières de collecte et de valorisation spécifiques prises en 

charge par certains professionnels (pharmaciens, vétérinaires, équarisseurs…). Il s’agit notamment 

de :  

 Toutes les bouteilles, ou bonbonnes de gaz, même préalablement vidées ; 

 Extincteurs ; 

 Les cadavres d’animaux ;  

 Les produits pharmaceutiques ;  

 Les couches des personnes en auto-traitement produisant des déchets radioactifs ; 

 Les déchets broyés (cartons, déchets de restauration…) ;  

 Les déchets compactés ou tassés (par exemple issus d’une presse) ; 

 Les déchets issus de station de relevage non stabilisés. 
 
Cette liste n’est pas exhaustive. 

Par ailleurs, les déchets présentant un risque à la collecte (cendres chaudes, déchets liquides, 

volatils, explosifs…) ne sont pas autorisés. 
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Partie II - Pre vention des de chets 

5 Réduction des déchets 
Dans le cadre de son schéma directeur déchets, Grenoble Alpes Métropole s’est fixé un objectif de 

réduction des déchets ménagers et assimilés de 20% entre 2016 et 2030. Pour l’atteinte de cet 

objectif, les évolutions suivantes sont attendues, par flux de déchets :  

 

Thème OBJ. SDD 

Compostage -1 360 tonnes 

Broyage -5 000 tonnes 

Réemploi et réparation -5 000 tonnes 

Textile -2 500 tonnes 

Gaspillage alimentaire -3 000 tonnes 

Emballages et vieux papiers -16 000 tonnes 

Consigne du verre 1000 tonnes 

Couches lavables -1 000 tonnes 

TOTAL -32 860 tonnes 

 

6 Mise à disposition du matériel de compostage de proximité  
 

Lors du conseil métropolitain du 6 avril 2018, la Métropole s’est engagée dans la mise en place d’une 

gestion publique du matériel de compostage de proximité prévoyant la mise à disposition à titre 

gratuit de ce matériel sur son territoire. 

 

Par la mise à disposition du matériel de compostage de proximité Grenoble Alpes Métropole cherche 

à développer la pratique du compostage de manière à faire baisser les quantités de déchets 

présentés à la collecte ainsi que les déchets verts apportés en déchèterie. 

 

Grenoble Alpes Métropole assure :  

 La dotation initiale en composteurs et lombricomposteurs neufs ou reconditionnés sous 
réserve de validation par les services ; 

 La fourniture des pièces ou l’échange du composteur sur constat d’usure ou en cas de sous-
capacité manifeste. 
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 Usagers concernés 
 

 

Les usagers concernés sont les producteurs de déchets ménagers et assimilés, présents sur le 

territoire de Grenoble Alpes Métropole. 

 

A ce titre sont concernés :  

- les particuliers en logement individuel, 
- les gestionnaires de logements collectifs (bailleurs, syndic, associations de copropriétaires…), 
- les administrations et autres professionnels (entreprises, commerçants, artisans, 

restaurateurs, entrepreneurs…) assujettis à la taxe d’enlèvement des ordures 
ménagères et/ou à la redevance spéciale. 
 

La personne, physique ou morale, qui reçoit le matériel de compostage de proximité en est 

responsable et est désignée par la suite comme « le bénéficiaire ». Il peut s’agir de l’usager dans le 

cas d’un logement pavillonnaire, du syndic ou bailleur ou association de copropriétaire dans le cas de 

logements collectifs, du chef d’entreprise ou d’établissement public ou gérant dans le cas d’un 

producteur professionnel. 

 

Le bénéficiaire s’engage à : 

 

- composter ses bio-déchets (déchets de cuisine), 
- composter ses déchets verts (déchets de jardin produits sur le lieu d’habitation) sauf dans le 

cas d’un lombricomposteur, 
- réserver l’utilisation du matériel de compostage de proximité à son habitation se situant sur 

le territoire de Grenoble-Alpes Métropole, 
- suivre les indications consignées dans la documentation fournie avec le matériel. 

 

 Dotation initiale  

6.2.1 Conditions particulières aux différents types de composteurs 

6.2.1.1 Composteurs individuels 

Les composteurs individuels sont destinés à une utilisation extérieure sur un terrain naturel. 

 

Pour les composteurs individuels, Grenoble Alpes Métropole assure la dotation à la demande du 

bénéficiaire, en fonction des modèles disponibles à raison d’un composteur par usager, même nom, 

même adresse. Chaque composteur individuel mis à disposition est accompagné d’un bio seau et 

d’un guide du compostage.  

6.2.1.2 Lombricomposteurs 

Les lombricomposteurs sont destinés  à une utilisation en intérieur. 

 

Pour les lombricomposteurs, la mise à disposition est assujettie à la participation du bénéficiaire à un 

atelier de découverte du lombricompostage assuré régulièrement par la collectivité. Un 
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lombricomposteur maximum est mis à disposition par bénéficiaire, même nom, même adresse. Lors 

de la mise à disposition d’un lombricomposteur, un livret de l’utilisateur est fourni à l’acquéreur.  

 

Les vers de terre nécessaires au fonctionnement du système ne sont pas fournis par la collectivité. 

Des indications sur les moyens de se fournir en vers de terre sont transmises lors de l’atelier de 

découverte. 

 

6.2.1.3 Compostage partagé 

Pour les dotations liées à des sites de compostage partagé, le bénéficiaire doit pouvoir justifier de la 

participation d’au moins deux foyers différents à la formation « Référent de site de compostage 

partagé ». La dotation initiale est assurée par les services de la Métropole, en fonction des besoins 

du site de compostage partagé (nombre et typologie des composteurs, nombre de bio seaux, grillage, 

dispositif de verrouillage…).  

6.2.2 Définition des types et volumes des 

composteurs/lombricomposteurs attribués 

 

Les volumes et types de composteurs/lombricomposteurs disponibles sont précisés sur la page 

dédiée du site internet de la Métropole.  

 

6.2.3 Modalités de demande  du matériel de compostage de proximité 

 

Les demandes de matériel de compostage de proximité sont formulées par le bénéficiaire:  

 Sur le site internet de Grenoble Alpes Métropole, via un formulaire en ligne dédié ;  

 En cas de difficulté, l’usager peut passer par le n° contact 0 800 500 027  pour la gestion des 
déchets. 
 

La transmission par le demandeur des données et justificatifs permettant d’affecter le matériel  à 
une adresse d’utilisation est une condition requise pour la mise à disposition du matériel. 
 

6.2.3.1 Composteurs individuels et pour site partagé 

Une fois la validation de leur commande reçue, les particuliers peuvent retirer le(s) composteur(s) 

selon les mêmes modalités que pour les bacs (cf. paragraphe 8.3.3). 

 

En complément, dans le cadre du déploiement du tri des déchets alimentaires, des distributions de 

composteurs sont organisées périodiquement en divers lieux du territoire de la Métropole. Les 

informations relatives à ces distributions sont relayées sur le site internet de la Métropole. 

6.2.3.2 Lombricomposteurs 

Les lombricomposteurs sont remis lors l’atelier de sensibilisation obligatoire. Si l’usager n’a pas retiré 

son lombricomposteur lors de l’atelier, il peut le retirer auprès des équipes de la Métropole sur 

présentation d’un justificatif de participation à l’atelier. Les modalités sont à demander en appelant 

le numéro contact de la Métropole 0 800 500 027. 
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 Affectation à une adresse, sous responsabilité d’un bénéficiaire 
 

Le matériel de compostage de proximité est attribué à une adresse qu’il s’agisse de logement(s) 

(individuel ou collectif) ou d’une activité professionnelle. 

Il est confié à un bénéficiaire identifié et responsable (le propriétaire, le locataire, le professionnel 

occupant).  

 

 Propriété du matériel de compostage de proximité 
 

Le matériel de compostage de proximité mis à disposition reste la propriété de Grenoble Alpes 

Métropole. De ce fait, le bénéficiaire n’est pas autorisé à céder, louer, déplacer ou s’attribuer pour 

un autre usage le matériel de compostage de proximité mis à sa disposition. 

 Livraison 
Les livraisons sont possibles selon les mêmes modalités que pour les bacs (cf. paragraphe 8.3.3) 

 

 Echange du matériel de compostage de proximité 
 

Le bénéficiaire peut demander l’échange ou le remplacement de son 

composteur/lombricomposteur : sur constat d’usure par la collectivité, sur présentation d’une  

photocopie de déclaration de vol ou sur demande, et après vérification par les services, dans le cas 

d’une capacité inadaptée. 

 

La Métropole peut intervenir de son propre chef pour procéder à l’échange des composteurs 

disposés sur l’espace public dans le cadre d’un site de compostage partagé, dans les cas suivants : 

 en cas de sur ou sous capacité manifeste, 

 en cas de dégradation du composteur présentant un risque lors de son utilisation ou de son 

vidage. 
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 Cas particuliers des sites de compostage partagé sur espace public 

6.7.1 Limitation ou contrôle d’accès 

 

De manière générale, Grenoble Alpes Métropole peut décider la mise en place de tout dispositif de 

contrôle ou de restriction d’accès aux composteurs disposés sur l’espace public. 

6.7.1 Suppression d’un site de compostage sur espace public 

 

La Métropole peut intervenir de son propre chef pour le démantèlement d’un site de compostage 

partagé situé sur espace public dès lors que celui-ci est à l’abandon (absence totale de contact avec 

un référent actif assurant la coordination du site, malgré plusieurs relances par les services de la 

Métropole ou un mandataire, par courriel, téléphone et application d’un document directement sur 

le site de compostage). 

 

7 Mise à disposition de broyeurs végétaux 
Dans le cadre de l’interdiction du brûlage des déchets verts par les particuliers et souhaitant favoriser 

leur gestion locale dans le cadre de sa politique de prévention des déchets (5000 tonnes de réduction 

des apports en déchèterie entre 2017 et 2030), Grenoble-Alpes Métropole propose un dispositif de 

mise à disposition de broyeurs à végétaux par l’intermédiaire des communes membres volontaires.  

Ces communes gèrent directement le prêt aux habitants ainsi que le stockage du broyeur. L’entretien 

est assuré par Grenoble-Alpes Métropole. La liste des communes partenaires évolue régulièrement. 

Elle est tenue à disposition des usagers par la Métropole qui peuvent appeler le numéro contact 

déchets (0 800 500 027) à cet effet.  

 

Des dispositifs complémentaires sont par ailleurs expérimentés pour compléter ce service.   
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Partie III - Organisation de la collecte 

8 La collecte en porte-à-porte 

 Définition  
La collecte en porte à porte est un mode d’organisation dans lequel un bac roulant est affecté à un 

usager ou un groupe d’usagers identifiés et dont le point d’enlèvement des déchets est situé sur le 

domaine public, en bordure de voie publique, au plus proche du circuit de collecte dans la limite des 

contraintes techniques et de sécurité du service de collecte.  

 

Trois types de collecte en porte à porte existent :  

 En bac individuel présenté devant le logement ;  

 En aire de présentation : espace prédéfini où sont présentés par les usagers les bacs 

individuels uniquement le temps de la collecte ; 

 En logettes : points fixes sur le domaine public ou privé, où les déchets sont déposés dans 

des bacs roulants mutualisés.  

 

Pour des raisons soit de mise en sécurité des agents de collecte, soit d’amélioration de la qualité des 

collectes, soit pour les besoins du service notamment dans le cadre de la mise en œuvre de projets et 

expérimentations, le type de collecte peut évoluer localement sur décision de la Métropole.  

Ces opérations sont précédées d’une communication aux usagers par tous les moyens adaptés.  

 

En accord avec la recommandation R437 de la CNAMTS, les collectes ne sont pas réalisées dans les 

voies étroites et impasses impliquant une marche-arrière ainsi que dans les rues ne permettant pas 

de circuler en marche normale (stationnement gênant, travaux…). 

La collecte en porte à porte peut, pour des cas le nécessitant, s’effectuer sur le domaine privé sous 

réserve de convention établie entre Grenoble Alpes Métropole et le ou les propriétaire(s) de la voie 

ou du site, sous réserve d’un accès ne nécessitant ni clé ni badge et d’absence de manœuvres 

dangereuses précédemment citées. 

En cas de travaux rendant l’accès aux voies ou immeubles impossible ou dangereux pour le personnel 

ou le matériel de collecte, le maître d’ouvrage effectuant ces travaux est responsable de la continuité 

du service d’enlèvement des déchets. A ce titre, il est tenu d’approcher, ou de faire approcher, les 

récipients autorisés jusqu’au point de ramassage le plus proche accessible au véhicule de collecte 

puis de ramener les bacs à leur point initial Il est également chargé de l’information sur ces 

dispositions auprès des usagers riverains. 

 Les déchets collectés 
Les déchets collectés en porte-à-porte sont : 

 Les déchets produits par les ménages et assimilés 
o Les ordures ménagères résiduelles telles que définies au 4.1.1.1. 
o La fraction recyclable des ordures ménagères (hors verre) telle que définie au 

4.1.1.2. 
o Les déchets alimentaires tels que définis au 4.1.1.5, pour une partie du territoire. 
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  Les papiers et cartons sur les périmètres de Zones Industrielles et Zones Artisanales (ZIZA) 
concernés. 

 
Les ordures ménagères résiduelles sont à déposer en sacs fermés dans les bacs. 

La fraction recyclable comprenant les emballages (hors verre) vidés de leur contenu et les papiers 

sont à déposer en vrac (sans sac) dans les bacs.  

Dans les secteurs concernés, les déchets alimentaires sont présentés en sacs compostables fermés, 

déposés dans le bac de couleur marron mis à disposition par la Métropole. Les sacs en matière 

plastique non compostables ne sont pas admis.   

 

 Les modalités de pré collecte 
Les ordures ménagères résiduelles et les déchets recyclables ainsi que les déchets assimilés sont 

collectés exclusivement dans des bacs roulants normalisés.  

Les bacs pris en charge par le service public de collecte de Grenoble Alpes Métropole devront 

obligatoirement être identifiés et affectés à l’adresse de production au travers de puces 

d’identification en état de fonctionnement qui permet de les répertorier dans la base de données 

métropolitaine dédiée. A défaut, la collecte du bac ne sera pas réalisée et le bac retiré par la 

métropole. 

Cette disposition s’applique à l’ensemble des bacs quel que soit le coloris et le flux concerné, et ce, 

que le bac soit propriété de la métropole (bac mis à disposition) ou acquis par l’usager, dès lors que 

son vidage relève du service public.  

 

8.3.1 Les bacs acceptés  

Les déchets ménagers doivent être déposés dans des bacs normalisés d’une capacité de 180 à 770 

litres (hors expérimentations nécessitant des volumes de bacs différents). Il est proposé des bacs de 

120 litres (voire 120 litres à cuve réduite à 60 ou 35 litres) dans certains cas comme la collecte des 

déchets alimentaires. L’ensemble des bacs doit être conforme aux normes EN 840.1 à EN 840.6 à 

préhension frontale exclusivement.  

 

Chaque usager du bac doit pouvoir identifier son bac au travers d’une étiquette (adresse et numéro 

de bac). L’usager peut contacter le service au numéro contact 0 800 500 27 pour signaler un bac non 

identifié. 

 

Progressivement, chaque type de flux disposera d’un coloris de bacs dédié : 

 les ordures ménagères résiduelles sont entreposées dans des bacs gris à couvercle gris 
foncé ; 

 les déchets recyclables sont entreposés dans des bacs verts à couvercle jaune (remplaçant 
progressivement les bacs verts à couvercle vert) ;   

 les déchets recyclables papiers/cartons des zones industrielles et d’activités sont entreposés 
dans des bacs bleus à couvercle bleus (dans les zones prédéfinies de l’agglomération). 

 les déchets alimentaires sont entreposés dans des bacs marron à couvercle marron. 
 

Certains bacs peuvent être verrouillés et disposer de couvercles operculés selon les conditions 

définies par les services de la Métropole ou à la demande formulée par l’usager. 
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Plusieurs secteurs de l’agglomération en sont notamment pourvus pour la collecte des déchets 

recyclables. Ces limitations ont pour objectif de maîtriser la qualité des déchets recyclables collectés. 

Il est donc interdit de forcer ou détériorer ces dispositifs. 

8.3.2 Mise à disposition des bacs  

Par délibération en date du 16 Décembre 2016, Grenoble-Alpes Métropole a adopté la mise en place 

d’une gestion publique des bacs roulants qui implique la mise à disposition gratuite des bacs à 

compter du 1er Janvier 2017 auprès des usagers du service public. 

 

Grenoble Alpes Métropole assure :  

 La dotation en bacs neufs ou reconditionnés sous réserve de validation par les services ; 

 Le renouvellement du parc ; 

 La fourniture des pièces ou l’échange du bac nécessaire au maintien en état de 
fonctionnement du parc de bacs sous gestion publique ; 

 La reprise des bacs usagés ou hors service, préalablement vidés de leur contenu, pour en 
assurer le démantèlement et le recyclage. 

 

Les bacs  sont mis à disposition des producteurs de déchets ménagers et assimilés du territoire de 

Grenoble Alpes Métropole bénéficiant (pour le flux concerné) du service public de collecte des 

déchets en porte à porte. 

Les bacs sont attribués (et identifiés) à une adresse qu’il s’agisse de logement(s) (individuel ou 

collectif) ou d’une activité professionnelle ou d’une administration. Ils sont confiés à un usager 

identifié et responsable des bacs roulants (le propriétaire, le locataire, le professionnel occupant) qui 

en assure le nettoyage. (Voir le chapitre 8.3.5). 

Le bac mis à disposition reste la propriété de Grenoble Alpes Métropole. De ce fait, l’usager n’est pas 

autorisé à céder, louer, déménager ou s’attribuer pour un autre usage le(s) bac(s) mis à sa 

disposition.  

8.3.3 Demande et remise de bac 

Les demandes de bacs sont formulées par le bénéficiaire:  

 Sur le site internet de Grenoble Alpes Métropole, via un formulaire en ligne dédié ;  

 En cas de difficulté, l’usager peut appeler le n° contact 0 800 500 27  pour la gestion des 
déchets. 

La transmission par le demandeur des données et justificatifs permettant d’affecter le bac à une 
adresse d’utilisation est une condition requise pour la mise à disposition du bac. 
Une fois la validation de leur commande reçue, les particuliers peuvent retirer le(s) bac(s) au magasin 

central dans les plages horaires définies (disponibles sur le site internet de la métropole) sans 

rendez-vous.  

Les professionnels (bailleurs, syndics, sociétés de nettoyage, artisans, entreprises, administrations…), 

une fois la validation de leur commande reçue, viennent retirer le(s) bac(s) au magasin sur rendez-

vous fixé conjointement avec le magasin.  

La remise d’un bac se fait contre signature d’un bon de livraison. 

Les bacs retirés au magasin sont disponibles dans un délai (maximum) de 5 jours ouvrés à compter 

de la date de commande. Ils sont réservés pendant un mois maximum, au-delà d’un mois, la 

commande est automatiquement annulée. 
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Des livraisons à domicile (exclusivement sur le lieu d’utilisation du bac) sont possibles à titre payant 

(le tarif est fixé par délibération de la Métropole). 

Un usager particulier pouvant justifier de son âge (> 70 ans) ou de son incapacité à se déplacer (dans 

le cas exclusif de PMR ou de personne hospitalisée à domicile) peut bénéficier d’une livraison 

gratuite sur le lieu d’utilisation du bac. 

Les livraisons gratuites ou payantes sont réalisées dans un délai maximum de 10 jours ouvrés à 

compter de la date de commande. 

 

8.3.4 Grille de dotation  

La dotation en bacs des maisons individuelles et des habitats collectifs est définie par la Métropole. 

Néanmoins, les propriétaires et exploitants d’immeubles peuvent demander l’ajustement du nombre 

de bacs si ces derniers débordent entre deux collectes de déchets ménagers. 

La Métropole se réserve le droit de procéder à tout ajustement du nombre et/ou du volume des bacs 

par coloris qui s’avérerait nécessaire, voire mettre en place des bacs verrouillés ou operculés. 

 

Pour les déchets ménagers et assimilés, Grenoble Alpes Métropole dispose d’une grille de dotation 

indicative disponible dans le guide des recommandations techniques pour une meilleure prise en 

compte des déchets ménagers et assimilés dans les projets d’aménagements et d’urbanisme  et 

basée sur les volumes constatés par catégories d’usagers. Le volume global attribué par foyer ou par 

producteur sera décidé par la Métropole en fonction de la fréquence de collecte et de la 

caractérisation du producteur ou du (des) foyer(s) concerné(s). Le demandeur d’un permis de 

construire devra s’y référer pour dimensionner ses besoins en bacs, en local de stockage et aire de 

présentation. 

 

8.3.5 Règles d’entretien et de maintenance des bacs 

La Métropole n’est en aucun cas en charge de l’entretien des bacs (hors cas des logettes publiques). 

 

Les propriétaires en habitat individuel et les gestionnaires des locaux collectifs, (les syndicats de 

copropriété, les copropriétés et les bailleurs) ainsi que les professionnels disposant de bacs sont 

tenus de maintenir en bon état de salubrité et de fonctionnement. 

 

Au minimum deux lavages par an avec désinfection sont à effectuer par l’usager du bac ou le 

gestionnaire responsable, tout rejet d’eaux ou déchets sur l’espace public et en réseau pluvial est 

interdit.  

Il est préconisé un rythme de lavage plus élevé en ce qui concerne les bacs destinés aux déchets 

alimentaires : 1 lavage par mois minimum en période estivale et/ou de forte chaleur.  

Lorsqu’un bac nécessite une opération de maintenance (couvercle cassé, roue défectueuse…), 
l’usager devra faire une demande via le numéro contact ou via le formulaire dédié sur le site de la 
Métropole (en cours). 
 
En règle générale, les réparations ne sont pas effectuées à domicile, l’usager demandeur devra se 
déplacer avec son bac au magasin dédié pour faire réparer les équipements défectueux ou disposer 
d’un bac en échange. 
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Le bénéficiaire est responsable du bac qui lui est confié à ce titre il doit en assurer le remisage sur sa 
propriété ou sur les parties communes de l’immeuble. Tous les travaux intérieurs ou extérieurs de 
remisage et de cheminement d’accès jusqu’au lieu de collecte sont à la charge du bénéficiaire. 
 
La collectivité peut engager des poursuites en cas de détérioration ou de destruction d’un bac mis à 
disposition résultant d’une dégradation volontaire ou d’un usage non conforme (bac trop chargé, 
déchets non autorisés…) Par ailleurs, en cas de détérioration, de destruction ou de vol récurrents, 
après une phase d’information au bénéficiaire l’engageant à remédier aux dysfonctionnements, 
Grenoble Alpes Métropole se réserve le droit de facturer les bacs roulants au tarif fixé par 
délibération. 

8.3.6 Règles d’implantation et de gestion des points de regroupement 

permanents  (logettes) 

Sont définies ci-dessous les règles d’implantation, de financement et de fonctionnement pour les 

regroupements permanents de bacs roulants (appelés aussi logettes), dans le cas exclusif d’une 

collecte par le service public. 

Pour rappel la règle est le remisage des bacs sur le domaine privé et leur présentation temporaire, le 

temps de leur vidage, sur le domaine public. Les critères d’autorisation ci-dessous sont à remplir dès 

lors qu’il est impossible d’appliquer la règle. 

 

Critères 
d’autorisation  

Sur le domaine public Sur le domaine privé 

A usage public A usage privé A usage public A usage privé 

Motif de 
l’implantation  

Pour desserte 
d’habitat 
individuel diffus 
(hors 
lotissement) 
et/ou 
professionnels 
diffus 
Lorsque la 
présentation 
temporaire de 
bacs individuels 
est impossible (à 
démontrer par 
le demandeur) 

Enquête service 
Métropole 
concluant à 
l’absence de 
possibilité 
d’implantation  
sur domaine 
privé. 
Sous réserve de 
l’autorisation du 
service 
compétent en 
termes 
d’occupation du 
domaine public 

Enquête 
métropole 
concluant à 
absence de 
possibilité 
d’implantation 
sur domaine 
public et 
impossibilité 
d’achat de 
parcelle 

Pour desserte 
d’immeubles 
collectifs et de 
lotissements, de 
professionnels 

et Après enquête du service collecte de la Métropole, lorsque le point de 
regroupement constitue l’ultime possibilité de résolution d’un point noir 
« sécurité » de collecte (manœuvre dangereuse pour les usagers ou les 
personnels de collecte : marche arrière,…) 

Validation technique 
préalable 

Validation technique de la Métropole : dimensionnement du point, 
faisabilité de la collecte, lieu d’implantation, validation du modèle, charte 
graphique… 

et Respect du mode de collecte existant sur la zone (pas de juxtaposition des 
types de collecte pour un même flux sur un même périmètre) 

 

 Sur le domaine public Sur le domaine privé 

A usage public A usage privé A usage public A usage privé 
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Implantation 

Proposition Métropole 
Commune 

 

Métropole 
Commune  

Aménageur 

Métropole 
Commune 

Aménageur 

Aménageur 

Décision (selon critères 
définis plus haut) 

Métropole Métropole Métropole Métropole 

Formalisme 
Document cadre 

Néant 
 

Convention 
d’occupation du 
domaine public 

Convention 
d’occupation du 
domaine privé 

+ convention de 
collecte 

Convention de 
collecte 

Financement (investissement initial et renouvellement) 

Génie civil (sol stabilisé 
et plan, abaissement 

trottoir,…) 

Métropole 
 

Privé Métropole Privé 

Aménagement 
complémentaire 

simple (type cloison 
béton préfabriqué) 

Métropole 
(selon projet) 

Privé Selon 
convention 

Privé 

Aménagement élaboré 
et embellissement 

(muret, espace vert, …)  

Commune 
(selon projet) 

Privé Selon 
convention 

Privé 

Equipements (bacs,…) Métropole Métropole Métropole Métropole 

Propreté du site (intérieur logette) 

Enlèvement des sacs Métropole Privé Privé Privé 

Enlèvement des autres 
objets 

Métropole Privé Privé Privé 

Nettoyage site 
(balayage, lavage…) 

Métropole Privé Privé Privé 

Entretien et maintenance des équipements 

Nettoyage des bacs Métropole  
 

Privé Métropole Privé 

Entretien de la dalle et 
de l’aménagement 

simple  

Métropole Privé Privé Privé 

Entretien de 
l’aménagement 

élaboré 

Commune Privé Privé Privé 

Propreté des abords (extérieur logette) 

Enlèvement des 
dépôts de toute nature 

(en dehors des cas de 
débordement avérés générés 

par un manquement de collecte 
qui relèvent de la responsabilité 

du collecteur) 

Service de 
propreté 

communal 

Privé Privé Privé 
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 Les modalités de collecte 

8.4.1 Conditions générales  

Les déchets présentés dans d’autres récipients que des bacs, en sacs plastiques ou en vrac ne 

relèvent pas de l’exécution normale du service et seront assimilés à un dépôt sur la voie publique 

pouvant faire l’objet de sanctions (voir Partie V - Contrôle et sanctions).  

 

Cependant, en cas d’interruption du service répondant à une situation exceptionnelle des sacs en 

plastique (de volume compris entre 30 et 50L) pourront être utilisés, en plus des bacs, par les usagers 

pour accroître leur capacité de stockage. Les sacs et poches provenant des commerces sont toutefois 

interdits.  

 

Lors de travaux sur la voie publique en fonction de leur importance ou de leur durée, des 

modifications de collecte pourront être apportées. Les usagers et les communes concernés en seront 

informés. 

8.4.2 Organisation du service 

Les horaires de collecte en porte à porte sont variables suivant les secteurs géographiques : entre 4h 

et 12h (collecte matinale) ou entre 9h et 16h (collecte en journée). Ces horaires de collecte intègrent 

notamment les contraintes de circulation.  

En cas de nécessité, ponctuellement, temporairement ou sur une fraction du territoire, les horaires 

de collecte peuvent être élargis sur décision de l’autorité organisatrice. Les modifications pérennes 

nécessitant d’adapter les horaires de présentation des bacs seront portées à connaissance des 

usagers. 

 

La fréquence et les jours de collecte sont définis par qualité de déchets et par quartier et sont 

disponibles auprès du secteur d’exploitation dont dépend la commune sur laquelle s’effectue la 

collecte et consultables sur le site de la Métropole. 

 

Une rationalisation et harmonisation des fréquences de collecte des déchets ménagers a été 

engagée en 2018 et se décline selon : 
 

 La typologie d'habitat (maison individuelle, habitat collectif, centre-ville, secteur d’activité),  

 La densité urbaine  
 

Les principes de rythmes de collecte sont définis pour des zones/quartiers homogènes. Ils ne 

prennent pas en compte les exceptions (exemple : programme d’aménagement d’un quartier 

prévoyant un mode de collecte spécifique en Points d’Apport Volontaire enterrés : Villeneuve de 

Grenoble, Fontanil-Cornillon, etc…) ni les expérimentations en cours sur d’autres rythmes ou types 

de collecte (collecte tous les 15 jours par exemple). 

 

 

(PàP : collecte en porte à porte, PAV : collecte en points d’apport volontaire) 
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Type habitat 
Densité de 
population 
moyenne 

Fréquence OMR 
Au plus 

Fréquence 
recyclables 

Au plus 

Fréquence 
déchets 

alimentaires  
Au plus 

montagne 
 

< 250 hbts  / km² 
PAV ou PàP 1 fois par 

semaine 
PAV 

 
Compostage individuel 

ou partagé 

Rural et péri-
urbain 

  
> 250 hbts  / km² 

< 5000 hbts / km² 

PàP 1 fois par semaine : 
pavillonnaire 
PàP 2 fois par semaine : 
collectifs et centre-ville 

PàP 1 fois par semaine 

Mixte compostage 
(habitat individuel) et 
collecte PàP : 1 fois par 
semaine 

urbain 
 

> 5000 hbts / km² 

PàP 1 fois par semaine : 
pavillonnaire 
PàP 2 fois par semaine : 
collectifs et centre-ville 

PàP : 1 fois par semaine 
pavillonnaire 
PàP : 2 fois par semaine 
collectifs et centre-ville 

Mixte compostage 
(habitat individuel) et 
collecte PàP : 1 fois par 
semaine 

ZIZA (rattachées 
au dispositif 

« bacs bleus ») 

 
PàP 1 fois par semaine 

PàP 1 fois par semaine 
(bacs bleus) 
PAV pour les autres flux 

PàP : 1 fois par 
semaine 

    

Certains secteurs peuvent être rattachés à des fréquences ou des modalités de collecte différentes  

notamment dans l’intervalle de la finalisation de l’harmonisation selon les principes définis ci-dessus 

ou lorsque des choix spécifiques et historiques ont été faits comme la collecte en points d’apport 

volontaire enterrés ou semi enterrés. Il convient de se rapprocher du secteur d’exploitation de 

collecte pour disposer des informations précises.  

Un moteur de recherche disponible sur le site internet de la Métropole permet de connaître les jours 

de collecte par flux pour une adresse donnée. 

 

Par ailleurs, la collecte peut être organisée de façon différente ou différée en fonction d’évènements 

exceptionnels (intempéries, pannes, adaptation saisonnière du service, restriction de circulation 

(notamment en cas de pic de pollution), etc…).  

 

Enfin, les jours fériés seront considérés comme des jours de collecte normaux, en dehors des jours 

fériés suivants pour lesquels la collecte ne sera pas assurée : 1er Mai, Noël et Jour de l’An. 

 

En complément des interdictions de circulation formulées par la Préfecture lors d’évènements 

climatiques impactant la circulation des poids lourds, Grenoble Alpes Métropole se réserve la 

possibilité de ne pas collecter les rues lorsque les conditions de sécurité ne sont pas garanties. 

Les gestionnaires des espaces privés ou publics doivent notamment assurer l’élagage de la 

végétation en cas de gêne pour la circulation, le déneigement des voies sous leur responsabilité et 

l’enlèvement des véhicules en stationnement gênant, afin d’assurer les conditions de sécurité de 

circulation nécessaires. 

 

 

8.4.3 Règles de présentation des déchets à la collecte 

8.4.3.1 Modalités de présentation des bacs 

Les usagers doivent présenter à la collecte des bacs dans les conditions suivantes :  
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 Au point de collecte défini par le service de collecte (en bordure du domaine public au plus 
proche du point d’arrêt du véhicule ou en aire de présentation dédiée). 
La Métropole se réserve le droit d’imposer un lieu de présentation des bacs respectant les 
dispositions de la recommandation R437 de la CNAMTS ;  
 

 Accessibles aisément, sans entraves ni obstacles (neige, stationnement, dépôts sauvages…) 
pour les agents de collecte ;  

 

 Remplis au moins à 25%  
Les bacs doivent être présentés couvercles fermés, poignées vers la chaussée, sans compression des 

déchets. La charge maximale admissible est de 200kg/m3 pour les conteneurs 2 roues (soit environ 

75kg maximum pour un bac de 360 litres) et de 150kg/m3 pour les conteneurs 4 roues (soit environ 

100 kg maximum pour un bac de 660 litres). Il n’y a pas de minimum de remplissage pour les bacs 

marron (déchets alimentaires), ceux-ci doivent être présentés à toutes les collectes, sauf s’ils sont 

entièrement vides. Le poids maximum admis pour un bac de déchets alimentaires de 240 litres est de 

80 kg, et 40kg pour un bac de 120 litres. 

 
 

 Manipulables facilement par les agents de collecte, ainsi la charge maximale doit être 
réduite lorsque la maniabilité des bacs est dégradée par la surface de roulement et/ou la 
pente du terrain ; 
 

 Présentés le matin même avant 5h pour les collectes matinales et avant 9h pour les collectes 
réalisées en journée.  
Une dérogation est possible pour les particuliers en cas de collecte matinale uniquement : les 
bacs peuvent être présentés la veille au soir (après 19h). 
Remisés sur l’espace privé immédiatement après la collecte, et en tout état de cause avant 
12h en cas de collecte matinale. 
Une dérogation est possible pour les particuliers en cas de collecte matinale ou en journée : 
les bacs doivent être remisés au plus tard à 19h le jour de la collecte. 
Dans tous les cas il convient de réduire l’impact visuel, l’encombrement des voies et passages 
présentant un risque pour la sécurité liés à la présence de bacs roulants sur l’espace public et 
privé. 
En cas d’évènement particulier (manifestation, etc..) ces horaires pourront être modifiés sur 
arrêté du maire. 
 

L’usager ne respectant pas ces dispositions peut se voir refuser la collecte du (des) bac(s) voire être 

sanctionné par l’autorité compétente selon les conditions énoncées à la Partie V- Contrôle et 

Sanctions. 

8.4.3.2 Aménagement de points de présentation 

Dans le cas des copropriétés, un point de rassemblement des conteneurs en vue du ramassage par 

les services de collecte doit être aménagé à l’entrée de la copropriété et à sa charge (investissement 

et entretien) sur son domaine privé.  

 

Pour un ensemble important de maisons, plusieurs points peuvent être aménagés, chacun 

desservant une douzaine de lots. Ces points ne doivent en aucun cas nécessiter de manœuvre 

importante et exclure toute marche-arrière du véhicule. 
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Dans le cas de l’habitat collectif, lorsque les conteneurs ne peuvent être placés à l’intérieur du 

bâtiment, une aire doit être aménagée à l’extérieur, selon les dispositions définies par le règlement 

d’urbanisme. Son accès, s’il n’en existe qu’un, doit être orienté vers le domaine public, sans porte 

pour faciliter la manipulation de conteneurs par les services de collecte. Ce point de dépôt sera 

dimensionné de la même manière que les locaux de stockage. 

L’ensemble des informations nécessaires est mis à disposition dans le guide des recommandations 

techniques pour une meilleure prise en compte des déchets ménagers et assimilés dans les projets 

d’aménagements et d’urbanisme. 

9 La collecte en point d’apport volontaire 

 Définition  
La collecte en point d’apport volontaire est un mode d’organisation de la collecte dans lequel un 

contenant de grand volume est mis librement ou non à la disposition des usagers ou d’un groupe 

d’usagers identifiés. Ces points peuvent être enterrés, semi-enterrés ou aériens et de propriété 

privée ou publique.  

La collecte des OMR en conteneurs enterrés ou semi-enterrés est un dispositif dérogatoire à la 

collecte en porte à porte ayant pour enjeu une optimisation des moyens de collecte. 

 

Ci-dessous sont définies les règles d’implantation des points d’apport volontaire (aériens, enterrés, 

semi enterrés), dans le cas exclusif d’une collecte gérée par le service public.  

NB l’ensemble des conditions doivent être remplies. 

Critères 
d’autorisation  

Sur le domaine public Sur le domaine privé 

A usage public A usage privé A usage public A usage privé 

Motif de 
l’implantation 

Exécution d’un programme d’aménagement validé prévoyant un mode de 
collecte exclusif (exemple OMR en PAV : Fontanil-Cornillon, Villeneuve, sud 
Chartreuse,…)  
Ou en application des principes de collecte définis en fonction des densités 
de population (zones desservies par la collecte sélective en PAV) ; 
Ou pour la collecte du verre, sur la totalité du territoire métropolitain 

et 

Pour desserte 
d’habitat 
individuel (hors 
lotissement) 
et/ou de 
professionnels 
diffus  
ou 
Implantation de 
colonnes à 
verre, pour tous 
usagers d’un 
quartier 

Enquête service 
Métropole 
concluant à 
l’absence de 
possibilité 
d’implantation  
sur domaine 
privé 
Sous réserve 
autorisation du 
service 
compétent 

Enquête 
métropole 
concluant à 
absence de 
possibilité 
d’implantation 
sur domaine 
public et 
impossibilité 
d’achat de 
parcelle 

Pour desserte 
d’immeubles 
collectifs, de 
lotissements, de 
professionnels 

ou Après enquête service Métropole, ultime possibilité de résolution d’un 
point noir ‘sécurité’ de collecte (marche arrière,…) 

Pour PAV enterrés En dehors des cas d’exécution d’un programme d’aménagement validé : 



Règlement de collecte de Grenoble Alpes Métropole 
Modifié par délibération du conseil métropolitain du 21/05/21 

31 

spécifiquement 
(quel que soit le flux 

collecté) 
Critères cumulatifs  

Desserte de 400 logements minimum  
+ continuité géographique stricte avec une zone déjà desservie en PAVE (ou 
aérien) pour le flux  
+ contrainte d’insertion visuelle avérée (note ABF, site classé…) 

Pour tout PAV : 
Validation technique 
préalable 

Validation technique Métro : dimensionnement du point, faisabilité de la 
collecte, lieu d’implantation, validation du modèle, charte graphique… 

Et Respect du mode de collecte existant sur la zone (pas de superposition des 
types de collecte pour un même flux sur un même périmètre) 

Ces conteneurs sont mis en place après étude et autorisation expresse de la Métropole sur demande 

des aménageurs (*), des communes(*) ou sur décision de la Métropole.  

(* et dans ce cas, à leur charge exclusive pour l’investissement, le renouvellement et l’entretien des 

équipements) 

La Métropole peut décider la modification des modes de collecte comme le passage de porte à porte 

à apport volontaire ou l’inverse, de conteneurs aériens à enterrés ou l’inverse. 

 

 Les déchets collectés 
Grenoble-Alpes Métropole met à disposition des usagers un réseau de points d’apport volontaire 

pour les collectes suivantes : 

 

Auprès d’une partie de la population pour les déchets suivants : 

 Les ordures ménagères telles que définies au 4.1.1.1. 

 Les emballages et les papiers tels que définis 4.1.1.2 en mélange ou séparément selon les 
secteurs. 

 

Auprès de toute la population pour les déchets suivants : 

 Les emballages en verre tels que définis au 4.1.1.4. 
 
Les ordures ménagères résiduelles sont à déposer en sacs fermés dans les conteneurs. 

Les matériaux valorisables sont à déposer en vrac (sans sac) et vidés de leur contenu dans les 

conteneurs. 

 Modalités de pré collecte 

9.3.1 Mise à disposition des colonnes d’apport volontaire 

Grenoble Alpes Métropole se réserve le droit d’implanter sur le domaine public des points d’apport 

volontaire d’un volume allant de 2 à 5 m3. 

Les communes ou les usagers peuvent demander l’ajout de colonnes d’apport volontaire aériennes, 
les demandes seront instruites par la Métropole et une réponse sera apportée au demandeur. 
Lorsqu’un point de collecte est momentanément saturé, l’usager est invité à se rendre à un autre 
point présentant la capacité nécessaire ou à différer son dépôt.  
 

 Sur le domaine public Sur le domaine privé 

A usage public A usage privé A usage public A usage privé 

Implantation 

Proposition Métropole 
Commune 

 

Métropole 
Commune  

Aménageur 

Métropole 
Commune 

Aménageur 

Aménageur 
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Décision (selon 
critères définis plus 

haut) 

Métropole Métropole Métropole Métropole 

Formalisme 
Document cadre 

Néant pour PAV 
aérien 

 

Convention 
d’occupation du 
domaine public 

Convention 
d’occupation du 
domaine privé 

+ convention de 
collecte 

Convention de 
collecte 

Convention d’implantation et d’usage pour des conteneurs enterrés ou 
semi enterrés (**) 

(** le cas échéant ce modèle pourra être utilisé pour l’implantation et l’usage de conteneurs aériens) 

9.3.2 Règles de financement et d’entretien des PAV 

 

 Sur le domaine public Sur le domaine privé 

A usage public A usage privé A usage public A usage privé 

Financement (investissement initial et renouvellement) 

Génie civil (sol stabilisé et 
plan, fosse béton 

enterrée…) 

Métropole 
 

Privé Métropole Privé 

Aménagement 
complémentaire simple 

(dalle, marquage au sol,..) 

Métropole 
(selon projet) 

Privé Selon 
convention 

Privé 

Aménagement élaboré et 
embellissement (muret, 

espace vert, …)  

Commune 
(selon projet) 

Privé Selon 
convention 

Privé 

Equipements (colonnes) Métropole Privé  Métropole Privé 

Propreté de la dalle (maxi 1m autour des colonnes) 

Enlèvement des déchets 
de natures conformes 

aux flux acceptés dans les 
colonnes, lorsque les 

dépôts résultent d’un 
débordement consécutifs 

à un manquement de 
collecte 

Métropole Privé Privé Privé 

Enlèvement des autres 
objets, y compris 

déposés en sacs et 
lorsqu’il ne peut être 

invoqué de manquement 
de collecte (capacité 

encore disponible dans 
les colonnes) 

Service 
communal de 

propreté 

Privé Privé Privé 

Nettoyage site (balayage) Service 
communal de 

propreté 

Privé Privé Privé 

Entretien et maintenance des équipements 

Nettoyage et 
maintenance des 

Métropole  
(2 fois par an 
pour OMR et 

Privé Métropole Privé 
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colonnes (y compris 
destruction des nids de 

guêpes dans les colonnes 
en cas de nécessité) 

tous les 1 à 3 ans 
pour verre et 
emballages) 

Entretien de la dalle et de 
l’aménagement simple  

Métropole Privé Privé Privé 

Entretien de 
l’aménagement élaboré 

Commune Privé Privé Privé 

 

 

 Les modalités de collecte 
Aucun autre déchet que ceux inscrits sur la colonne ne doit être déposé à l’intérieur. En aucun cas, 

des déchets (faisant l’objet ou non de la collecte sélective) ne devront être déposés à côté des 

conteneurs ou dans les environs.  

L'enfoncement forcé des déchets ou la mise en débordement des colonnes de tri est strictement 

interdit. 

En outre, afin de limiter les nuisances sonores, l’usage des colonnes à verre s’effectue de 7 heures à 

21 heures. 

La garantie des conditions de réalisation du service de collecte dépendent en partie du gestionnaire 

des espaces privés ou publics, qui doit assurer l’élagage de la végétation en cas de gêne pour la 

circulation, le déneigement des voies et de l’accès aux colonnes sous sa responsabilité… 

10 Déchets des aires autorisées des gens du voyage  
Sont considérés comme aires autorisées : les aires d’accueil, les aires de séjour et les aires de 

passages.  

Les déchets des aires autorisées sur son territoire sont pris en charge par la Métropole et refacturés 

aux producteurs. 

11 Les déchèteries 

 Définition  
La déchèterie est un service de proximité en apport volontaire qui accueille de manière périodique 

certains déchets apportés par les usagers, après un tri à la source en vue de leur traitement et leur 

valorisation.  

La déchèterie est un dispositif complémentaire au système de collecte traditionnelle des ordures 

ménagères et assimilés qui ne peuvent être collectées dans le cadre de la collecte ordinaire en raison 

de leur nature, de leur volume, de leur dangerosité, de leur quantité ou encore de leur poids.  

La déchèterie a vocation à : 

 Evacuer les déchets non pris en charge par les collectes traditionnelles dans de bonnes 
conditions d’hygiène et de sécurité ; 

 Favoriser au maximum le recyclage et la valorisation des matériaux, dans les meilleures 
conditions techniques et économiques du moment, tout en préservant les ressources 
naturelles ; 

 Limiter la pollution due aux dépôts sauvages et aux déchets diffus spécifiques ; 
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 Sensibiliser l’ensemble de la population aux questions de respect de l’environnement ;  

 Encourager la prévention des déchets par le réemploi de certains déchets en lien avec le 
programme local de prévention des déchets.  

 

 Services spécifiques  
 
 
Certaines déchèteries proposent des zones de réemploi ou de mise à disposition de broyat et 
compost. 
 

11.2.1 Préaux des matériaux  

La métropole développe sur certaines déchèteries (liste des déchèteries concernées sur lametro.fr) 
des préaux des matériaux (zone spécifique identifiée) afin de favoriser la réutilisation de matériaux 
qui peuvent encore servir. 
 
Les usagers peuvent effectuer des dons de matériaux de bricolage, à l’exception de peinture, 
solvants, outils électriques (D3E) auprès de l’agent en charge du préau.  
 
Les usagers peuvent récupérer ces matériaux dans l’espace de gratuité en suivant les consignes des 
agents. 
 
Ces préaux des matériaux concourent à l’atteinte de l’objectif de réduction des déchets occasionnels 
par le réemploi tel qu’évoqué en Partie II - Prévention des déchets. 
 

11.2.2 Mise à disposition de broyat et compost 

Grenoble-Alpes Métropole peut fournir du compost et/ou du broyat aux usages domestiques 
habitants sur le territoire selon les conditions d’approvisionnement et de disponibilité de certaines 
déchèteries, dans la limite de 0,5 m3/semaine et par  personne. (Liste des déchèteries concernées 
sur le site lametro.fr) 
 
 
 

 Conditions d’accès 

11.3.1 Implantation des déchèteries  

La liste des déchèteries de Grenoble-Alpes Métropole, indiquant les adresses et le numéro de 

téléphone unique, est disponible sur le site internet de la Métropole.  

11.3.2 Les conditions d’accès 

11.3.2.1 Les Usagers domestiques 

Afin de fluidifier la circulation et d’obtenir des données fiables sur la fréquentation des déchèteries 

et ainsi améliorer la sécurité et le fonctionnement, l’accès aux déchèteries est gratuit pour les 

habitants du territoire de Grenoble-Alpes Métropole, sous réserve de se munir d’un badge d’accès 

qui sera mis à disposition, gratuitement pour la 1e dotation, des habitants de la collectivité. La 
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demande de badge pourra se faire soit par le formulaire en ligne « demarches.lametro.fr » soit par le 

formulaire papier disponible dans les mairies et déchèteries.  Il n’est distribué qu’un badge gratuit 

par logement. En cas de perte ou de vol un nouveau badge payant (tarif défini par délibération) 

pourra être délivré. 

 

Le personnel salarié des copropriétés et des bailleurs sociaux dont les immeubles sont implantés sur 

le territoire de Grenoble-Alpes Métropole sont soumis aux mêmes conditions de dépôt que les 

usagers domestiques. 

Pour les prestataires travaillant pour les bailleurs sociaux une procédure leur permettant d’accéder 

aux déchèteries a été mise en place. Celle-ci est décrite dans la convention de partenariat signée 

entre les bailleurs et la Métropole 

 

Les usagers domestiques désirant accéder à la déchèterie avec un véhicule utilitaire, de location ou 
de prêt devront fournir un contrat de location et un justificatif de domicile.  
Les usagers domestiques utilisant un véhicule professionnel seront autorisés à accéder à la 
déchèterie une fois par mois. Pour cela, ils devront remplir une attestation sur l'honneur précisant 
qu'ils utilisent ce véhicule pour des besoins personnels.  
 
Les salariés Chèque Emploi Service Universel (CESU) ou d’organisme de service à la personne (SAP) 
sont soumis aux mêmes conditions de dépôt que les usagers domestiques en termes de volume 
d’apport journalier autorisé.  
Ils doivent obligatoirement s’enregistrer sur le site mesdechetspro.fr ou retourner le formulaire 

d’inscription disponible en déchèterie (selon les modalités inscrites sur ce dernier)  afin d’obtenir un 

badge leur permettant de déposer leurs déchets 

Il est valable :  

 pour la durée de l’agrément délivré par la préfecture pour les SAP  (maximum 5 ans)  

 pour la validité de l’attribution du code NAN pour les CESU (1 an) 
 

Passé ces délais, une réinscription accompagnée des justificatifs à jour sera nécessaire. (Le badge 

pourra être conservé). 

Sans nouvelle demande, le badge sera automatiquement résilié à la date de fin de validité. 

 

 Utilisation du badge 

 

- Le badge est à usage personnel et ne doit pas être transmis ou prêté à des tiers 

- Le 1e badge est gratuit 

- Informer la Métropole en cas de perte ou de vol au numéro vert 

- Respect des agents de déchèteries et du règlement de collecte afin de pouvoir bénéficier du 

service 

- En cas de perte ou de vol un nouveau badge payant pourra être attribué 

- En cas de  non-respect du présent règlement, de comportement inapproprié vis-à-vis des 

agents d’accueil, d’utilisation anormale du service, de vol, dégradation ou destruction de 

matériel ou fraude, le badge sera désactivé et l’usager interdit d’accès aux déchèteries 

métropolitaines 
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11.3.2.2 Les Usagers professionnels 

Depuis le 1er janvier 2017 (loi de transition énergétique et de la croissance verte du 18 août 2015 
ainsi que le décret du 10 mars 2016,) deux nouvelles réglementations ne permettent plus à la 
collectivité de répondre aux obligations règlementaires des entreprises privées.  
 
Les professionnels devront désormais déposer leurs déchets dans les déchèteries professionnelles 
privées à compter du 1er janvier 2019. 
 
Les seuls déchets autorisés pour des professionnels en déchèterie sont les Déchets d’Activités de 
Soins à Risques Infectieux (DASRI). 
 

11.3.2.3 Conditions particulières applicables aux producteurs de DASRI 

Déchets d'Activités de Soins à Risques Infectieux (DASRI) : déchets piquants, coupants ou tranchants 
(qu’ils aient été exposés à des produits biologiques ou non) issus des activités de diagnostic, de suivi 
et de traitement dans les domaines de la médecine humaine et vétérinaire ainsi que des activités de 
soins à la personne (incluant les soins esthétiques). 
 

11.3.2.3.1 Modalités d’accès 

 

a) Entrée dans le service 
 

 Inscription 
 

Afin de bénéficier du service de collecte des DASRI (déchets piquants, coupants et tranchants) du 
réseau des déchèteries, le producteur de DASRI doit, au préalable, signer une convention en tacite 
reconduction avec Grenoble-Alpes Métropole et s’acquitter de la cotisation annuelle 
correspondante. Le montant de la cotisation est fixé par délibération du Conseil Métropolitain 
 
Le service est ouvert aux professionnels exerçant leur activité sur le territoire de Grenoble-Alpes 
Métropole. Il est également accessible à ceux dont la résidence principale est située sur le territoire 
de Grenoble-Alpes Métropole et qui exercent leur activité sur un territoire voisin ne proposant pas ce 
service. 
 
En cas de regroupement de professionnels de santé dans un même cabinet, chaque producteur doit 
établir une convention avec Grenoble-Alpes Métropole. 
 
Pour ce faire, l’inscription au service www.mesdechetspro.fr est nécessaire pour les producteurs de 
DASRI qui utilisent le réseau des déchèteries de Grenoble-Alpes Métropole.  
L’inscription peut être effectuée sur le site internet www.mesdechetspro.fr ou par téléphone, au 
numéro vert : 0 800 500 027. 
 

 Attribution de(s) badge(s) d’accès 
 

Chaque producteur de DASRI souhaitant un accès aux déchèteries doit disposer d’un badge d’accès 
fourni par Grenoble-Alpes Métropole. Pour obtenir un badge, il doit se connecter au service en ligne 
www.mesdechetspro.fr  et télécharger la convention pour la collecte des déchets de soins à risques 
infectieux. Cette convention doit être retournée signée et accompagnée des pièces justificatives 
requises à Grenoble-Alpes Métropole -   www.mesdechetspro.fr - 3 Rue Malakoff –  CS50053 - 38 031 
GRENOBLE CEDEX 01.   

http://www.mesdechetspro.fr/
http://www.mesdechetspro.fr/
http://www.mesdechetspro.fr/
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En cas de de difficulté ou d’impossibilité d’accéder au service en ligne, l’usager professionnel peut 
contacter Grenoble-Alpes Métropole au n° contact (0 800 500 027). 
 
Il ne sera délivré qu’un badge d’accès nominatif et numéroté par producteur de DASRI ; celui-ci est 
gratuit. 
Le prêt ou l’échange de badge est strictement interdit. 
 
Après vérification de l’ensemble des pièces et signature de la convention, Grenoble-Alpes Métropole 
adressera une facture au producteur de DASRI correspondant au montant de son adhésion. Le 
producteur de DASRI peut effectuer le paiement de sa facture en ligne, sur le site 
www.mesdechetspro.fr. 
 
Une fois la facture acquittée, le badge d’accès sera délivré. 
 

b)  Exécution du service 
 

L’usager devra impérativement justifier de son identité et présenter son badge au moment du dépôt 
des DASRI. 
 
La procédure de dépôt des DASRI est définie dans les conventions conclues avec Grenoble-Alpes 
Métropole. Elle indique les modalités spécifiques au contrôle d’accès, au dépôt et à l’enregistrement 
des déchets ainsi que les règles applicables en cas de perte ou de vol de badges. 
 
 

c)  Sortie du service 
 

Les conditions de sortie du service sont définies dans les conventions conclues avec Grenoble-Alpes 
Métropole. 
 

11.3.2.3.2 Modalités de facturation  

 

a) Tarification 
 

L'accès au service de collecte des DASRI en déchèterie est gratuit pour les usagers professionnels 
poursuivant une activité d’intérêt général désignés dans la liste suivante :  

- Les associations œuvrant dans le domaine de la prévention de la toxicomanie et de lutte 
contre les maladies infectieuses, sur le territoire de Grenoble-Alpes Métropole. 
Ces associations doivent formuler une demande auprès de Grenoble-Alpes Métropole. A 
cette occasion, elles devront justifier de leur compétence dans le domaine de la prévention 
de la toxicomanie et de lutte contre les maladies infectieuses en communiquant leurs 
statuts. 

- Les organismes publics (services communaux des espaces verts, police nationale, ...) 
intervenant sur le domaine public pour le ramassage occasionnel des DASRI (seringues 
usagées, …). 

 
L’accès au service de collecte des DASRI en déchèterie est payant pour tous les autres usagers 
professionnels, et notamment les professionnels de santé exerçant à titre libéral, les organismes 
relevant des services communaux d’hygiène et de santé (centres de vaccination, …), les services de 

http://www.mesdechetspro.fr/
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médecine du travail, les professionnels réalisant tous types de soins à la personne (tatouages, soins 
esthétiques, …). 
 

b) Règlement 
 

Les conditions tarifaires applicables aux usagers professionnels producteurs de DASRI qui ne 
bénéficient pas de la gratuité du service sont fixées par les conventions. 
Les modalités de règlement sont les suivantes : 

- Par règlement en numéraire à la caisse de Monsieur le trésorier municipal de Grenoble, 

uniquement pour les sommes dues inférieures à 300 € ; 

- Par chèque bancaire ou postal adressé à Monsieur le trésorier municipal de Grenoble ; 

- Par mandat ou virement sur le compte banque de France de Monsieur le trésorier municipal 

de Grenoble ; 

- Par internet, en se connectant sur le site www.mesdechetspro.fr 

 

Les coordonnées de la trésorerie de Grenoble municipale sont les suivantes : 

TRESORERIE GRENOBLE MUNICIPALE 

9 boulevard Joseph Vallier 

BP 496 

38016 GRENOBLE CEDEX 1 

11.3.2.3.3 Responsabilités  

 

Les informations recueillies font l’objet d’un traitement informatique destiné à la facturation. Le 
destinataire des données est Grenoble-Alpes Métropole. Conformément à la loi Informatique et 
libertés du 6 janvier 1978, l’usager professionnel bénéficie d’un droit d’accès et de rectification aux 
informations qui le concernent. S’il souhaite exercer ce droit et obtenir communication des 
informations le concernant, il peut s’adresser à Grenoble-Alpes Métropole. 
L’usager professionnel doit signifier, dans les meilleurs délais et dans son espace privé du site 
www.mesdechetspro.fr,  par télécopie ou par courrier, de tout changement relatif à son activité 
(changement de gérant, d'adresse, d'activité, cessation d'activité…) et plus généralement de toute 
modification susceptible d'influer sur la bonne exécution du service. 
 

11.3.2.3.4 Sanctions 

  

Le non-respect du présent règlement pourra entraîner, après avertissement préalable effectué par 
tout agent de Grenoble-Alpes Métropole, des mesures de sanction suivantes : 

- en cas de non-paiement des factures dans un délai de 3 mois à compter du premier rappel 
du Trésor Public ou de non-respect des consignes en particulier de tri, l’usager professionnel 
sera exclu du service et l'accès aux déchèteries lui sera refusé.  

- en cas d’infractions passibles de sanctions pénales (vol, dégradation ou destruction de 
matériel, fraude…), l’usager professionnel sera exclu du service, l'accès aux déchèteries lui 
sera refusé et il sera procédé à un dépôt de plainte. 

 

11.3.2.4 Les Associations et structures d’insertion  

Sont admises en déchèteries dans les mêmes conditions que les usagers domestiques :  

http://www.mesdechetspro.fr/
http://www.mesdechetspro.fr/
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 Les associations à but non lucratif œuvrant dans le domaine des déchets et du réemploi des 
déchets sur le territoire de Grenoble-Alpes Métropole ; 

 Les structures d’insertion par l’activité économique œuvrant dans le domaine des déchets et 
du réemploi des déchets sur le territoire de Grenoble-Alpes Métropole et qui notamment 
effectuent des collectes d’encombrants pour les usagers domestiques.  

Après accord de la Métropole, ces associations devront s’inscrire au service (sur le site : 

www.mesdechetspro.fr) et devront présenter le badge qui leur sera confié aux agents de 

déchèteries. Cependant, dans l’objectif d’éviter les saturations ponctuelles des équipements les 

apports journaliers sont plafonnés,  il convient de se référer au § 4.3.1.1 

Les associations ne répondant pas aux critères ci-dessus ne seront pas acceptées en déchèteries.  

Les associations ne respectant pas les conditions écrites dans ce présent règlement, se verront 

interdites d’accès aux déchèteries métropolitaines 

 

11.3.2.5 Les services techniques communaux 

 

Les services techniques des communes ainsi que l’ensemble des prestataires intervenant pour leur 

compte ne sont plus admis en déchèteries au 01/01/2020 

 

Seuls les dépôts des D3E (déchets d’équipement électriques et électroniques), des DDS (déchets 

diffus spécifiques) et des pneus sont autorisés dans la limite des volumes accordés par Grenoble-

Alpes Métropole et sous réserve d’information et accord préalables du service d’exploitation des 

déchèteries à l’adresse suivante : collecte.groupement.transversal@lametro.fr 

Tous les autres flux ne sont pas acceptés.  

Pour les dépôts des déchets amiantés, les services techniques sont soumis aux mêmes règles que les 

usagers domestiques : prise de rdv au 0800.500.027, apport de 5 éléments maximum, et emballage 

plastique hermétique des éléments. 

 

Les déchets acceptés sont ceux issus de l'entretien courant de la commune.  

 

 Règle de fonctionnement  

11.4.1 Rôle de l’agent d’accueil 

Dans chaque déchèterie, un agent est chargé : 
- D’assurer l’ouverture et la fermeture de la déchèterie, 
- D'accueillir, informer et orienter les usagers,  
- De veiller à la bonne tenue de la déchèterie, 
- De faciliter la circulation et le dépôt des usagers, 
- De mettre en place des périmètres de sécurité lorsque des nécessités de service l’imposent 

et d’interdire l’accès à ces zones pendant les horaires d’ouverture au public,  
- De veiller à la bonne sélection des matériaux, 
- De refuser les déchets non admissibles,  
- De contrôler les volumes apportés, 
- De contrôler le poids en charge du véhicule (PTAC <3.5 tonnes) et la nature des déchets 

recyclables (en totalité ou non), 
- D'interdire l'accès en cas de découverte d'objets suspects, 

http://www.mesdechetspro.fr/
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- De réceptionner, différencier et stocker les déchets diffus spécifiques (DDS), 
- De demander la présentation de toutes pièces justificatives pour s’assurer de la qualité des 

usagers, 
- De veiller au respect de la réglementation et du présent règlement intérieur. 

 

11.4.2 Circulation et stationnement des véhicules des usagers 

 

La circulation dans l’enceinte de la déchèterie se fait dans le strict respect du code de la route et de 
la signalisation.  
La vitesse est limitée à 10 km/h.  
Les piétons sont prioritaires sur les véhicules en circulation.  
 
Les usagers sont tenus d’arrêter le moteur de leur véhicule pendant le déchargement. 
La durée du déchargement doit être la plus brève possible. 
Les usagers doivent quitter la déchèterie dès que les dépôts sont terminés afin d’éviter tout 
encombrement sur le site.  
 
La circulation sur la voie publique attenante ne doit pas être bloquée.  
 

11.4.3 Limitation de l’accès aux usagers 

L’accès aux quais des déchèteries pour les usagers est strictement limité aux véhicules de PTAC ≤ 3,5 
tonnes.  
Le vidage direct dans une benne du contenu des camionnettes à plateau basculant est soumis à 
autorisation préalable de l’agent de déchèterie et ce dans un souci constant de tri des déchets. 
 

11.4.4 Comportement des usagers 

L’accès à la déchèterie, les opérations de déversement des déchets dans les conteneurs ainsi que les 
manœuvres automobiles se font aux risques et périls des usagers. 
 
Les usagers sont tenus de respecter l’ensemble des règles suivantes : 

 Respecter les règles de circulation sur le site (code de la route, arrêt à l’entrée, limitation de 
vitesse), 

 Respecter les instructions de l’agent de déchèterie pour le tri et le dépôt des déchets, 

 Ne pas descendre dans les bacs à déchets, 

 Ne pas fumer et/ou vapoter sur le site, 

 Ne pas rétribuer les agents en nature et/ou en espèce, 

 Ne pas pénétrer dans une zone sécurisée, 

 Etre vigilant lors des manœuvres de recul des véhicules, 

 Sur le site de la déchèterie, les enfants doivent rester dans le véhicule, 

 Les animaux sont interdits dans les déchèteries, 

 Laisser la zone de dépôt en bon état de propreté. A la demande, pelles et balais peuvent être 
mis à disposition des usagers pour ramasser les déchets qui auraient pu tomber lors du 
déchargement. En aucun cas, il ne peut être demandé à l’agent d’assurer un nettoyage 
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individuel.  les agents métropolitains présents sont responsables de la déchèterie et sont 
chargés uniquement de la surveillance et de l’entretien général du site, 

 Les usagers ne doivent pas s’approcher des dispositifs de compactage (rouleau compacteur) 
et de broyage lorsque ceux-ci sont en fonctionnement. Ils ne doivent pas déposer de déchets 
dans les caissons où l’engin broie, et doivent respecter les zones de sécurisation mises en 
place par les agents d’accueil.  

 Les usagers ne doivent pas s’approcher des bacs lors de l’inversion de ces derniers par les 
véhicules de service et doivent respecter les zones de sécurisation mises en place par les 
agents d’accueil.  

 

Une attention toute particulière est portée au risque de chute depuis le haut quai de déchargement. 

Il est impératif de respecter les systèmes de sécurisation  mis en place le long des quais, de ne pas les 

escalader et de prendre les dispositions nécessaires pour effectuer le vidage en toute sécurité. 

L’usager doit décharger lui-même ses matériaux en faisant particulièrement attention à éviter les 

chutes de plain-pied et en suivant les instructions de l’agent de déchèterie, la signalisation et dans le 

respect des infrastructures de sécurité mises en place conformément aux normes en vigueur.  

 

TOUTE FORME DE RECUPERATION D'OBJETS DEPOSES EN DECHETERIE EST INTERDITE sauf dans 

l’espace du préau des matériaux en respectant le type d’objet à récupérer. 

 

 Les horaires d’ouverture 
Les heures d’ouverture des déchèteries sont affichées à l’entrée de chaque site et sur le site internet 

de la Métropole.  

L’accès du public est interdit en dehors des horaires d’ouverture. Toute intrusion en dehors des 

heures d’ouverture est susceptible de faire l’objet de poursuites, engagées par Grenoble-Alpes 

Métropole. 

Grenoble-Alpes Métropole se réserve le droit de fermer exceptionnellement une, plusieurs ou 

l’ensemble des déchèteries pour des raisons de sécurité ou de service. 

Les déchèteries sont fermées les jours fériés. 

 

 Vidéo protection  
 

Tous les sites du réseau des déchèteries de Grenoble Alpes Métropole sont équipés d’un dispositif de 
vidéo protection. Une signalétique permanente en informe le public, le cas échéant.  
 
Le système, soumis à autorisation préfectorale, répond aux finalités prévues par la loi : sécurité des 
personnes (usagers et personnel) et prévention des atteintes aux biens.  
 
Pour toute information relative au droit d’accès aux images, les usagers peuvent contacter le numéro 
vert (0 800 500 027) ou s’adresser à la Direction en charge de la Collecte et du Traitement des 
Déchets de Grenoble-alpes Métropole. 
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 Responsabilité des usagers 
 

L’usager est civilement responsable des dommages et des dégradations qu’il cause aux biens et aux 
personnes à l’intérieur de l’enceinte de la déchèterie.  
 
L’usager est seul responsable des casses, pertes et vols d’objets personnels survenant dans l’enceinte 
des déchèteries.  
 
Grenoble-Alpes Métropole décline toute responsabilité en cas d’accidents de la circulation, les règles 
du Code de la route s’appliquant. 
 
Pour toute dégradation aux installations de la déchèterie par un usager, un constat amiable sera 
établi et signé par l’usager et les services de Grenoble Alpes Métropole. 
 

12 Expérimentations et évolutions du service 
 

Dans le cadre de sa Feuille de Route politique dédiée à la gestion des Déchets (délibérée en janvier 

2016), et de sa politique prospective en la matière (schéma directeur déchets 2020-2030) Grenoble 

Alpes Métropole prévoit de mettre en place sur la période 2016-2021, un ensemble d’évolutions de 

service et ou d’expérimentations. 

 

En conséquence, les modalités techniques de collecte, de pré collecte, les flux à trier ou les 

fréquences pourront faire l’objet de modifications locales le temps de la conduite de tests ou 

d’expériences, par dérogation aux dispositions définies dans le présent document. 

 

Chacune de ces opérations sera accompagnée d’une communication adaptée auprès des usagers 

concernés et des communes afin de garantir leur visibilité et leur compréhension. 

 

Un bilan sera effectué à l’issue de la période dévolue au test afin d’en évaluer le résultat, les 

conditions de déploiement ou les restrictions éventuelles. 

 

Pour exemple, on peut citer les expérimentations suivantes réalisées entre 2017-2020 : 

 Collecte des déchets alimentaires auprès de ménages et/ou de professionnels ; 

 Changement de fréquences de collecte des OMR et des déchets recyclables (en lien ou non 
avec la collecte des déchets alimentaires, et/ou de mode de collecte pour les déchets 
recyclables (incluant l’expérimentation de collectes une semaine sur deux) ; 

 Collectes spécifiques adaptés à certains territoires restreints ; 

 Expérimentation visant à évaluer des modes alternatifs et incitatifs à la réduction des 
déchets dont le contrôle d’accès aux conteneurs d’apport volontaire ou autres bacs sur 
l’espace public ; 

 Expérimentation d’une collecte séparée des textiles, linges de maison et chaussures des 
ménages dans le but d’en favoriser le réemploi et le recyclage ; 

 Définition et expérimentation de modalités d’harmonisation des prestations spécifiques 
(collecte des manifestations, des marchés…) ; 

 Sortie des professionnels sur les déchèteries publiques ; 

 Vidéo surveillance et contrôle d’accès aux déchèteries ; 
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 Harmonisation des horaires de déchèteries ; 

 Déchèteries mobiles pour les territoires les plus éloignés ; 

 Mise à disposition de broyeurs à déchets verts ; 

 Expérimentations de nouvelles dispositions pour la gestion des déchèteries ; 

 Etc… 
 

Certaines actions ou expérimentations sont détaillées ci-après.  

 La collecte des encombrants 

12.1.1 Définition 

Les encombrants sont les déchets provenant de l'activité domestique des ménages qui, en raison de 

leur volume ou de leur poids, ne peuvent être pris en compte par la collecte usuelle des ordures 

ménagères et nécessitent un mode de gestion particulier. 

Ils sont à distinguer des dépôts sauvages sur la voie publique. 

12.1.2 Les modalités de collecte 

Les encombrants sont collectés dans les déchèteries et, dans le cas où ils seraient valorisables, dans 

les ressourceries du territoire de la Métropole.  

 

Cependant, des dispositions de collecte spécifiques existent dans certaines communes sous la forme 

de collectes ponctuelles. 

Dans ce cas, les fréquences et jours de collecte étant fixés, la prise en charge des objets n’intervient 

qu’après inscription de l’usager auprès de la commune. La présentation des déchets se fait le matin 

de la collecte sur la voie publique en vrac sans sac. Aucun type d’encombrants ne devra être présent 

sur le domaine public le soir après la collecte. Pour plus de renseignements, l’usager pourra se 

rapporter au site internet de la Métropole et contacter le n° contact.  

 

Ne sont pas compris dans la dénomination « encombrants » : les emballages et produits toxiques, 

les déchets souillés par les huiles et les peintures, les explosifs et les bouteilles de gaz, les déchets de 

soins, l’amiante, les piles, les batteries, les tubes néons, les cendres, suies et mâchefers, les pneus, 

les déchets de chantier, les sacs d’ordures ménagères ou autres sacs fermés, les objets coupants et 

tranchants. Cette liste est non limitative. 

 

Tout dépôt sur la voie publique hors de ce dispositif sera assimilé à un dépôt sauvage et passible des 

sanctions en vigueur. 

 

Un travail d’harmonisation des modalités de collecte des encombrants est en cours. 

 

 La collecte des cartons en hyper centre 
Une collecte spécifique par apport volontaire à des points de collecte temporaires des gros cartons 

des commerçants et des particuliers en hyper centre de la ville de Grenoble pour des volumes 

produits inférieurs au seuil de la redevance spéciale est mise en place en raison de la concentration 

des volumes de cartons dans ce périmètre, de l’exiguïté des locaux et en vue de restituer de la 

capacité de stockage pour le tri des déchets des ménages dans les bacs verts.  
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 Les déchèteries, végèteries et recycleries mobiles 
Les déchèteries et recycleries mobiles sont installées de manière temporaire et ne concernent 
qu’une partie du territoire de la Métropole. 
Les déchèteries mobiles ont le même rôle que les déchèteries fixes tout en limitant les catégories de 
déchets collectés. 
 
Pour plus d’informations, il convient de se référer au site internet de la Métropole.  
 

 

 Collecte de textiles, linge de maison, chaussures (TLC) 
Grenoble-Alpes Métropole propose une collecte spécifique pour les textiles, linges de maison et 

chaussures via un dispositif pérenne de bornes à disposition dans toutes les déchèteries. 

Pour compléter ce dispositif, des expérimentations sont menées notamment via un dispositif 

éphémère de points d’apports volontaires disposés en lien avec des communes partenaires. 

 
Pour plus d’informations, il convient de se référer au site internet de la Métropole.  
 

 Collecte des sapins après les fêtes 
Sur les communes volontaires de la Métropole, une collecte des sapins est réalisée à la suite des 
fêtes sur le mois de janvier. Les habitants peuvent apporter leurs sapins dans des enclos de collecte 
dont la situation est précisée sur le site internet de la Métropole. 
Les sapins artificiels, recouverts de neige artificielle ou en sac ne sont pas acceptés. 
Les sapins sont également acceptés en déchèterie. 
Ils ne doivent pas être mis dans les bacs de collecte ni laissés sur l’espace public. 
 

 Expérimentation de la tarification incitative 
Il sera procédé à un test de la tarification incitative sous forme de TEOMi, sur une portion 

significative du territoire (environ 25 000 habitants), de manière à en évaluer les conditions de 

faisabilité (techniques et financières) dans toutes les configurations de collecte (porte à porte, apport 

volontaire, point de regroupement…). Un comptage à blanc sur cette zone test pourra démarrer en 

2020. 
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Partie IV - Dispositions financie res 

13 Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères 
Le financement du service public de collecte et de traitement des déchets est assuré par la taxe 

d’enlèvement des ordures ménagères (TEOM). 

 Définition 
Conformément aux dispositions des articles 1520 et suivants du Code général des Impôts, la taxe 

d’enlèvement des ordures ménagères est un impôt qui porte sur toutes les propriétés soumises à la 

taxe foncière sur les propriétés bâties, calculé sur la base de la valeur locative des immeubles et d’un 

taux fixé chaque année par le Conseil métropolitain. 

 Les contribuables assujettis 
La taxe d’enlèvement des ordures ménagères ne présente pas le caractère d’une rémunération pour 

service rendu mais celui d’une imposition à laquelle est normalement soumis tout contribuable 

assujetti à la taxe foncière à raison d’un immeuble situé dans une commune où fonctionne un service 

de gestion des déchets (collecte ; déchèterie ; traitement industriel des déchets)  même lorsqu’il 

n’utilise pas ou seulement en partie ce service. 

Tous les propriétaires et usufruitiers sont assujettis à la taxe d’enlèvement des ordures ménagères, 

qu’il s’agisse ou non de particuliers. 

 Les exonérations 
L’article 1521 du Code Général des Impôts dresse une liste des locaux non assujettis à la TEOM, il 

s’agit :   

 des usines ; 

 des locaux sans caractère industriel ou commercial loués par l’Etat, les départements, les 
communes et les établissements publics, scientifiques, d’enseignement et d’assistance et 
affectés à un service public. 

14 Redevance spéciale 

 Définition 
Grenoble-Alpes Métropole, compétente en matière d’élimination et de valorisation des déchets des 

ménages et des déchets assimilés, finance ce service public par une TEOM. Elle peut en vertu de 

l’article L.2333-78 du CGCT instituer une redevance spéciale destinée à financer la collecte et le 

traitement des déchets des professionnels. 

Par délibération du 08/07/2011, Grenoble-Alpes Métropole a décidé de mettre en œuvre une 

redevance spéciale sur l’ensemble de son territoire à compter du 01/01/2012.  

La redevance spéciale est applicable aux professionnels bénéficiaires du service public de collecte des 

déchets et assimilés, que celle-ci s’effectue au porte à porte ou par apport volontaire, dès lors que le 

volume de déchets présenté à la collecte dépasse le seuil fixé. 
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Seuls les déchets dits assimilés aux déchets ménagers sont concernés, ce sont ceux qui, eu égard à 

leurs caractéristiques et aux quantités produites peuvent être éliminés sans sujétions techniques 

particulières et sans risque pour les personnes et l’environnement, dans les mêmes conditions que 

les déchets ménagers. 

En conséquence, les collectes pour lesquelles la mise en place de techniques spécifiques ou de 

moyens spéciaux est nécessaire n’entrent pas dans le champ de la redevance spéciale, dans ce cas : 

 soit la Métropole n’est pas compétente pour assurer cette collecte et le professionnel  fait 
appel aux prestataires spécialisés,  

 soit la Métropole est compétente et peut choisir de proposer une prestation payante, elle 
peut aussi choisir de ne pas proposer de prestation et dans ce cas le professionnel fait appel 
aux prestataires spécialisés. 

 
Les dispositions générales du règlement de collecte s’appliquent aux professionnels soumis à la 

redevance spéciale. 

La redevance spéciale s’applique dans le cas de collectes en porte à porte et en point d’apport 

volontaire. 

 

La redevance spéciale est facturée en fonction de l’utilisation du service par le comptage des levées 

selon un tarif fixé par délibération du conseil communautaire. 

Dans le cas où il n’est pas possible de comptabiliser au réel le volume collecté par producteur (PAV, 

regroupement), une convention doit être établie afin de fixer le volume estimé à facturer. 

 

 Personnes assujetties à la redevance spéciale 
La redevance spéciale est due par les professionnels, personne morale ou physique, qui confient à 

Grenoble-Alpes Métropole l’élimination de leurs déchets assimilés. Sont notamment assujettis :  

 Les personnes morales de droit public :  
o Collectivités locales ; 
o Administrations de l’Etat ; 
o Etablissements publics (collèges, lycées, universités, hôpitaux, EHPAD…). 

 Les personnes physiques et morales de droit privé :  
o Entreprises commerciales, artisanales, agricoles, industrielles de services, 

entrepreneurs, restaurateurs, professions libérales… ; 
o Associations  à but lucratif; 
o Autoentrepreneurs ; 
o Etablissements et services d’aide par le travail, maisons de retraites, foyers de jeunes 

travailleurs, établissements scolaires…  
Cette liste n’est pas exhaustive.  

 

Les professionnels bénéficiant du service de collecte des déchets ménagers et assimilés sont 

assujettis à la redevance spéciale selon des modalités distinctes en fonction de leur situation au 

regard de la TEOM et du volume de déchets hebdomadaires produits  

 

Les établissements et entreprises acquittant la TEOM sont assujettis à la redevance spéciale lorsque 

leur production de déchets dépasse au moins l’un des seuils définis au chapitre 14.3.  
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Les établissements et entreprises exonérés de TEOM sont assujettis à la redevance spéciale dès le 

premier litre d’ordures résiduelles et/ou déchets recyclables et/ou déchets alimentaires produit.  

 

En conséquence, sont exonérés de redevance spéciale : 

 Les ménages ; 

 Les établissements et entreprises assurant eux-mêmes l’élimination de leurs déchets 
assimilés ; 

 Les établissements et entreprises soumis à la TEOM dont le volume hebdomadaire de 
déchets présentés à la collecte est inférieur à 1320 litres d’OMR et 1320 litres de déchets 
recyclables.  
 

 Seuils d’assujettissement et d’assimilation 
Trois seuils sont à retenir pour l’assujettissement à la redevance spéciale des déchets des 

professionnels :  

 Pour un redevable payant la TEOM : Le volume seuil déclenchant le paiement de la 
redevance spéciale est : 

- 1320 litres (2 bacs de 660 litres) hebdomadaire pour le flux d’ordures ménagères résiduelles, 
appelé flux « OMr » 

- 1320 litres (2 bacs de 660 litres) par semaine pour la fraction recyclable des ordures 
ménagères, hors verre, comprenant soit les emballages légers et le papier en mélange, soit 
les papiers et cartons en mélange, appelé flux « CS » 

- 120 litres de déchets alimentaires par semaine, appelé flux « Dalim » 
 

 Pour un producteur non assujetti à la TEOM : la redevance spéciale s’applique dès le premier 
litre produit.  

 
Par ailleurs, la Métropole a fixé un seuil haut pour la prise en compte des déchets par le service 
public (appelé seuil d’assimilation) : 

 Il est fixé à 100 000 litres hebdomadaire tous flux confondus (ordures ménagères résiduelles, 
déchets alimentaires et fraction recyclable des ordures ménagères, hors verre), soit un 
équivalent de 151 bacs 660 litres pris en charge par semaine. Au-delà de ce seuil, le service 
public ne prend plus en charge les déchets produits. 

 

La gestion de ces déchets en fonction des seuils est reprise sur le schéma ci-dessous :  

 

 

 

 
 

 

 Modalités de calcul de la redevance spéciale 
 

a) tarification et calcul de la redevance spéciale 

Collecte gratuite au titre de 
la TEOM

Collecte avec paiement de 
la Redevance Spéciale à 

partir du 1er litre 
dépassant le 1er seuil

Non pris en charge par le 
service de la Métropole

1er seuil : 
En fonction du flux et de 

l’assujettissement à la TEOM 

2ème seuil : 
100 000 L/sem. (tous flux confondus) 
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La redevance spéciale est calculée en fonction de l’importance du service rendu sur la base du 

volume de déchets collectés. Elle s’applique de manière indépendante à chaque flux de déchets 

(OMr / CS / Dalim), sur la base des tarifs adoptés par délibération du conseil métropolitain pour 

chacun des flux. 

 

La redevance spéciale est calculée à partir des éléments suivants : 

A - le volume collecté (en litres) par flux, sur la base des comptages de levées de bacs ou des 

ouvertures de tambour, le cas échéant sur la base des volumes estimés contradictoirement entre la 

métropole et le redevable 

B - La déduction des volumes seuils pour les assujettis à la TEOM (*) 

C - le tarif au litre tenant compte du coût de la collecte et du coût de traitement des déchets, selon le 

flux collecté 

 

(* pour mémoire, les établissements qui sont déjà assujettis à la TEOM bénéficient d’une déduction 

de volume égale au seuil fixé pour chacun des flux, soit 1320 litres d’OMr, 1320 litres de CS et 120 

litres de Dalim par semaine. Il pourra être demandé une justification du paiement de la TEOM par le 

professionnel.) 

 

La formule de calcul est la suivante pour chaque flux collecté : 

Montant annuel de la redevance spéciale = (A –B) x C 

 

La redevance spéciale est exonérée de TVA 

 

b) cas des flux dont les volumes ne peuvent être comptés 

Lorsque le comptage réel des volumes apportés (comptage des levées de bacs ou comptage des 

ouvertures de tambour de colonne d’apport volontaire) ne peut se réaliser (bacs en cours de puçage, 

véhicule de collecte en cours d’équipement des appareils de lecture, contrôles d’accès en cours 

d’installation sur les PAV, bacs en regroupement) : Le producteur et la métropole définissent 

contradictoirement un volume estimé à facturer. Celui –ci est inscrit dans une convention de 

redevance spéciale d’une durée de 4 ans pouvant être reconduite tacitement. 

 

c) Consultation des données de collecte  

La dotation en bacs est systématiquement rappelée dans chaque facture trimestrielle. Le redevable 

peut aussi à tout moment demander à la collectivité un état de sa dotation et son journal des levées 

pour avoir connaissance et vérifier les éléments impactant sa facturation et la faire corriger 

contradictoirement si besoin. Un outil de consultation des dotations et des levées sera aussi mis en 

œuvre afin de permettre à chaque usager de la redevance spéciale de suivre et d’exporter ses 

données de collecte. 

Etant responsable des bacs qui lui sont confiés par la métropole (cf. § 8.3.2), il est de son ressort de 

demander la révision de sa dotation en cas de perte ou de mauvaise affectation de bac et ne pourra 

demander, une fois la période de facturation en cours passée, de remise liée à la non possession d’un 

bac. 

 

d) Non exonération de la TEOM 
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Aucune exonération de TEOM ne pourra être accordée aux personnes qu’elles soient assujetties ou 

non à la redevance spéciale. En effet, la TEOM est un impôt (au travers de la taxe foncière sur les 

propriétés bâties) qui finance le service de gestion des ordures ménagères, ce n’est pas une 

redevance pour service rendu.  

 Révision des montants de la redevance spéciale 
 

a) révision des tarifs 

Les tarifs au litre par flux sont fixés et révisés par délibération du conseil métropolitain, en fonction 

des coûts de collecte et de traitement. 

 

b) évolution des volumes collectés 

Pour les adresses où un comptage de volume est possible, c’est le nombre de levées comptabilisé par 

type de bac et type de flux qui est la base du volume facturé. Ce sont donc les volumes réels qui sont 

pris en compte (compte tenu d’un bac présenté plein à la collecte). 

 

Pour les adresses où il existe des flux dont les volumes ne peuvent être comptés, ces volumes sont 

fixés dans la convention conclue entre la métropole et le redevable. Toute évolution à la baisse ou à 

la hausse des volumes de déchets collectés donne lieu à une réévaluation, réalisée de manière 

contradictoire entre les parties, des quantités présentées à la collecte. Cette modification fait l’objet 

d’un avenant à la convention et le montant de la redevance spéciale est recalculé sur la base des 

nouveaux volumes estimés. 

 

c) modification du niveau de service 

 Par la Métropole : le redevable est informé par courrier de toutes modifications du niveau de 
service assuré par la Métropole (conduisant ou non au calcul d’un nouveau montant de la 
redevance) et/ou  de la nature du service (mise en œuvre de nouvelles modalités ce collecte, 
nouveau flux…). 
En cas d’événement imprévisible ou extérieur indépendant de sa volonté (intempéries, 
épisodes neigeux, grèves, catastrophe naturelle, inondation, travaux ponctuels, 
inaccessibilité du lieu habituel de collecte…) la Métropole peut modifier l’organisation des 
collectes ou en différer la réalisation (« rattrapage » des tournées). La facturation s’effectue 
normalement dès lors que le ramassage est maintenu, quand bien même les jours de collecte 
seraient modifiés. 

 Par le redevable : Pour les adresses où il existe des flux dont les volumes ne peuvent être 
comptés, la Métropole devra être informée de toute modification de production de déchets 
par le redevable, cette modification fait l’objet d’un nouveau calcul du montant de la 
redevance et d’un avenant à la convention. Cependant la modification du montant calculé 
initialement ne peut être inférieure à un douzième du prévisionnel annuel pour justifier la 
conclusion d’un avenant.   

  

 Conditions de facturation et de paiement de la redevance spéciale 
 

Dorénavant la facturation est mise en œuvre trimestriellement à terme échu. Les factures sont 

établies le premier mois de la période suivante. 
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Les sommes dues seront réglées directement auprès de la Trésorerie Municipale de Grenoble à 

réception et dans le délai maximum des 30 jours suivants la réception de la facture. Le défaut de 

paiement dans le délai imparti entrainera la suspension du service jusqu’au règlement des sommes 

dues. Le non –paiement de la dette dans un délai de 30 jours suivant la réception d’un courrier de 

mise en demeure pourra entrainer l’arrêt définitif des prestations.   

 

  Collecte supplémentaire de déchets alimentaires 
Les déchets alimentaires sont collectés une fois par semaine en porte à porte dans les zones 

concernées. Cette collecte est proposée aux producteurs ménagers et assimilés dans la limite du 

seuil autorisé et sous réserve de l’acquittement d’une redevance spéciale le cas échéant. Une 

collecte hebdomadaire supplémentaire pour les déchets alimentaires est proposée à titre payant 

avec un tarif spécifique. 

 

 Collecte de cartons en porte à porte à la demande  
En zone urbaine, le manque d’espace de stockage entraine d’une part la mutualisation des bacs de 

collecte sélective entre activité commerciale et résidents, et d’autre part la saturation de ces bacs 

par l’activité commerciale au détriment des déchets des résidents. De ce fait la Métropole propose 

un service complémentaire et payant aux professionnels de cette zone. 

Ce service est proposé à l’ensemble des établissements  et entreprises présents sur la commune de 

Grenoble et les communes limitrophes, qui souhaitent bénéficier d’un ramassage régulier de leurs 

cartons. 

a) Nature des déchets collectés. 

Il prend en charge exclusivement des cartons d’emballage propres et secs, débarrassés de tout autre 

déchet (sacs, films, polystyrène, déchets alimentaires, autres déchets…). 

b) Modalités d’accès au service 

 Inscription au service :  
Le commerçant souhaitant bénéficier du service de collecte des cartons devra impérativement s’être 
préinscrit selon les modalités suivantes : 

- renseignement d’une demande d’inscription sur le site internet www.mesdechetspro.fr 
- ou renseignement du formulaire d’inscription délivré par la structure d’insertion réalisant le 

service 
Une fois son inscription réalisée, le commerçant recevra un badge d’accès, 15 jours environ après la 
validation de son inscription. Toute demande de badge supplémentaire sera facturée selon le tarif en 
vigueur défini par délibération du conseil métropolitain. 
Ces badges permettent notamment de : 

- identifier le commerçant 
- valider le volume de déchets carton collecté 

Lors de chaque ramassage, le volume est validé de manière contradictoire entre le commerçant et 
l’agent de la structure d’insertion. 

 

 Perte ou vol du badge 

http://www.mesdechetspro.fr/
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En cas de perte ou de vol du badge, le commerçant devra avertir la métropole par signalement dans 

l’onglet ‘gestion de badge’ du site internet www.mesdechetspro.fr. 

Dès que le signalement est pris en compte, le badge est invalidé afin d’éviter toute utilisation 

frauduleuse. 

Le commerçant peut effectuer une nouvelle demande de badge sur le site internet qui lui sera 

facturé au tarif en vigueur. 

Si le commerçant est en mesure de fournir son numéro d’identifiant (preuve de son inscription au 

service), le prestataire pourra enlever les cartons et le service sera facturé au tarif en vigueur pour 

chaque enlèvement sans badge. 

 Désinscription du service 
S’il souhaite ne plus bénéficier du service de collecte des cartons, le commerçant devra le signifier 
par courrier adressé à Grenoble-Alpes Métropole Direction de la collecte et du traitement des 
déchets – 3 rue Malakoff – 38031 Grenoble cedex 01. 
Le badge sera invalidé dans un délai de 15 jours maximum suivant la réception de la demande. 
Tout commerçant n’utilisant plus le service pendant une durée supérieure à un an sera 
automatiquement désinscrit et ses badges seront désactivés. 

 Responsabilités 
Les informations recueillies font l’objet d’un traitement informatique destiné à la facturation. Le 
destinataire des données est Grenoble Alpes Métropole.  
Le commerçant doit informer la métropole de tout changement relatif à son activité susceptible de 
modifier les modalités contractuelles (changement de gérant, d’adresse, d’activité, cessation 
d’activité…) ou d’exécution du service, par l’intermédiaire de son espace privé sur 
www.mesdechetspro.fr , par télécopie ou par courrier. 

 
c) Modalités et conditions de collecte 

 Conditions de présentation des cartons par l’établissement 
Les cartons doivent être pliés et déposés dans des rolls ou sur des palettes le jour de la collecte 
uniquement. L’établissement s’engage à déposer les cartons de façon à faciliter leur enlèvement. 
Les cartons doivent être déposés dans un endroit accessible, en rez-de-chaussée, au plus près de la 
voie publique et de manière à éviter l’encombrement de la chaussée et de la voirie. Le lieu sera défini 
en accord avec la Métropole et son prestataire. 

 Conditions de ramassage par Grenoble-Alpes Métropole 
La collecte est effectuée en semaine, du lundi au vendredi, hors jours fériés, selon un planning 
convenu avec l’établissement. 
Le mode de ramassage est manuel 
Le volume de cartons pris en charge est limité à 10 m3 par établissement et par collecte. 
La Métropole ou son prestataire se réservent le droit de ne pas collecter les déchets présentés au-
delà d’un volume de 10 m3 ou dans lorsque l’établissement ne respecte pas les modalités définies ci-
dessus. 

 
d) Calcul de la redevance « cartons » 

La redevance ‘cartons’ est calculée en fonction de l’importance du service rendu, sur la base du 
volume de déchets collectés et sur la base des tarifs adoptés par délibération du conseil 
métropolitain. 

 calcul de la redevance pour la collecte des cartons 

http://www.mesdechetspro.fr/
http://www.mesdechetspro.fr/
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A = volume de cartons (en litres) collecté sur la période de facturation considérée 
B = le tarif au litre tenant compte du coût de la collecte, du transport, du conditionnement et du 
traitement des cartons 
La formule de calcul est la suivante : 
Montant de la redevance carton (pour la période de facturation considérée) = A x B 
Cette prestation est facturée dès le 1er litre pris en charge  

 montant des tarifs : 
Deux tarifs sont définis, fixés et révisés par délibération du Conseil métropolitain : 

- le prix au litre de prise en charge de cartons dont la qualité est conforme aux prescriptions 
définies ci-dessus  

- le prix au litre de prise en charge de cartons non conformes et de ce fait ne pouvant être 
valorisés dans les conditions économiques fixées au tarif B 

 révision des tarifs 
L’application de tarifs révisés est de plein droit après information de l’établissement par courrier. 

 modification du niveau de service 
L’établissement est informé par courrier de toute modification de service à l’initiative de la 
métropole ou de son prestataire. L’établissement communiquera à la métropole ou à son prestataire 
ses demandes d’évolution de service. 

 Conditions de facturation et de paiement 
La Métropole procède à une facturation trimestrielle, au terme de chaque trimestre. 
Les sommes dues sont réglées directement auprès de la Trésorerie municipale de Grenoble à 
réception, dans un délai maximum de 30 jours à réception de la facture. 
Le défaut de paiement dans le délai imparti entrainera la suspension du service jusqu’au règlement 
des sommes dues. 
Le non-paiement de la dette dans un délai de 30 jours suivant la réception d’un courrier de mise en 
demeure pourra entrainer la résiliation du contrat. 
Les litiges de toute nature résultant de l’exécution du présent règlement seront portés devant le 
tribunal compétent. 

 

15 Services supplémentaires payants 
 

 Collectes ponctuelles dans le cadre de fêtes, foires… 
 

Grenoble Alpes Métropole, au titre de sa compétence « Ordures Ménagères » (article 5217-2 du 

C.G.C.T.), est amenée à effectuer des interventions ponctuelles sur demande de différents 

organismes (Mairies, Associations…) à l’occasion de manifestations diverses (foires, fêtes, salons…). 

 

Ces prestations concernent des déchets non ménagers et ne peuvent relever systématiquement, 

compte tenu de leur caractère ponctuel, des tournées régulières exécutées dans le cadre des circuits 

de collecte des déchets ménagers et assimilés. 

 

Les tarifs et modalités applicables sont fixés par voie de délibération et mis à disposition sur le site 

internet de la Métropole. 
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Partie V -  Contro le et sanctions 

16 Dispositions générales  

 Non-respect des modalités de collecte et atteinte à la salubrité 

publique 
Les usagers du service ont l’obligation de respecter les dispositions du présent règlement organisant 

la collecte et ont l’interdiction de porter atteinte à la sécurité et la salubrité publique.  

- Ils sont ainsi sanctionnables au titre de la police spéciale relative au non-respect des 

modalités de collecte (L5211-9-2 du CGCT), au titre de la police municipale relative à 

l’atteinte à la salubrité publique par des dépôts sauvage en dehors de tout point de collecte 

(L. 2212-1 et L. 2212-2 CGCT), et au titre de l’article L 541–3 du code de l’environnement 

relatifs aux déchets abandonnés, déposés ou gérés contrairement aux règlements pris pour 

leur gestion.  

- De plus, la Métropole se réserve le droit de ne pas collecter des bacs non conformes (dans 

l’attente de leur mise en conformité en terme de poids, de taux ou nature de remplissage, de 

salissure…), de déclasser ou de retirer des bacs laissés sur la voie publique, dans le cadre de 

son contrôle des opérations de collecte.  

 

Ainsi le non-respect des modalités de collecte peut correspondre à : 

 Des déchets non admis à la collecte en porte à porte ou en point d’apport volontaire ; 

 Un dépôt près des points de collecte sur un trottoir, une voirie, une place, un espace vert, 
une aire de présentation ou une logette ; 

 La surcharge des conteneurs en volume ou en masse ; 

 La malpropreté des récipients ; 

 Le tri des déchets non effectué dans les poubelles et points d’apport volontaire des 
emballages ; 

 Une sortie du conteneur en dehors des horaires autorisés ; 

 Un mauvais état du conteneur : roues, couvercle ou cuve. 

 etc. 
 

 La police spéciale des déchets : une compétence partagée 
 

En vertu de l’article 63 de la loi du 16 décembre 2010 codifié à l’article L5211- 9-2 du CGCT, lorsqu'un 

groupement de collectivités est compétent en matière de collecte des déchets ménagers, les maires 

des communes membres de celui-ci ou membres d'un établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre membre du groupement de collectivités transfèrent au président 

de ce groupement les attributions lui permettant de réglementer cette activité.  Toutefois les maires 

peuvent s’opposer au transfert conformément à l’alinéa III de ce même article.  
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Ainsi sur le territoire de la métropole, certaines communes se sont opposées au transfert, et c’est 

donc le maire qui dispose du pouvoir de police spéciale.  

 

17 Contrôle des opérations de collecte par la 

Métropole   

 Le refus de collecte  
 

Le personnel de la collectivité et/ou du prestataire collecteur est habilité à vérifier le contenu des 

bacs et, en cas de non-respect des dispositions du présent règlement, à ne pas les collecter. 

 

Un message sur support autocollant précisant la cause du refus de collecte sera alors apposé sur le 

bac ou adressé à l’usager. L’usager devra rentrer le ou les récipients non collectés, se conformer aux 

dispositions du règlement  (par exemple, en extraire les erreurs de tri, nettoyer le bac, supprimer la 

surcharge du bac, le nettoyer, le faire remettre en état…) et les présenter à la prochaine collecte des 

déchets. En aucun cas les récipients ne devront rester sur la voie publique. 

L’information faite à l’usager suite à un refus de collecte diffère qu’il soit en habitat individuel ou 

collectif. En habitat individuel, l’usager est informé directement par la Métropole (courrier, mail…). 

En habitat collectif l’information peut se faire directement ou par l’intermédiaire du gestionnaire de 

l’immeuble (bailleur, syndic…). 

 

De plus, en raison de l’urgence liée à un péril pour la sécurité du personnel de collecte et du public 
ou l’intégrité du matériel, à la salubrité et au bon ordre, la collectivité se réserve le droit de ne pas 
collecter les bacs  et/ou à les déclasser pour assurer la qualité et la conformité des produits à 
recycler. 
 

 Le retrait de bacs laissés sur la voie publique  
Les administrés doivent obligatoirement se conformer aux modalités de présentation des bacs à la 

collecte précisés à l’article 8.4.3. 

Si des bacs sont laissés sur la voie publique :  

 Le bac est identifié : un autocollant est apposé sur le bac pour que l’usager rentre son bac. 

 Le bac n’est pas identifié, et après pose de l’autocollant demandant à le rentrer, resté sans 
effet : les collecteurs estimant qu’il est laissé à l’abandon et qu’il n’appartient à personne, 
enlèveront le bac de la voie publique.  
 

En cas de répétition de ce constat avec apposition d’autocollant, un courrier sera adressé à 
l’administré par l’autorité compétente lui rappelant ses obligations et valant mise en demeure pour 
l’application des sanctions.  
 

 Dépôts sauvages sur la voie publique à côté du bac 
En dehors des cas autorisés, tous les déchets déposés sur la voie publique, non contenus dans des 

bacs, ne seront pas collectés. Un autocollant y sera alors apposé, ou autre forme d’avertissement, 
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précisant la cause de ce refus de collecte. Ce dépôt pourra être considéré comme dépôt sauvage et 

donc être sanctionné comme tel par l’autorité compétente.  

 
 

18 Sanctions administratives et pénales 

 Sanctions du code de l’environnement  
L’autorité de police compétente peut faire application de l’article L541–3 du code de 

l’environnement.  

Par exemple  en cas de dépôts non conformes : 

o Suite à 2 refus de collecte, l’autorité compétente mettra en demeure l’usager de se 

conformer aux modalités de collecte. 

o Au prochain non-respect des modalités de collecte, l’autorité compétente émettra un  

titre de recette à l’encontre du producteur  selon une tarification établie 

 

 Sanctions du code pénal  
Des poursuites pénales pourront également être engagées par l’autorité compétente : 

 

ARTICLE OBJET SANCTION MAXIMUM* 

Article R 632-1 du code 

pénal 

Non-respect des modalités de 

collecte 

Contravention de 2ème classe 

= 150 € 

Article R 610-5 du code 

pénal 

La violation des interdictions ou 

le manquement aux obligations 

édictées par arrêtés de police 

Contravention de 1ère classe 

= 38 € 

Article R635-8 du code 

pénal 

Dépôts en dehors des 

emplacements de collecte ou sur 

la voie publique à l’aide d’un 

véhicule  

Contravention de 5ème classe = 

1 500 € 

Article R633-6 du code 

pénal 

Dépôts en dehors des 

emplacements de collecte ou sur 

la voie publique 

Contravention de 3ème classe 

= 450 € 

 
* Conformément à l’article 131.13 du code pénal. 
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Pour les entreprises : Abandonner, déposer ou faire déposer des déchets dans des conditions 

contraires à la réglementation = 2 ans d'emprisonnement et 75 000 € d'amende 

 

Par ailleurs, les dégradations de biens publics (par exemple d’une colonne d’apport volontaire, bac, 

logette…) est passible de sanctions pénales. 

 

Le stationnement gênant, a fortiori lorsqu’il constitue une entrave à la réalisation du service public, 

est également passible d’amendes.  
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Partie VI - Exe cution du re glement 

19 Mise en application du règlement  

 La date d’application 
Le présent règlement est exécutoire de plein droit dès qu'il a été procédé à la publication ou 

affichage de l’arrêté l’approuvant ainsi qu'à la transmission de ce dernier au représentant de l'Etat 

dans le département ou à son délégué dans l'arrondissement. 

 Durée du règlement  
La durée de validité du présent règlement est au plus de six ans.  

Le présent règlement pourra être révisé pour tenir compte des évolutions du service ou suite à la 

généralisation des expérimentations menées sur le territoire.  

 Les clauses d’exécution 
Monsieur le Président de la Métropole, Mesdames, Messieurs les Maires, les agents du service de 

collecte ainsi que tout agent mandaté à cet effet par Grenoble-Alpes Métropole, Monsieur le 

Receveur en tant que de besoin, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du 

présent règlement.  

20 Le « porter à connaissance »  
 

Le Président de la Métropole porte à la connaissance des administrés les modalités de collecte par la 

mise à disposition d'un guide de collecte. Dans les communes  disposant d'un site internet, le guide 

de collecte est, sauf si ses caractéristiques ne le permettent pas, mis à disposition du public par voie 

électronique. 

 

Le guide de collecte comprendra les dispositions principales du présent règlement, conformément à 

l’article R. 2224-26 du code général des collectivités territoriales.  

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006396223&dateTexte=&categorieLien=cid


ANNEXE 3 : Plan justificatif des règles de 

construction spécifiques 
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ANNEXE 4 : Rapport de la proposition de zonage 
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1 CONTEXTE, ENJEUX ET OBJECTIFS 

1.1 CONTEXTE  

Grenoble Alpes Metropole envisage la construction et mise en exploitation d’une déchetterie 
au 16, rue Jacquard à Grenoble (38), en remplacement d’un équipement existant. 
 
A l’issue de ce projet, le site exploitera certaines activités qui génèrent potentiellement des 
zones à risque d’explosion. 
 
Grenoble Alpes Metropole a souhaité l’assistance d’APAVE Sudeurope pour prendre en 
compte les contraintes liées à la démarche ATEX au stade de la conception, en conformité 
avec la directive ATEX 1999/92/CE (et les décrets 2002-1553 et 2002-1554 du 24-12-02, 
textes de transcription en droit français de la directive). 
 

1.2 ENJEUX 

En terme de risque d’explosion, les enjeux principaux pour le projet sont : 

• Disposer pour les salariés travaillant au voisinage des zones à risques d’une 
installation sûre vis-à-vis des risques d’explosion et leur permettre d’exécuter leurs 
tâches en toute sécurité.  

• Concevoir les installations et l’organisation du site en conformité avec les exigences 
de la Directive ATEX 1999/92/CE et des textes d’application en droit français.  

• Sauvegarder les installations et unités associées exploitées.  
 

1.3 OBJECTIFS DE LA MISSION D’ASSISTANCE A CONCEPTION 

• Analyser les principes et mesures de prévention envisagées pour les lieux concernés 
afin de répondre aux exigences ATEX (classement et réduction des zones) 

• Identifier le cas échéant des mesures spécifiques complémentaires pour assurer la 
sécurité et protéger la santé des travailleurs exposés à des atmosphères explosibles 

• Synthétiser les recommandations APAVE dans le présent compte-rendu 
 
 

2 METHODOLOGIE ET CONTEXTE REGLEMENTAIRE 

2.1 METHODOLOGIE 

2.1.1 Démarche générale 

Ces décrets suivant traduisent en droit français les directives 2014/34/CE (ex 1994/9/CE) et 
1999/92/CE dites « ATEX ». Ils sont transcrits dans le Code du Travail : 

• Décret n° 2002-1553 du 24 décembre 2002 relatif aux dispositions concernant la 
prévention des explosions applicables aux lieux de travail.  

• Décret n° 2002-1554 du 24 décembre 2002 relatif aux dispositions concernant les 
maîtrises d'ouvrage.  
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Le décret n° 2002-1553 prévoit notamment :  
- la prise de « mesures techniques et organisationnelles appropriées au type 

d’exploitation sur la base des principes de prévention et dans l’ordre de priorité 
suivant :  

• Empêcher la formation d’atmosphères explosives ;  

• Si la nature de l’activité ne permet pas d’empêcher la formation 
d’atmosphères explosives, éviter l’inflammation d’atmosphères explosives ;  

• Atténuer les effets nuisibles d’une explosion dans l’intérêt de la santé et de 
la sécurité des travailleurs. »  

C’est cette démarche qui guidera la présente assistance technique. 
 
 
Le décret n° 2002-1553 prévoit également les points suivants:  

- « l’évaluation des risques spécifiques créés ou susceptibles d’être créés par des 
atmosphères explosives », combinée le cas échéant avec « l’évaluation des autres 
risques, identifiés dans chaque unité de travail de l’entreprise ou de l’établissement, 
ou document unique de l’évaluation des risques professionnels ;  

- la subdivision en zones des « emplacements où des atmosphères explosives 
peuvent se présenter », conformément aux règles de classification des zones 
explosives définies par arrêtés ministériels (zones 0, 1, 2, 20, 21, 22) : article R. 
4227-50 du Code du travail  

- la rédaction et la mise à jour d’un document dénommé « document relatif à la 
protection contre les explosions », intégré au document unique d'évaluation des 
risques professionnels (article R. 4227-52 du Code du travail)  

 

2.1.2 Délimitation des zones à risques d’explosion 

Les définitions des zones à risques d’explosion « gaz » sont issues de l’arrêté du 8 juillet 
2003. Il est à noter que l’arrêté du 8 juillet 2003 et d’autres réglementations spécifiques 
(industries pétrolières) ou d’autres organismes (Union des Industries Chimiques) utilisent des 
définitions syntaxiquement différentes mais similaires dans l’esprit. 
 
 

TYPE DE ZONE 

DESIGNATIONS 

Atmosphère explosive gazeuse (A. 08/07/2003) 

Zone 0 
Emplacement où une atmosphère explosive consistant en un mélange avec l’air de 
substances inflammables sous forme de gaz, vapeur ou de brouillard est présente en 
permanence pendant de longues périodes ou fréquemment 

Zone 1 
Emplacement où une atmosphère explosive consistant en un mélange avec l’air de 
substances inflammables sous forme de gaz, vapeur ou de brouillard est susceptible de se 
présenter occasionnellement en fonctionnement normal 

Zone 2 

Emplacement où une atmosphère explosive consistant en un mélange avec l’air de 
substances inflammables sous forme de gaz, vapeur ou de brouillard n’est pas susceptible 
de se présenter en fonctionnement normal ou n’est que de courte durée, s’il advient qu’elle 
se présente néanmoins 
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La méthodologie de détermination des zones à risques d’explosion est réalisée suivant les 
principes issus notamment de la norme européenne NF EN 60 079 (ayant le statut de norme 
française), la partie 10 (révisée en juillet 2016) étant spécifiquement relative au classement 
des emplacements dangereux pour la définition du matériel électrique pour atmosphères 
explosives gazeuses, 
 
Cette norme (non détaillée ici), qui reprend les principes d’analyse des référentiels pétroliers 
(API 505 en particulier) permet en effet de prendre en compte : 

• le degré de dégagement des sources, 

• le degré et la disponibilité de la ventilation. 

 

Principe de l’analyse en vue de la délimitation des zones : 

 

 

Remarques / Avertissement  

• La Norme NF EN 60 079 (réglementation Atex) ne s’applique pas « aux défaillances 
catastrophiques ou rares dysfonctionnements » : il n’est pas traité dans la présente 
analyse du risque industriel (situations catastrophiques susceptibles de générer des 
effets à l’extérieur du site) : traité le cas échéant par la réglementation 
environnementale (installations classées pour la protection de l’environnement) : non 
traité ici 

• Le présent compte rendu contient diverses recommandations, à partir des éléments 
présentés et de la visite du site. Les choix finaux restent sous la responsabilité du 
responsable de projet et est soumise à son approbation. 
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2.2 DOCUMENTS DE REFERENCES 

Principaux documents méthodologiques : 

• Le document INRS « Les mélanges explosifs » – parties 1 et 2 (2004), 

• Les guides méthodologiques publiés par l’Union des Industries Chimiques (UIC) 

• Le guide méthodologique APAVE Groupe (VATX0010) 

 

L’ensemble de la documentation technique du projet a été mise à disposition (plans, Avant-
projet, descriptif, …) 
 
 

3 PRINCIPAUX EQUIPEMENTS EN LIEN AVEC CONTRAINTES 
ATEX 

Certaines installations suivantes n’ont pas été considérés comme susceptibles de générer 
un risque de formation d’une atmosphère explosible. Elles ne sont pas mentionnées dans la 
suite des documents. Seules sont concernés les lieux de stockage / mise en œuvre / 
production de liquides inflammables / gaz inflammables : poussières organiques fines. 
 
Les zones susceptibles d’être concernées par un risque Atex sont essentiellement : 

• les lieux d’entreposage et de manipulation de déchets contenant ou constitués de 
liquides inflammables en quantité significative (avec un point éclair inférieur à la 
température ambiante) 

• les lieux d’entreposage et de manipulation de déchets susceptibles de contenir du 
gaz inflammables en pression (bouteilles de gaz usagées : en principe non acceptée 
dans la déchetterie). 

 
Ces lieux correspondent à l’intérieur : 

• Le local « déchets dangereux » (29 m2) 

• Le local « déchets diffus spécifiques » (49 m2) 
 
Par ailleurs, les DASRI, les DEEE et autres déchets présents ne sont pas susceptibles de 
générer des Atex. Par ailleurs, les déchets verts ne sont pas compostés sur site. 
 
 
Concernant le risque Atex liée à la poussière fine organique, compte tenu des activités, il n’y 
a pas de lieux susceptibles d’accumuler et/ou de mettre en suspension des poussières fines 
de type organique en quantité significative (bois, déchets verts, autre…). 
Les poussières présentes sont essentiellement minérales (ciment, gravats, matériaux de 
construction,…) donc non susceptibles de générer des Atex. 
 
Le risque Atex liés à la présence / mise en œuvre de poussières fines organiques n’est pas 
retenu pour le site (non significatif). 
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4 DELIMITATION DES ZONES A RISQUES D’EXPLOSION 

4.1 GAZ ET LIQUIDES INFLAMMABLES 

Tout type de liquides inflammables peuvent être déposés par les usagers sans limitation de 
nature (solvant, peinture, décapants, dégraissant, etc…). 
Les déchets diffus spécifiques (DDS) ménagers sont des déchets communément présents 
chez les particuliers, issus de produits chimiques pouvant présenter un risque significatif 
pour la santé et l'environnement en raison de leurs caractéristiques physico-chimiques, dont 
l’inflammabilité. Ils sont généralement déposés en faible quantité par les particuliers. 
Les usagers doivent apporter les liquides en contenants fermés et en bon état. 
 
 
Les gaz inflammables concernés sont : propane et butane, l’apport des bouteilles étant en 
principe interdit. Les bouteilles sont généralement vides, mais il n’est pas possible d’exclure 
la présence de bouteilles avec la présence résiduelle de gaz en pression. 
 
 
Le groupe et classe de température des gaz / liquides inflammables pourront être 
déterminées sur la base des matières les plus dangereuses (données qui permettent 
uniquement de définir le type matériel certifié ATEX qui pourrait être implanté en zone le cas 
échéant.) 
 
 

4.2 ANALYSE FONCTIONNELLE 

Au niveau des locaux techniques décrits (déchets dangereux et déchets diffus spécifiques), 
le stockage des différents matériaux et objets par les usagers s’effectue directement au droit 
des locaux. 
Des murs de refends, en terre coulée, viennent en décroché afin de créer des niches 
pouvant accueillir des tables de collecte des déchets déposés par les usagers. 
 
 
Les locaux dédiés spécifiquement au stockage de déchets dangereux et DDS sont munis 
chacun d’une porte coulissante arrière respectivement de 2 m et 2,5m d’ouverture libre 
permettant la fermeture nocturne des locaux (ouvert en journée). 
 
La ventilation des locaux techniques est naturelle. Il est prévu une ventilation basse et haute 
de dimension supérieure à 2% de la surface au sol. 
 
 
Le mode de défaillance envisageable est une perte de confinement (suivi d’une 
accumulation anormale de vapeurs de liquide inflammable). 
 
Remarque : en cas  de stockage de bouteille de gaz, le mode de défaillance envisageable 
est une perte de confinement (fuite de gaz) 
 
Dans les conditions de ventilation des locaux : 
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• la disponibilité de la ventilation (au sens de la norme NF EN 600679-10-1) est 
considérée comme « bonne » 

• le degré de ventilation (au sens de la norme NF EN 600679-10-1) est considéré 
comme «Moyenne », compte tenu de la présence de ventilations hautes et basses et 
des faibles contenants (capacités) en cas de fuite 

 
 

4.3 PROPOSITION DE DELIMITATION DES ZONES A RISQUES 

Selon la norme NF EN 1127-1, le point éclair d’un produit est la température minimale à 
laquelle, dans des conditions d’essais spécifiées, un liquide donne suffisamment de gaz ou 
de vapeur combustible capable de s’enflammer momentanément en présence d’une source 
d’inflammation active. 
C'est-à-dire qu’une Atex ne peut se former dans des proportions adéquates (plage 
d’explosivité : entre LIE et LES) que si la température de travail est supérieure (ou égale) au 
point éclair du liquide. 
 
 

Description des conditions en référence à la norme EN 60079-10 

Dégagement Ventilation 

Point d'émission Degré Type Degré Disponibilité 

Fuite sur contenant de liquides 
inflammables (DD ou DDS) 

Deuxième 
Naturelle (haute 

et basse) 
Moyen Bonne 

 
Conformément à la méthodologie de délimitation des zones à risque d’explosion (Norme EN 

60079-10-1), nous proposons le zonage Atex suivant : 
 

Local / zone installation Descriptif Point 
d’émission 

Ventilatio
n 

Zonage ATEX proposé 

Local déchets 
dangereux / 
Local déchets 
diffus 
spécifiques 

Contenants de 
liquides 
inflammables 
en stockage 

Contenant fermé 
(tout type de 
liquide)  sur 
rétention adaptée 

Surface liquide 
dans la rétention 
(suite à perte de 
confinement) 

Naturelle 
dans local 
(haute et 
basse) > 
2% 

Zone de type 2 : Volume 
intérieur des rétentions 
susceptibles d’accueillir des 
liquides inflammables 

 
En cas de présence de bouteille de gaz (en principe non admis), même vide : une distance 
de sécurité de 1 m serait définie autour du lieu stockage (correspond à une zone de type 2, 
en cas de fuite). 
 
On considère les lieux de manipulation temporaires des DDS et DD (tables d’apport) comme 
non susceptibles de générer des Atex (personnel formé en cas de fuite, conduite à tenir,…). 
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5 ANALYSES DES MESURES TECHNIQUES ET 
ORGANISATIONNELLES ACTUELLES 

 
La réglementation prévoit la mise en place de « mesures techniques et organisationnelles 
appropriées au type d’exploitation sur la base des principes de prévention et dans l’ordre de 
priorité suivant :  

• Empêcher la formation d’atmosphères explosives ;  

• Si la nature de l’activité ne permet pas d’empêcher la formation d’atmosphères 
explosives, éviter l’inflammation d’atmosphères explosives ;  

• Atténuer les effets nuisibles d’une explosion dans l’intérêt de la santé et de la 
sécurité des travailleurs. »  

 
Le tableau suivant reprend les mesures prévues, ainsi que les préconisations éventuelles : 
recommandations pour réduire les risques (mesures supplémentaires envisageables) : 
 

installation Zonage ATEX 
proposé 

Mesures techniques et 
organisationnelles prévues 

Mesures techniques et 
organisationnelles préconisées / 
commentaires 

Contenants de 
liquides 
inflammables en 
stockage 

Zone de type 2 : 
Volume intérieur 
des rétentions 
susceptibles 
d’accueillir des 
liquides 
inflammables 

Présence de rétentions au niveau 
des zones de stockage DD et 
DDS 
Ventilations statiques haute et 
basse convenablement 
dimensionnées (> 2% surface au 
sol) 
Portes arrières ouvertes en 
journée 

Néant (pas de préconisations) : les 
mesures techniques et organisationnelles 
prévues (ventilation du local, rétentions) 
permettent de notre point de vue la bonne 
prise en compte du risque Atex (pas 
d’accumulation de vapeurs à l’ensemble du 
local en cas de fuite) 
 
Veiller à ce que les contenants soient 
toujours maintenus fermés 

 



ANNEXE 5 : Plan des réseaux du site  



DCI ENVIRONNEMENT GRENOBLE - DECHETTERIE "JACQUARD" - ASSAINISSEMENT EU/EP VRD02 - 1/500

29

14

30

14

10

16

34

27

25

16

8 B
IS

12

P
P

 7
3 P
P

 7
3

PP 93

P
P

 9
3

PP 73

PP 73

PP 73

PP 73

P
P

 7
3 P
P

 7
3 P

P
 9

3

P
P

 9
3

P
P

 9
3

PP 93

P
P

 8
3 P

P
 8

3

P
P

 8
3 P

P
 8

3

PP 73

PP 73

PP 73

PP 73

0.01
Salle de repos128 m²

0.02
Bureau
19 m²

0.03
Sechage vetements12.85 m²

0.04
Vestiaires140 m²

0.05
Locl technique11.6 m²

C0.01
Circulation47.5 m²

S0.01
Douches34.5  m²

S0.02
Sanitaires24.4  m²

S0.03
Douches45.4  m²

S0.01
Sanitaire3.9 m²

S0.02
Sanitaire4 m²

C0.01
Circulation14.2 m²

0.01
Rgt
1.2m²

0.02
Bureau
13.5m²

0.03
Bureau
15.8m²

0.04
Bureau
14.7 m²

0.05
Bureau23.9 m²

C0.02
Circulation11.85m²

0.06
Stockage30.7 m²

0.07
Stockage83 m²

Rue Jacquard

N216.29

N216.31

N216.23

N216.32
N216.06

N216.12
N215.99

N216.26

N216.23

N216.09

N216.13

N216.20

N216.32

N216
.05

N216
.13

N216
.19

N216
.15

N216
.05

N216
.17

N216
.07

N215
.90

N215
.92

N215
.80

N215
.68N215

.62

N215
.65

N215
.38

N215
.85

N
215.66

N216.32/pl.

N215
.54

/gr.

N216.31/gr.
N216.39

N216.40/seuil

N216.38

N216.31/gr.

N216.35

N216.36

N216.28/gr.

N216.34

N216.29

N217.40/seuil

N217.40
N217.39

N
21

7.
3
6

/s
eu

il

N216.33

N216.37
N216.37/seuil

N216.29

N216.30

N216.25

N216.15/gr.
N216.26

N216.42

N
21

6
.6

5
/m

u
r

N
21

6
.7

4/
m

u
r

N
21

6
.3

6

N
21

6
.3

9

N
21

6
.3

8

N
21

6
.6

4
/ m

u
r

N
21

6
.2

7

N
21

6
.2

4

N
21

6
.1

9

N216
.12

N216
.20

N216
.15

N216
.11

N216
.09

N216
.14

N216
.10

N216
.07

N215
.97

N216.39

N216.41

N216.29/gr.

N
21

6
.3

5

N
21

6
.5

5
/m

ur

N
21

6
.6

7
/m

u
r

N
21

6
.3

7

N
21

6
.4

0

N
21

6
.3

2

N
21

6.
58

/m
u

r
N

21
6.

53
/m

u
r

N
21

5.
78

N
21

6.
3
4

N216.52

N218.65/mur

N216.45

N216.41

N216.37

N
2 1

6 .
2 4

/ g
r.

N216.31

N216.32

N216.36

N216.65/pl.

N216.34/gr.

N216.39/gr.

N216.39/pl.

N217.21

N216.58

N216.49

N216.54

N216.71

N216.48

N
21

6
.7

4

N216.38

N216.16

N216.09/gr.

N216.10/gr.
N216.27/pl.

N216.27/pl.

N
21

6
.3

3

N
21

6
.3

6
/ s

eu
il

N
21

6
.3

1/
p
l.

N
21

6
.3

3

N
21

6
.3

2
/p

l.

N
21

6
.3

5
/g

r .
N

21
6
.4

9

N
21

6
.3

7

N216.37

N216.40

N216.45

N216.47

N216.39

N216.26

N216.13

N216.15

N216.19

N216.32 N216.45

N216.32
N216.48

N216.10/pl.

N216.40

N216
.09

N216
.12

N216
.06

N215
.90

N215
.95

N215
.92

N216.36

N216.42

N216.31

N216.40

N216.53

N216.61

N216.56

N216.68

N216.56

N216.43

N216.42

N216.63

N216.56

N216.43

N216.50

N216.59

N216.59

N216.50

N216.58

N216.55

N216.10
N216.27

N216.24

N216.38/pl.

N216.56/pl.

N216.39/pl.

N216.63/pl.

N216.62/pl.

N216.33/gr. N216.53/gr.

N216.54/gr.

N216.57

N216.45

N216.38

N216.35/pl.

N
21

6
.3

5
/ g

r.

N
21

6
.3

6
/g

r.

N216.60/pl.

N216.55

N216.44/gr.

N216.41

N
21

6
.7

5
/ p

l.

N216.55

N216.87/mur

N216.59

N216.47N216.78/mur

N216.36

N217.34

N217.59/mur

N218.85

N219.16/mur

N218.96

N216.29/gr.

N216.46/pl.

N216.37

N216.39

N216.47

N216.50

N216.46

N216.48

N
21

6
.5

2
/ s

eu
il

N
21

6
.4

8
/g

r.

N
21

6
.4

9
/g

r.

N
21

6
.4

7/
g
r.

N
21

6
.3

2
/g

r.
N

21
6
.4

9

N
21

6
.4

4
/g

r.

N216.49/seuil

N216.46/pl.

N216.41/gr.

N216.37/seuil

N216.51 N216.41

N216.46

N216.45

N
21

6
.3

8

N
21

6
.4

3
/s

e
u
il

N
21

6
.3

7
/g

r.

N
21

6
.3

7
/p

l.

N
21

6
.4

2

N
21

6
.4

3

N
21

6
.4

0

N218.92
N219.18/mur

N
21

6
.4

5/
g
r.

N
21

6
.3

1

N
21

6
.3

5
/p

l.

N216.45/pl.

N216.45/pl.

N216.43

N
21

6
.3

9

N
21

6
.4

2N
21

6
.3

2
/g

r.

N
21

6
.4

5

N
21

6
.4

1

N
21

6
.4

5

N
21

6
.4

1/
p
l.

N216.43

N216.45

N216.29/gr.

N216.49

N217.51

N217.79/mur

N217.87

N219.05

N219.15/mur

N218.90

N219.13/mur

N216.38 N216.35

N216.45

N216.46

N
21

6
.5

2
/ s

eu
il

N216.45/pl.

N216.48/pl.
N216.48/pl.

N216.49/pl.

N216.28/gr.

N216.32

N216.36/gr.
N216.40/pl.

N216.42/pl.

N216.39

N216.39

N216.33/pl.

N216.32

N216.37 N216.32

N216.29

N216.25

N216.30/pl.

N216.47

N216.19

N216.21

N216.30

N216.33
N216.52

N216.33

N
21

6
.4

6
/ g

r.

N
21

6
.3

4
N

21
6
.3

3

N216.44

N216.27

N216.33

N216.45

N216.29

N216.30/pl.

N216.47/pl.

N
21

6
.4

6
/g

r.

N216.51/seuil

N
21

6
.4

6
/ g

r.

N216.48/seuil

N216.17/gr.

N216.39

N216.37

N216.38

N216.44

N216.60

N216.49

N
216.48/pl.

N21
6.4

8

N
21

6
.5

1 /
pl

.
N

21
6
.5

8

N
21

6
.5

5

N216.75/seuil

N
21

6
. 5

1

N
21

6
.7

2
/ s

eu
il

N216.59

N
21

6
.7

7
/ s

eu
il

N216.61
N216.80/seuil

N
21

6
.4

7/
p
l.

N
21

6
.4

7/
p
l.

N
21

6
.6

1

N216.61/seuil

N216.45

N
21

6
.7

8
/ s

e
u
il

N
21

6
.2

9

N216.30

N216.28

N216.22

N216.24

N216.08/gr.

N216.23

N216.50

N
21

6
.1

1/
g
r.

N
21

6
.1

9

N
21

6
.2

2

N
21

6
.3

3
/ p

l.

N
21

6
.2

6

N
21

6
.2

8

N
21

6
.4

1

N216.40

N
21

6
.2

0
/ g

r.

N
21

6
.4

0

N216.45

N216.60

N216.40
N216.64/mur

N216.40

N216.38

N216.35

N216.39

N216.32

N216.37

N216.10/gr.

N216.14

N216.42/mur

N216.21

N216.27

N216.27

N216.26
N216.32

N216.32

N216.51/mur

N216.26

N216.28

N216.34

N216.32

N216.15

N216.19

N216.12

N216.28
N216.40

N216.23

N216.29

N216.37

N216.17N216.28

N216.12
N216.31/pl.

N216.33

N216.20

N215.95/gr.

N216.09

N216.16

N216.09

N
216.22

N
216.12

N
216.17

N
216.04/pl.

N
216.21

N
216.68/m

ur

N
216.22

N
216.69/m

ur

N
216.15

N
216.70/m

ur

N
216.11/gr.

N216.18
N216.29

N
216.20

N
216.25

N
216.32

N
216.43

N
216.30 N

216.36

N
216.35

N
216.27

N
216.20

N
216.26 N

216.31

N
216.31

N216.17

N216.24

N216.29
N216.36

N216.27

N216.27

N
21

6
.3

4

N216.34/seuil

N216.26

N
21

6
.3

4
/ p

l.

N215
.98

N217.01

N216.28

N
216.14

N
215.89

N
215.94

N216.37

N
216.16

N
216.65/m

ur

N216.10

N216.16

N216.15

N216.14N216.22

N216.15

N216.14

N
21

6.
53

/m
u
r

N216.17

N216.29/seuil

N
21

6
.3

4

N216.34/seuil

N
21

6
.4

5

N
21

6
.2

6

N
21

6
.3

7
N

21
6
.3

7
/ s

eu
il

N
21

6
.4

0
/ p

l.

N
21

6
.3

8

N
21

6
.3

1 /
g
r .

N
21

6
.5

3

N216.58/seuil

N
21

6
.5

7

N
21

6
.5

5

N
21

6
.4

3

N
21

6
.4

5
N

21
6
.5

6

N
21

6
.4

3

N
21

6
.5

8

N216.48

N216.62

N216.46

N216.60

N
215.77

N
215.78

N
215.91

N
215.85

N
215.99

N
215.91

N215.70

N215.68
N215.79

N215.66
N215.81

N216.39/rail

N
216.34/rail

ALGECO

ABRI VELO

A
L
G

E
C

O

ALGECO

ALGECO

L
O

C
A

L

DECHETTERIE

BETON

DALLE BETON

ZONE STOCKAGE DE LIQUIDE

BETON

Ø 400

Ø 400

Ø 200 PVC

Ø
 2

0
0
 P

V
C

Ø 200 PVC

N
215.36G

S

N216.02 /gs

N215.87 /gs

N215.36 /gs

N215.71 /gs

N215.60 GS

N215.55 GS N215.55 GS

N215.57 GS

N215.59 GS

N215.54 GS

N215.18 RAD

N215.17 RAD

N215.15 RAD

N215.30 RAD

N215.18 RAD

N
21

5.
9
3

 G
S

N
21

5.
6
5
 G

S

N
21

5.
50

 R
A

D

N
215. 8

1/g
. s.

N215.54/g.s.

N215.36/g.s.

N215.26/g.s.
N215.03/g.s.

N214.50/fe

N214.50/fe

N215.71/g.s. N215.58/g.s.N215.91/g.s.

ø
 2

5
0

 P
V

C

ø
 2

5
0

 P
V

C

N215.93

Phd ø 25

N215.89

N
21

6.
23

ø
 1

0
0

 F
o

n
te

ø
 5

0
 P

H
D

ø
 5

0
 P

H
D

ø 50 PHD

ø
 1

0
0

 F
o

n
te

ø
 5

0
 P

H
D

Ø 9
0 F

ourr

Ø 50 P
HD

Ø
 25

 P
H

D

Ø
 25

 P
H

D

Ø
 25

 P
H

D

Ø
 63

 F
ou

rr

Ø
 63

 F
ou

rr

Ø
 63 F

ourr

Ø 63 Fourr
Ø 25 PHD

2 ø 63

2 ø 63

2 ø 63

N214
.88

N214
.67

N214
.73

N214.88
N214.92

N214.86

N
214.96

N
215.26

N
214.96

N
215.19

N
214.78

N
215.20

N
215.78

N215.43

N215.50

N
215.59

N215
.61

N215
.56

N
215.33

N215.3
3

N215.6
3

N
215.48

N215.20

N
215.95

N215.41

N
21

5.
4
1

N
21

5.
25

N215.51

N
215.3

7

N
21

5.
3
4

N215.57

N215.46

N215.26

N
21

5.
50

N215.19

N215.18

N215.39
N215.50

N215.75
N216.06

N215.86

N215.74

N215.86

N215.43

N215.47

N215.43

N215.60

N215.48

N215.61

N215.70

N215.51

N215.58

N215.54

N215.53

N
2 1

5.
0
3

N
2 1

5.
53

N215.46

N215.36

2 ø
 63 dans pvc ø

 160

Ø 63 PHD

Ø
 2

5
 P

H
D

 d
a
n

s
 Ø

 6
3

Ø
 2

5
 P

H
D

 d
a
n

s 
Ø

 6
3

Ø
 2

5
 P

H
D

 d
a
n

s
 Ø

 6
3

Ø
 2

5
 P

H
D

 d
a
n

s 
Ø

 6
3

Ø
 2

5
 P

H
D

 d
a
n

s
 Ø

 6
3

Ø
 2

5
 P

H
D

 d
a
n

s
 Ø

 6
3

Ø 150 Fonte 'GS'

N215.39

N216.18

Ø
 5

0
 F

o
nt

e
 'G

S
'

Ø 50 PE

N215.42

Coude 1/8

Coude 1/32

PP

Ø
 2

0/2
5
 P

H
D

re
gard

 co
mpte

ur

Ø 40 F
onte

re
ga

rd
 com

pteur

re
ga

rd
 com

pteur

re
ga

rd
 com

pteur

Ø 80 Fonte

b
rt

 f
e

rm
é

Ø
 2

0
/3

2
 P

b
 f

e
rm

é

re
g
a

rd
 c

o
m

p
te

u
r

Ø
 2

0
/2

5
 P

H
D

 n
o

ir

Ø
 8

0
 F

o
n

te

Regard Compteur

re
g
a

rd
 c

o
m

p
te

u
r

Ø
 2

0
 P

b

Ø
 2

0
/2

5
 P

H
D

 n
o

ir

Ø
 2

0
 P

b

Ø
 5

0
 P

H
D

Ø
 2

0
/2

5
 P

H
D

 n
o

ir

regard compteur

b.a

Ø
 1

0
0

 F
o

n
te

B
r a

n
ch

t B
T

 3
x1

50
+
7
0
 A

lu

B
r a

n
ch

t 2
 B

T
 3

x1
5

0
+
7
0 

A
lu

N
21

5.
57

N
21

5 .
75

N215.46

N215.35

N215.45 N215.40

N215.35

N215.01

N215.08

N215.07

N214.96

N215.16

N215.10
N215.03

N215.19

N215.46

3
 Ø

 1
1
0

3 Ø 93.6 + Ø 193.6

Ø 153.6 + 3 Ø 93.6

3 Ø 93.6 + Ø 193.6

3 Ø 93.6 + Ø 193.6

110

3 Ø 93.6 + Ø 153.6

B
ra

n
ch

t 2
 B

T
 1

5
0²

+
70

² 
A

lu
 2

0
1
4
/B

T
1

  ep 3x16+16 

Libre ( GEG
 Ø

 53.6 )

Libre ( GEG Ø 53.6 )

BT 3x150+70 Alu

Telec 30p armeBT 3x150+70 Alu

20 Kv 3x1x240 Alu

Libre ( GEG Ø 50 )

Libre (GEG Ø 110)

BT 150²+70² Alu 2014/BT1

BT 150²+70² Alu 2014/BT1

S
 3

0
0

N215
.00

Ø 32 PE

Ø 32 P
E D

S Ø
 50

Ø 32 P
E

TE 32/3
2

S 30
0

80

BORNE S 300

SIPHON

E
M

E
RG

E N
CE R

E
S E

A U

SIPHON DA NGER

S 30
0

N215.64

N215.79

N215.69

N215.56

N215.43

N215.72

Ø  63  PE

Ø 150 FD (1988)

Ø
 6

0
 F

D

Ø
  

4
0
 P

E

Ø 100 FD (1985)

Ø 100 FD (1982)

50/60 AC

Ø
  

6
3

 P
E

Ø 160 PE (1989)

RACC PE/F

Ø
 4

0
/5

0
 P

B

V
A

 4
0

BE

RACC  PE/F

MANCHON

PEN 50/60 A

S 300

REDUC 150/100

BU

TDV

TDV

B
U

T
E

 6
0
/4

0

RACC PE/A

50

RACC . PE/A

90

RACC PE/A

70

TE 100 /60

105

70

80

S 300

VA AMRI 50

F
D

_
6

0
_

C
P

A
M

Ø
 5

0
/6

0
 A

8
5

5
0

F
D

_
6

0
_

C
P

A
M

S.230
0

N21
5.0

1

N
215.05

N
215.17

1.95

3.52

2
.5

4

2.06

8
.6

4

9.26

4
.2

5

1.15

4
.2

9

8
.6

9

N216.34

N216.19

N216.07

N215.95

N215.80

4 Ø 40 PHD

3 Ø
 53.6

Ø 50

Ø 50

Ø 50

Ø 50

Ø 50

Ø 50

ep 3x16+16

Ø 50

ep 3x1
6+16

Ø 50

N
215.74

N
215.46

N214
.96

N214
.98

N215
.09

N214
.99

N214.89

Rue Jacquard

[]

[]

[]

[]

[]

c
a
n
iv

e
a
u

 à
 g

r i
lle

caniveau à grille

[]

[]

[]

[]

[]

[]

[]

[]

[]

[]

[]

[]

[]

[]

[]

[]

[]

[]

[]

[]

c
a
n
iv

e
a
u

 à
 g

r i
lle

caniveau à grille

[]

[]

[]

[]

[]

[]

[]

[]

[]

[]

[]

[]

[]

[]

[]

[]

[]

[]

[]

[]

[]

[]

[]

[]

[]

[]

[]

[]

[]

[]

[]

[]

[]

[]

[]

[]

[]

[]

[]

[]

[]

[]

[]

[]

[]

[]

[]

caniveau à grille

caniveau à grille

EP

EP

EP

EP

EP

G01
grille +30cm décantation

rejet sur noue

EP

[]
[] []

[] [] []
[]caniveau à grille

c
a
n
iv

e
a
u

 à
 g

r i
lle

c
a
n
iv

e
a
u

 à
 g

r i
lle

[]

[]

[]

[]

[]

[]

[]

[]

[]

[]

[]

[]

[]

[]

caniveau à grille

EP

EP

EP

EP
EP

EP
EP

EP
EP

EP
EP

EP
EP

EP
EP

EP
EP

E
P

E
P

E
P

E
P

E
P

E
P

E
P

E
P

E
P

E
P

E
P

E
P

E
P

E
P

E
P

E
P

E
P

E
P

E
P

E
P

E
P

EP
EP

EP
EP

EP
EP

EP

E
P

E
P

E
P

E
P

E
P

E
P

E
P

E
P

E
P

E
P

E
P

EP
EP

EP
EP

EP
EP

EP
EP

EP
EP

EP

[]

[]

[]

[]

caniveau à grille

[] [] [] [] [] [] [] [] [] [] [] [] [] [] [] [] [] [] [] [] [] [] [] [] [] [] [] [] [] [] [] [] [] [] [] [] [] [] [] [] [] [] []

[]

[]

[]

[]

[]

[]

[]

[]

[]

[]

[]

[]

c
a
n
iv

e
a
u

 à
 g

r i
lleE

P
E

P
E

P
E

P
E

P
E

P
E

P E
P

E
P

E
P

E
P

E
P

E
P

E
P

E
P

E
P

E
P

E
P

E
P

E
P

EP EP EP EP EP EP EP EP EP EP EP EP EP EP

E
P

E
P

E
P

E
P

E
P

E
P

E
P

E
P

E
P

E
P

BASSIN VERSANT 1 de 4100m²

BUSE ETANCHE ø2000 (L:64m)

V confinement : 201m³
V rétention : 156m³ (pluie trentennale)

V créé : 201m³Vidange par 2 pompes de relevage

Débit de fuite de 6l/s vers le bassin versant 2

BASSIN VERSANT 2 de 4000m²

Bassin d'infiltrationCaissons "SOGEBOX" (96% vide)

V rétention : 181.37m³ (pluie trentennale)

V créé : 193m³

E
P

E
P

E
P

E
P

E
P

E
P

E
P

E
P

E
P

E
P

E
P

E
P

E
P

E
P

E
P

E
P

E
P

E
P

E
P

E
P

E
P

E
P

E
P

EP
EP

EP
EP

EP
EP

E
P

E
P

E
P

E
P

EP
EP

EP
EP

EP
EP

EP
EP

EP
EP

EP
EP

vanne de coupure

BY-PASS
confinement

E
P

E
P

E
P

E
P

E
P

E
P

E
P

E
P

E
P

E
P

E
P

E
P

E
P

E
P

E
P

BY-PASS
confinement

Débourbeur/Séparateur hydrocarbure

E
P

E
P

E
P

E
P

E
P

E
P

E
P

E
P

E
P

E
P

E
P

E
P

E
P

E
P

E
P

E
P

E
P

E
P

E
P

E
P

E
P

E
P

E
P

E
P

E
P

E
P

canalisation de refoulement

Stationnement

Entrée VL

Entrée PL

Sortie VL

Sortie PL

Voie de délestage

9
%

e
t/
o
u
 t
ra

ct
o
p
e

lle

s
ta

tio
n

n
e
m

e
n
t 
p
a
c
km

a
t

Voie d'attente

retournement

Voie de

Entrée et sortie piétons

-1.30

+0.45

-1.30

6.0193

4.2

+0.70m

N216.50

N216.37

N216.31

N216.40

N216.61

N216.63

N216.56

N216.59
N216.50

N216.50

levante

Barrière

Quai haut

Quai bas

tri valorisable

1

Déchets verts

2

de réserve

Bennes

Plâtre

2

m²

36

Broyat

levante

Barrière

Encombrants

3

Encombrant

4

venant

8 Tout

levante

Barrière

3,5x7,5m

Treille

venant

7 Tout venant

6 Tout
venant

5 Tout

25m²

Local REP

45m²

Local Réemploi6.5

20m²

Local petit D3E

40m²

Local gros DEEE

53,8m²

Local DDS

de vidange

Cuve huile

PAV  lampes

(néo ns)

PAV  tubes

30m²

Local déchets dangereux

8.12m²

Hall

Sas

9.6m²

Repos

Local

16.35m²

Administratif

Bureau

4m²

WC

8.00m²

stockage

Local

²
9.47m

VH

²
5.95m

VF

1.12m²

ménage

Local

1.42m²

baie  de brassage

Local

1.42m²

TGBT

Local

36m²

Repair café

Espace de demonstration/

Zone évolutivité

exploitation / public

Barrière  séparative

Rinc e oeil

DDS

Eco

DDS

Point d'eau  / vide seau

1.5

12.00m²

vélo

Local

0.70

Quai haut

jantés

non

\PPneus

3

verts

Déchets

5

jantés

Pneus

4

verts

Déchets

6Cartons

7

Mobilier

11

A

Bois

12

B

Bois

13

Encombrants

14

Encombrants

15

Mobilier

10
-1.05

4.9130

11,8m²

Administratif

Bureau

4,7m²

stockage

Local

4.0m²

stockage

Extérieur

3.6m²

WC

0.8m²

techn ique

Local

P
OR_ME

N_Joi
nt
 
ISOphonique 

PO
R_ME

N_Joi
nt

 
ISOphonique 

PO
R

_90
_E10

PO
R

_90
_E1

0_
M

ET

P
O

R_ME
N_Joi

nt
 

ISOphonique 

P
O

R_MEN_Joi nt ISOphonique 

P
O

R_ME
N_Joi

nt
 

ISOphonique 

P
O

R_ME N_Joint  ISOphonique 

P
OR_ME

N_Joi
nt
 
ISOphonique 

PO
R_ME

N_Joi
nt

 
ISOphonique 

PO
R

_90
_E

10

battante

Barrière

8.3671

P
O

R_ME
N_Joi

nt
 

ISOphonique 

P
O

R_ME
N_Joi

nt
 

ISOphonique 

P
O

R
_

90
_

E
1

0

P
O

R_ME
N_Joi

nt
 

ISOphonique 

P
O

R_ME
N_Joi

nt
 

ISOphonique 

P
O

R
_

90
_

E
1

0

POR_MEN_Joint  ISOphonique 

POR_ME
N_Joi

nt
 

ISOphonique 

POR_90_E10

P
O

R_ME
N_Joi

nt
 

ISOphonique 

P
O

R_ME
N_Joi

nt
 

ISOphonique 
P

O
R

_
90

_
E

1
0

POR_MEN_Joint  ISOphonique 

POR_ME
N_Joi

nt
 

ISOphonique 

POR_90_E10

P
O

R_ME
N_Joi

nt
 

ISOphonique 

P
O

R_ME
N_Joi

nt
 

ISOphonique 

P
O

R
_

90
_

E
1

0

P
O

R_ME
N_Joi

nt
 

ISOphonique 

P
O

R_ME
N_Joi

nt
 

ISOphonique 

P
O

R
_

90
_

E
1

0

POR_ME
N_Joi

nt
 

ISOphonique 

POR_MEN_Joint  ISOphonique 
POR_90_E10

POR_MEN_Joi nt ISOphonique 

POR_ME
N_Joi

nt
 

ISOphonique 

POR_ME
N_Joi

nt
 

ISOphonique 

POR_MEN_Joi nt ISOphonique 
POR_90_E10

3,7

3,7

1
,8

1
,8

0
,6

0
,6

1,2

1
,9

0,9

0,9

0,9

0,9

0
,9

0
,9

0 ,7

0
,9

0
,9

0
,9 2
,5

2
,5

2

2
,5

2,5

6,2

6
,4

3

2
,5

3

4

9.8006

2
4

.3
4

7
9

0 ,9

0 ,9

0 ,9

0
,8

0
,7

2,5

7.4900

Ferraille

8

Mobilier

9

COMMUNAUX

LOCAL SERVICES

REEMPLOI ET DECHETS

BATIMENT DE STOCKAGE

2

2

battante

Barrière

DASRI

0,8

7,1

DASRI

-0.96

+0.50m

8.3

8.3

85m²

Plateforme PAV

10.8

13,7

5

5

5

5

4,3

A

B

C

D

E

F

13,7

13,7

2
3

4
5

6

1

1'

2'

3'

B'

A'

4

4

12,5

N216.09/gr.

N216.27/pl.

N218.96

N219.05

N219.15/mur

Gravat

1

0.70

[]

[]

[]

[]

[]

[]

[]

[]

[]

[]

[]

[]

[]

[]

[]

[]

[]

[]

[]

[]

[] E
P

E
P

E
P

E
P

E
P

E
P

E
P

EU

EU

EU

EU

EU

EU

EU

EU

EU

EU

EU

EU

EU

EU

E
U

E
U

RACCOREMENT EU SUR CANALISATION EXISTANTE

R : 115.22

Prof : 1m10

EU01

T : 216.29

R : 215.29

Prof : 1m

EU02

T : 217.02

R : 215.83

Prof : 1m19

Micro -staion de relevage EU

EU

EU

EUEU
EU

EU

EU

EU

EU

EU

EU

EU

EU

EU

E
U

E
U

E
U

E
U

E
U

E
U

E
U

E
U

E
U

E
U

E
U

E
U

E
U

E
U

E
U

E
U

E
U

E
U

E
U

E
U

E
U

E
U

E
U

E
U

E
U

E
U

E
U

E
U

E
U

E
U

E
U

E
U

E
U

E
U

E
U

E
U

E
U

E
U

E
U

E
U

E
U

E
U

E
U

E
U

E
U

E
U

E
U

E
U

E
U

E
U

E
U

E
U

E
U

E
U

E
U

E
U

E
U

E
U

E
U

E
U

E
U

E
U

E
U

E
U

E
U

E
U

E
U

E
U

E
U

E
U

E
U

E
U

E
U

E
U

E
U

E
U

E
U

E
U

E
U

E
U

E
U

E
U

E
U

E
U

E
U

E
U

E
U

E
U

E
U

E
U

E
U

E
U

E
U

Canalisation de refoulement

EU

EU

EU

EU

EU

EU

EU

EU

EU

EU

EU

EU
EU

EU
EU

EU
EU

EU

E
U

E
U

E
U

E
U

E
U

E
U

EU

EU

EU

EU

EU

EU

EU

EU
EU

EU
EU

-1.20

216.53TN

216.56TN

216.50TN

216.30TN

216.24TN

216.30

216.30

21
5.

39

21
7.

29

2
1
7

.0
1

3%=>

21
7.

15

<=
1%

216.84

<
=

1
%

2
1
5

.5
8

2
1
5

.6
2

2
.2

%
=

>

21
7.

30

21
5.

30

21
6.

96

217.20

215.20

<=1.5%

<
=

2
%

2
1
6

.2
0

+0.70-1.30

+0.86

-0.30

2
1
6

.2
0

1%=>

-1.30

-1.30

-1.30

0.00 = N216.50

+0.61
2%

=>

216.96

216.50TN

216.50T
N

<
=

8
. 3

%

216.93

216.91<=1%

<
=

2
%

<
=

2
%

+0.50

21
6.

91

21
7.

06

2%
=> <=

1%

216.50TN

-1.30

-1.30

+0.70

+0.70

9
.2

%
=

>

216.86

217.00

216.95
217.00

2
1
7

.0
0

2
1
6

.9
1

216.95

2
1
6

.9
9

2%=> <=2%

2
1
6

.9
9

2
1
6

.9
3

2
1
6

.9
7

2
1
6

.9
1

21
7.

24

2
1
7

.1
0

1.2%
=>

215.2
0

21
7.

20

+0.7421
5.

24

-1.49

2%
=>

217.03

215.20

215.20

215.20 215.20

215.20

215.2
0

215.2
0

215.20

217.20

2
1
7

.2
0

21
5.

20

21
5.

20

2
1
5

.2
0

2
1
5

.2
0

2
1
5

.2
0

215.20

215.06

215.05

<
=

2
%

2
%

=
>

<=
2%

2%
=
>

2
1
7

.0
0

216.94

2
1
6

.8
9

217.00

216.97

216.81

216.72

<=1%

<=
1%

216.75

216.84
216.80

216.61TN

<=
2.

8%

216.70

216.55TN

216.60TN

<
=

2
.8

%

216.73

<
=

2
%

217.5
0

217.5
0

21
7.

50

+1.00

217.3
0

<=2%

4.9%
=>

216.50TN

217.50

+1.00

<
=

1
%

217.48

<=4.4
%

<
=
1
%

215.20

215.10
2
.2

%
=

>

<
=

2
%

217.48

<=
4.

4
%

21
7.

50

217.30

<
=

2
%

217.5
0

+0.80

9.
5%

=
>

+1.00

+0.80

+0.98

217.48

217.37

+0.87

216.96
+0.46 215.20

2
1
6

.9
5 +0.50

2
1
7

.0
0

2
1
7

.0
0

2
1
7

.0
0

2
1
6

.9
1

2%=> <=2%

2
1
6

.9
5 +0.50

+0.41

2
1
6

.9
1

2
1
6

.9
1

2
1
6

.9
5

217.20

2
1
5

.2
0

2
1
5

.1
8

-1.30

+0.70

217.15

+0.50
<=2.5%

2
1
7

.0
0

2
1
7

.0
0

2
1
7

.0
0

216.90

2
1
7

.0
0

2
1
7

.0
0

2
1
6

.9
7

2
1
7

.0
1

2
1
7

.0
4

1%=>

1
%

=
>

<=1%

2
1
7

.0
1

216.97

2
1
6

.9
3

<=2%

<=2%

21
6
.8

2 <
=

1
%

pt b
as

2
1
5

.2
0

2
1
5

.2
0

2
1
5

.2
0

2
1
5

.2
0

215.20

2
1
5

.2
0

2
1
5

.2
0

2
1
5

.1
6

215.14

217.20

217.20

2
%

=
>

216.98

217.20

2
%

=
>

216.98

21
7.

00
pt

 b
as

2
1
7

.0
4

216.97

2
1
7

.0
1

21
7.

36

21
7.

39

21
7.

24
21

7.
11

<
=

4
. 8

%

2
1
7

.0
1

<
=

2
%

21
5.

36

21
5.

54

21
5.

24

21
7.

24

21
5.

30

21
7.

30

-1.30

2
1
5

.1
3

<=2%

2
.8

%
=

>

2%
=>

2
1
5

.6
1

2
1
5

.6
1

3%=>

2
1
6

.8
4

21
5.

16

2
1
5

.2
0

2
1
5

.2
0

<
=

1
%

<=1.4%

21
5.

20

1
.2

%
=

>

2
1
5

.0
7

2
1
5

.0
1

215.20 1%=>

<=1.6%
9
.1

%
=

>

21
7.

20

21
5.

20 +0.70

1%
=>

X
: 

1
9

1
3
8
5
0

X
: 

1
9

1
3
8
5
0

X
: 

1
9

1
3
9
0
0

X
: 

1
9

1
3
9
0
0

X
: 

1
9

1
3
9
5
0

X
: 

1
9

1
3
9
5
0

X
: 

1
9

1
4
0
0
0

X
: 

1
9

1
4
0
0
0

Y: 4223100 Y: 4223100

Y: 4223150 Y: 4223150



DCI ENVIRONNEMENT GRENOBLE - DECHETTERIE "JACQUARD" - EAU POTABLE ET DI VRD03 - 1/500
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1 PRESENTATION  

 
Ce document rend compte des mesures acoustiques réalisées autour du site de la déchèterie 
Jacquard, en décembre 2019 et janvier 2020 à Grenoble.  
 
Ces mesures ont pour but de caractériser l’état acoustique initial sur le site et de définir des niveaux 
sonores résiduels de référence pour l’étude d’impact acoustique concernant le site Jacquard 
(déchèteries métro et PU). 
 
 

2 DEFINITIONS ET TEXTES REGLEMENTAIRES  

2.1 Définitions 

 
Niveau de pression acoustique continu équivalent – Leq,T  
Valeur de niveau de pression acoustique d’un bruit continu et stable qui, au cours d’une période de 
durée spécifiée T, a la même pression acoustique quadratique moyenne que celle du bruit considéré, 
dont le niveau varie en fonction du temps. 
Il peut concerner des valeurs par bandes d’octave (notées Leq, exprimées en dB) ou une valeur globale 
pondérée A (notée LAeq, exprimée en dB(A)). 
 
 
Niveau acoustique fractile, LN 
Valeur du niveau de pression acoustique qui est dépassé pendant N % de l’intervalle de temps 
considéré, dénommé « niveau acoustique fractile ». Son symbole est LN : par exemple, L90 est le 
niveau de pression acoustique continu équivalent dépassé pendant 90 % de l’intervalle de mesurage. 
Il peut concerner des valeurs par bandes d’octave (notées L90, L50, L10, …) ou une valeur globale 
pondérée A (notée LA90, LA50, …) 
 
Le graphe ci-dessous illustre les notions de Leq et d’indices fractiles : 
 

 
 
 
Bruit ambiant 
Bruit total existant dans une situation donnée pendant un intervalle de temps donné. Il est composé de 
l’ensemble des bruits émis par toutes les sources proches et éloignées. 
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Bruit particulier 
Composante du bruit ambiant qui peut être identifiée spécifiquement et que l’on désire distinguer du 
bruit ambiant notamment parce qu’il est l’objet d’une requête. 
 
 
Bruit résiduel 
Bruit ambiant, en l’absence du(des) bruits(s) particulier(s), objet(s) de la requête considérée. 
 
 
Emergence 
Valeur représentant l’élévation du niveau sonore engendrée par une source sonore bruyante. Il s’agit 
de la différence arithmétique entre le bruit ambiant et le bruit résiduel. Elle peut se déterminer à partir 
des niveaux en global (dB(A)) ou sur une bande d’octave particulière (émergence spectrale en dB). 
 
 
Zones à émergence réglementée 
 

- L’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de l’arrêté 
d’autorisation de l’installation et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, 
jardin, terrasse) ; 
 

- Les zones constructibles définies par des documents d’urbanisme opposables aux tiers et 
publiés à la date de l’arrêté d’autorisation ; 
 

- L’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date 
de l’arrêté d’autorisation dans les zones constructibles définies ci-dessus et leurs parties 
extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l’exclusion de celles des 
immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou 
industrielles. 
 
 

2.2 Réglementation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement  

 
Le site de la déchèterie, en tant qu’Installation Classée pour la Protection de l’Environnement (ICPE), 
est soumis aux exigences de l’arrêté ministériel du 26 mars 2012, qui reprend les exigences 
acoustiques de l’arrêté du 23 janvier 1997, relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement 
par les ICPE, toujours en vigueur également. 
 
Extrait de l’Article 41 de l’arrêté ministériel du 26 mars 2012 (valeurs limites de bruit) :  
 

« Les émissions sonores de l’établissement ne sont pas à l’origine, dans les zones à émergence réglementée, d’une 

émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau suivant : 

 

Niveau de bruit ambiant existant dans les 
zones à émergence réglementée incluant 

le bruit de l'établissement  

Emergence admissible pour la 
période allant de 7 heures à 22 

heures sauf dimanches et jours fériés  

Emergence admissible pour la période 
allant de 22 heures à 7 heures ainsi que 

les dimanches et jours fériés  

Sup à 35 dB(A) et  
inf ou égal à 45 dB(A)  

6 dB(A)  4 dB(A)  

Supérieur à 45 dB(A)  5 dB(A)  3 dB(A)  

 
De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l’installation de dépasse pas, lorsqu’elle est en 

fonctionnement, 70 dB(A) pour la période de jour et 60 dB(A) pour la période de nuit, sauf si le bruit résiduel 

pour la période considérée est supérieur à cette limite. » 
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3 DESCRIPTION DU SITE  

 
Le site Jacquard, propriété Ville de Grenoble, accueille actuellement différentes fonctions des services 
municipaux, ainsi que la déchèterie Jacquard (compétence Métropole). 
 

 
 
 
Zones à émergence réglementée à proximité du site : 
 

- les maisons individuelles situées à l’ouest du site Jacquard. 
- l’immeuble « LOU » (ancienne manufacture LOU, R+6), rue Léo Lagrange, est au nord et 

présente une vue directe sur le site. 
 
 
Horaires d’ouverture de la déchèterie métro lors des mesures : 

- lundi au vendredi :  de 9h30 à 12h00 et de 13h00 à 17h30 
- samedi :   de 9h00 à 17h30  

 
 
Horaires d’activités des services Propreté Urbaine lors des mesures : 

- Lundi :    de 6h00 à 13h00  
- Mardi au samedi :  de 6h00 à 19h00 
- Dimanche :   de 6h00 à 17h00  
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4 EMPLACEMENT DES POINTS DE MESURE 

 

 
 
 

 P1 : en toiture de l’immeuble LOU à 1 m en avant de la façade (en surplomb de la rue) ; 

 P2 : en limite de propriété nord du site Jacquard, à 2 m de hauteur environ ; 

 P3 : en limite de propriété à l’angle nord-ouest du site, devant l’habitation, à 3 m de hauteur 
environ ; 

 P4 : en limite de propriété à l’angle sud-ouest du site, à 3,50 m de hauteur environ ; 

 P5 : en limite de propriété à l’angle sud-est du site, sur la terrasse accessible, à 3,50 m / 4 m 
de hauteur environ ; 

 
 
 
 
  

P1 

P3 

P4 

P2 

P5 
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5 MESURES ACOUSTIQUES 

5.1 Conditions de mesure 

 
La liste du matériel de mesure utilisé est fournie en annexe A1. 
 
Les mesurages sont réalisés en deux campagnes de mesures (décembre 2019 et janvier 2020).  
Les durées sont indiquées pour chaque point de mesure dans les paragraphes qui suivent. 
 
 
Conditions météorologiques en décembre 2019 : 

 Temps couvert,  

 Absence de précipitations et chaussées sèches. 

 Vent nul voire faible ; 

 Températures oscillant entre 0°C et 7°C 
 
Conditions météorologiques en janvier 2020 : 

 Temps couvert,  

 Précipitations rares (exclues des calculs)  

 Vent en faibles rafales le dimanche 26/01 vers 16h ; 

 Températures oscillant entre 0°C et 13°C 
 
 
 

5.2 Mesures au point P1  

 
Evolution temporelle du niveau global continu équivalent LAeq en dB(A), du vendredi 24/01/2020 à 
15h00 jusqu’au mardi 28/01/2020 à 9h00 : 
 

 
 
Les différentes périodes d’ouverture de la déchèterie métro et des services Propreté Urbaine sont 
repérées ci-dessus.  
Les périodes « résiduel jour » et « résiduel nuit » correspondent aux périodes où la déchèterie et les 
services PU ne sont pas en activité.  
Les périodes « exclure » repérées en rouge sont exclues des calculs.  
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Zoom sur la journée du samedi 25 janvier 2020 (à titre informatif) : 
 

 
 
 
Niveaux continus équivalents Leq de chaque période marquée (correspond à la moyenne sur toute la 
période de mesurage, soit plusieurs journées) : 
 

Fréquence centrale de bande 
d’octave [Hz] 

63 125 250 500 1000 2000 4000 8000 dB(A) 

Déchèterie + PU  Leq [dB] 63.3 58.0 55.0 53.3 54.6 52.1 44.0 36.2 58.5 

PU seule Leq [dB] 62.1 58.0 54.1 52.3 52.8 49.1 41.7 34.9 56.5 

Déchèterie seule  Leq [dB] 63.7 59.2 55.8 53.5 53.6 50.0 42.3 37.9 57.6 

Résiduel jour  Leq [dB] 61.6 56.8 52.6 51.4 52.0 48.0 40.2 34.4 55.6 

Résiduel nuit  Leq [dB] 58.5 56.5 50.1 48.6 47.9 43.4 35.8 29.9 51.8 

 
 
Les résultats détaillés et les autres indicateurs sont présentés dans les fiches de résultats en annexes. 
 
 
Observations auditives  
 
Le bruit est produit principalement par la circulation de véhicules dans la rue Leo Lagrange et celles 
avoisinantes (avenue Général Ferrié et rue Stalingrad).  
 
Les activités du site Jacquard sont nettement audibles (véhicules notamment). 
 
Un caisson d’extraction d’air est présent sur la toiture. Le point de mesure a été disposé derrière 
l’édicule ascenseur, de manière à ce que le caisson perturbe le moins possible les mesurages. 
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5.3 Mesures au point P2  

 
Evolution temporelle du niveau global continu équivalent LAeq en dB(A), du vendredi 24/01/2020 à 
15h00 jusqu’au samedi 25/01/2020 à 11h00 (pour une raison inconnue, la mesure s’est arrêtée d’elle-
même le samedi 25 janvier au matin) : 
 

 
 
Les différentes périodes d’ouverture de la déchèterie métro et des services Propreté Urbaine sont 
repérées ci-dessus. Les périodes « résiduel jour » et « résiduel nuit » correspondent aux périodes où 
la déchèterie et les services PU ne sont pas en activité.  
 
 
Niveaux continus équivalents Leq de chaque période marquée (correspond à la moyenne sur toute la 
période de mesurage) : 
 

Fréquence centrale de bande 
d’octave [Hz] 

63 125 250 500 1000 2000 4000 8000 dB(A) 

Déchèterie + PU  Leq [dB] 66.1 59.9 56.3 51.7 51.7 49.4 43.0 35.5 56.6 

PU seule Leq [dB] 62.7 58.7 53.1 49.8 50.1 47.3 40.3 32.9 54.5 

Résiduel jour  Leq [dB] 61.2 54.0 48.7 46.9 46.6 44.3 35.9 28.8 51.1 

Résiduel nuit  Leq [dB] 56.7 50.7 46.9 45.6 45.3 42.8 35.9 30.6 49.7 

 
 
Les résultats détaillés et les autres indicateurs sont présentés dans les fiches de résultats en annexes. 
 
 
Observations auditives  
 
Le bruit est produit principalement par les activités du site Jacquard et la circulation dans la rue Leo 
Lagrange.  
 
 
 
  

Curseur : 24/01/2021 16:35:18 - 16:35:24  LAeq=54.2 dB  LLeq 63Hz=67.4 dB  LLeq 125Hz=60.5 dB  LAcrête=67.2 dB

200125 - P2 dans Calculs
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5.4 Mesures au point P3  

 
Evolution temporelle du niveau global continu équivalent LAeq en dB(A), du vendredi 06/12/2019 à 
15h30 jusqu’au lundi 09/12/2019 à 5h00 : 
 

 
 
Les différentes périodes d’ouverture de la déchèterie métro et des services Propreté Urbaine sont 
repérées ci-dessus. Les périodes « résiduel jour » et « résiduel nuit » correspondent aux périodes où 
la déchèterie et les services PU ne sont pas en activité.  
La période marquée en rouge au début de la mesure correspond à un bruit inconnu d’assez forte 
intensité, pendant 30 minutes, qui ne s’est pas reproduit par la suite. Par précaution nous l’excluons 
des calculs, puisque ce bruit n’est a priori pas représentatif de l’ambiance habituelle du site. 
 
 
Niveaux continus équivalents Leq de chaque période marquée (correspond à la moyenne sur toute la 
période de mesurage) : 
 

Fréquence centrale de bande 
d’octave [Hz] 

63 125 250 500 1000 2000 4000 8000 dB(A) 

Déchèterie + PU  Leq [dB] 57.7 51.4 49.0 48.5 46.8 43.5 37.9 31.8 51.3 

PU seule Leq [dB] 51.9 47.6 46.4 45.3 44.0 42.0 34.9 29.1 48.7 

Résiduel jour  Leq [dB] 48.6 46.1 43.2 43.3 41.8 35.8 26.0 18.2 45.4 

Résiduel nuit  Leq [dB] 43.4 40.1 37.2 37.1 35.7 29.9 28.6 27.0 39.9 

 
 
Les résultats détaillés et les autres indicateurs sont présentés dans les fiches de résultats en annexes. 
 
 
Observations auditives  
 
Le bruit est produit principalement par les activités du site Jacquard et par la circulation dans la rue Leo 
Lagrange (dans une moindre mesure que les points P1 et P2).  
 
 
  

Curseur : 06/12/2019 16:09:55 - 16:10:00  LAeq=45.7 dB  LLeq 63Hz=51.4 dB  LLeq 125Hz=46.0 dB  LAcrête=61.1 dB

19-12-06 P3 dans Calculs
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5.5 Mesures au point P4 

 
Evolution temporelle du niveau global continu équivalent LAeq en dB(A), du vendredi 06/12/2019 à 
15h30 jusqu’au lundi 09/12/2019 à 9h00 : 
 

  
 
 
Les différentes périodes d’ouverture de la déchèterie métro et des services Propreté Urbaine sont 
repérées ci-dessus. Les périodes « résiduel jour » et « résiduel nuit » correspondent aux périodes où 
la déchèterie et les services PU ne sont pas en activité.  
La période marquée en rouge au début de la mesure correspond à un bruit inconnu d’assez forte 
intensité, pendant 30 minutes, qui ne s’est pas reproduit par la suite. Par précaution nous l’excluons 
des calculs, puisque ce bruit n’est a priori pas représentatif de l’ambiance habituelle du site. 
 
 
Niveaux continus équivalents Leq de chaque période marquée (correspond à la moyenne sur toute la 
période de mesurage) : 
 

Fréquence centrale de bande 
d’octave [Hz] 

63 125 250 500 1000 2000 4000 8000 dB(A) 

Déchèterie + PU  Leq [dB] 62.9 56.2 54.2 51.5 52.3 46.7 38.4 30.9 55.5 

PU seule Leq [dB] 61.1 54.8 52.1 49.5 50.0 44.9 37.8 33.5 53.5 

Résiduel jour  Leq [dB] 57.8 52.0 49.4 48.1 49.4 43.6 34.5 28.8 52.3 

Résiduel nuit  Leq [dB] 53.1 48.2 44.7 42.9 44.1 39.0 31.2 30.1 47.3 

 
 
Les résultats détaillés et les autres indicateurs sont présentés dans les fiches de résultats en annexes. 
 
 
Observations auditives  
 
Le bruit est produit principalement par la circulation dans la rue Jacquard, et par les activités du site 
Jacquard. Le hangar protège le point de mesure du bruit lié à ces activités (sauf celles dans le hangar).  
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5.6 Mesures au point P5 

 
Evolution temporelle du niveau global continu équivalent LAeq en dB(A), du vendredi 06/12/2019 à 
15h30 jusqu’au lundi 09/12/2019 à 9h00 : 
 

 
 
Les différentes périodes d’ouverture de la déchèterie métro et des services Propreté Urbaine sont 
repérées ci-dessus. Les périodes « résiduel jour » et « résiduel nuit » correspondent aux périodes où 
la déchèterie et les services PU ne sont pas en activité.  
La période marquée en rouge au début de la mesure correspond à un bruit inconnu d’assez forte 
intensité, pendant 30 minutes, qui ne s’est pas reproduit par la suite. Par précaution nous l’excluons 
des calculs, puisque ce bruit n’est pas représentatif de l’ambiance habituelle du site a priori. 
 
 
Niveaux continus équivalents Leq de chaque période marquée (correspond à la moyenne sur toute la 
période de mesurage) : 
 

Fréquence centrale de bande 
d’octave [Hz] 

63 125 250 500 1000 2000 4000 8000 dB(A) 

Déchèterie + PU  Leq [dB] 66.9 60.2 57.6 56.7 57.1 55.5 51.0 48.1 61.8 

PU seule Leq [dB] 63.6 58.8 56.2 55.2 54.3 52.6 48.7 46.1 59.4 

Résiduel jour  Leq [dB] 57.7 51.3 48.8 48.1 50.2 47.5 39.9 34.9 53.8 

Résiduel nuit  Leq [dB] 54.7 50.0 45.8 45.4 46.8 45.0 40.6 36.9 51.3 

 
 
Les résultats détaillés et les autres indicateurs sont présentés dans les fiches de résultats en annexes. 
 
 
Observations auditives  
 
Le bruit est produit principalement par la circulation dans la rue Jacquard et par les activités du site 
Jacquard (dans une moindre mesure que les points P1 et P2).  
 
 
  

Curseur : 06/12/2019 22:35:41 - 22:35:42  LAeq=45.7 dB

19-12-06 P5 dans Calculs
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6 NIVEAUX SONORES RESIDUELS DE REFERENCE 

 
Pour l’étude d’impact du projet de requalification du site Jacquard, actuellement à l’étude 
(agrandissement de la déchèterie métro et PU, aménagement de nouveaux bâtiments des services 
techniques de la ville de Grenoble), nous pouvons retenir les niveaux sonores résiduels ci-dessous. 
 
Les points de mesures représentatifs des ZER les plus proches sont les points P1 (immeuble LOU) et 
P3 (zone résidentielle à l’ouest du site). 
L’indicateur retenu est le niveau continu équivalent Leq. 
Les niveaux en dB(A) sont arrondis au ½ dB le plus proche. 
 
 
 
Pour la période diurne (7h – 22h) : 
 

Fréquence centrale de bande 
d’octave [Hz] 

63 125 250 500 1000 2000 4000 8000 dB(A) 

Résiduel jour point P1  [dB] 61.6 56.8 52.6 51.4 52.0 48.0 40.2 34.4 55.5 

Résiduel jour point P3  [dB] 48.6 46.1 43.2 43.3 41.8 35.8 26.0 18.2 45.5 

 
 
Pour la période nocturne (22h – 7h) : 
 

Fréquence centrale de bande 
d’octave [Hz] 

63 125 250 500 1000 2000 4000 8000 dB(A) 

Résiduel nuit point P1  [dB] 58.5 56.5 50.1 48.6 47.9 43.4 35.8 29.9 52.0 

Résiduel nuit point P3  [dB] 43.4 40.1 37.2 37.1 35.7 29.9 28.6 27.0 40.0 
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7 SYNTHESE  

 

 
 
 

 

MESURES ETAT INITIAL - indicateur LA50 en dB(A) arrondi au ½ dB le plus proche 
AMBIANT PU + déchèterie / résiduel Jour 

44.0 / 42.0  

52.0 / 49.0  

46.5 / 42.0  

55.0 / 45.0  

51.5 / 45.5  

56.5 / 51.0  

55.5 / 52.5 

62.0 / 54.0  

MESURES ETAT INITIAL - indicateur LAeq en dB(A) arrondi au ½ dB le plus proche 
AMBIANT PU + déchèterie / résiduel Jour 

58.5 / 55.5  

56.0 / 54.0  



   THERMIBEL ACOUSTIQUE  Annexe A1 

 

INSTRUMENTATION ACOUSTIQUE 

 

APPAREILS DE MESURE 

Sonomètre analyseur de fréquence temps réel - Brüel & Kjaer : 

 Type 2250, série n°3023890 - classe 1 vérifié par B&K le 03 août 2018 
 Type 2260, série n°2283431 – classe 1 vérifié par B&K le 02 Octobre 2013. 
 Type 2144, bicanal, avec extension mémoire WH 2921, série n°1697748 - classe 1. 

Sonomètre analyseur de fréquence temps réel - Norsonic : 

 Type Nor140, série n°1405811 - classe1. 
Appareil conforme à la réglementation, vérifié par l'état, agrément LNE en date du 20 Janvier 2014. 

LOGICIELS BRUEL & KJAER DE MESURE ET D'ANALYSE 

 Logiciel intégré au sonomètre analyseur - Brüel & Kjaer, type 2250 : 
 Système d'acoustique du bâtiment, type BZ 7227. 
 Analyse acoustique de base BZ 7222. 
 Analyse acoustique étendue BZ 7223 et BZ 7225. 
 Evaluation de tonalité BZ 7231. 
  
 Logiciel intégré au sonomètre analyseur - Brüel & Kjaer, type 2260 : 

 Système d'acoustique du bâtiment, type BZ 7204. 
 Analyse acoustique de base BZ 7210. 
 Analyse acoustique étendue BZ 7202. 

 Logiciel de post-traitement des données mesurées et d'analyse : 

 Traitement des Leq courts et analyse spectrale, type Evaluator 7820. 
 Qualification acoustique du bâtiment, type Qualifier 7830. 
 Traitement des Leq courts, type F0 3200. 
 Acoustique architecturale pour analyseur 2144, type 5305. 
 
 
LOGICIELS D'ANALYSE NORSONIC 
 
 Logiciel de traitement des Leq courts et analyse spectrale NorReview 
 Logiciel pour le calcul des indices acoustiques du bâtiment NorBuild 
 

CAPTEURS, ETALONS ET ACCESSOIRES 

 Microphones Brüel & Kjaer : 

 ½ pouce, type 4189, série n°3148317, associé au préamplificateur de l'analyseur type 2250 vérifié par B&K. 
 ½ pouce, type 4189, série n°2275595, associé au préamplificateur de l'analyseur type 2260 vérifié par B&K. 
 ½ pouce, type 4189, série n°2339631, associé au préamplificateur type 2669B série n°2299205. 
 
 Microphone Norsonic : 
 ½ pouce, type Nor1225, serie n°208012, associé au préamplificateur Nor1209 n°15648 de l’analyseur type Nor140. 
 

 Accéléromètres Brüel & Kjaer : 

 Classique, type 4332, série n°246048. 
 Très bas niveaux, type 4378, série n°1716385. 
 
 Accéléromètres Norsonic : 

 Accéléromètre ICP, 100mV/g 23g Nor1270, série n°31603 

 Etalons : 

 Sources sonores étalon 94 dB, Brüel & Kjaer, type 4230, série n°752891 et série n°1059306. 
 Calibreurs acoustiques 94 dB, Brüel & Kjaer, type 4231, série n°182117 et série n°2342735 (vérifié par le LNE). 

 Accessoires de microphone : 

 Kit anti-intempéries pour microphone extérieur Brüel & Kjaer, type UA1404. 
 Valise environnement AG400 pour sonomètre Nor140 + protection microphonique tout-temps Nor1217 IP55 de Norsonic. 
 Système Brüel & Kjaer Batterie + chargeur pour surveillance longue durée, type QB0051 + ZG0404. 
 Boules antivent Brüel & Kjaer UA0237 et UA1650 pour microphone ½ pouce. 
 

 Sources de bruit : 
 Chaîne d'émission sonore à générateur incorporé 125 dB(A), audioanalyse, série n°82228125001. 
 Source sonore autonome 118 dB(A), Brüel & Kjaer, type 4224, série n°1854544. 
 Machine à frapper normalisée Buteleq, type B, série n°36-15-5. 
 Revolver Arminius, type HW1G-E, 9 mm, série n°966898. 
 Revolver Umarex, modèle 343.C 1866, 6 mm, série n°648263. 
 Revolver Umarex, modèle Smith&Wesson Chiefs Special 9 mm RK, n° R164983379. 
 



Point mesure : P1

Affaire n° : 1192353

Commune : Grenoble

Date : 25/01/2020

Point de mesure : toiture immeuble LOU, 

Type de mesure : longue durée

Période mesurage : vendredi 24/01/2020 15h00 au mardi 28/01/2020 09h00

Météo : précipitations rares (exclues des calculs), faibles rafales de vent le dim 26 vers 16h, 0°C à 13°C

Principales sources de bruit : circulation rue Léo Lagrange (journée), site déchèterie / PU,

Observations particulières :  extracteur VMC toiture

image profil temporel

Fréq. [Hz] 63 125 250 500 1000 2000 4000 8000 dB(A) période mesurage :

LLeq [dB ] 63.3 58.0 55.0 53.3 54.6 52.1 44.0 36.2 LAeq 58.5

LLS 1 [dB ] 71.5 64.4 62.5 60.4 60.6 57.4 52.5 45.4 LA 1 64.4 Début 24/01/2020 14:27:48

LLS 5 [dB ] 68.2 61.3 58.5 57.1 58.1 54.5 48.0 40.6 LA 5 61.8 Fin 28/01/2020 09:48:00

LLS 10 [dB ] 66.7 60.1 57.0 55.7 56.8 53.3 46.2 38.4 LA 10 60.4 Durée effective 0 14:02:30.000 (3)

LLS 50 [dB ] 60.9 56.8 53.3 52.1 52.3 48.5 40.4 31.4 LA 50 56.2

LLS 90 [dB ] 56.7 54.6 50.6 49.5 48.2 43.1 33.7 23.1 LA 90 52.3

LLS 95 [dB ] 55.8 54.1 50.0 49.0 47.3 42.0 32.4 21.7 LA 95 51.5

LLS 99 [dB ] 54.5 53.2 49.0 48.3 45.7 40.0 30.7 19.7 LA 99 50.2

LLS min [dB ] 52.1 51.7 47.9 47.1 43.3 36.9 28.2 18.5 LA MIN 48.3

LLS max [dB ] 78.9 82.9 75.6 67.8 82.7 83.6 74.3 68.1 LA MAX 87.1

déchèterie + PU

MESURE DE NIVEAU SONORE

LONGUE DUREE

Mesures réalisées conformément à la norme NF S 31-010

Plan de repérage Photographie

Profil temporel du niveau sonore continu équivalent pondéré A [LAeq (6s)]

P1

X:\AFFAIRES\119\119 23 53 - déchèterie Jacquard GRENOBLE\2-MESURES\P1 resultats NOR140 immeuble LOU.xlsx

PU+déchet

10/02/2020

16:58



Point mesure : P1

Affaire n° : 1192353

Commune : Grenoble

Date : 25/01/2020

Point de mesure : toiture immeuble LOU, 

Type de mesure : longue durée

Période mesurage : vendredi 24/01/2020 15h00 au mardi 28/01/2020 09h00

Météo : précipitations rares (exclues des calculs), faibles rafales de vent le dim 26 vers 16h, 0°C à 13°C

Principales sources de bruit : circulation rue Léo Lagrange (journée), site déchèterie / PU,

Observations particulières :  extracteur VMC toiture

image profil temporel

Fréq. [Hz] 63 125 250 500 1000 2000 4000 8000 dB(A) période mesurage :

LLeq [dB ] 62.1 58.0 54.1 52.3 52.8 49.1 41.7 34.9 LAeq 56.5

LLS 1 [dB ] 71.1 64.0 62.0 59.4 60.1 56.4 49.9 44.6 LA 1 63.9 Début 24/01/2020 14:27:48

LLS 5 [dB ] 67.0 60.9 58.2 55.7 57.6 54.1 46.7 39.9 LA 5 61.0 Fin 28/01/2020 09:48:00

LLS 10 [dB ] 65.3 59.9 56.5 54.5 56.2 52.8 45.1 38.1 LA 10 59.7 Durée effective 0 20:55:18.000 (6)

LLS 50 [dB ] 58.8 56.3 52.5 50.9 50.7 46.7 38.5 30.1 LA 50 54.7

LLS 90 [dB ] 53.7 54.4 49.4 47.8 45.8 40.3 31.6 22.0 LA 90 50.2

LLS 95 [dB ] 52.7 54.0 48.9 47.3 44.7 38.8 30.7 20.9 LA 95 49.3

LLS 99 [dB ] 51.6 53.4 48.3 46.6 43.4 36.9 29.7 19.7 LA 99 48.3

LLS min [dB ] 50.2 51.6 47.8 45.9 42.4 35.9 28.6 18.7 LA MIN 47.6

LLS max [dB ] 85.9 85.8 75.3 70.8 70.9 69.2 64.6 59.3 LA MAX 74.5

PU

MESURE DE NIVEAU SONORE

LONGUE DUREE

Mesures réalisées conformément à la norme NF S 31-010

Plan de repérage Photographie

Profil temporel du niveau sonore continu équivalent pondéré A [LAeq (6s)]

P1

X:\AFFAIRES\119\119 23 53 - déchèterie Jacquard GRENOBLE\2-MESURES\P1 resultats NOR140 immeuble LOU.xlsx

PU seule

10/02/2020

16:58



Point mesure : P1

Affaire n° : 1192353

Commune : Grenoble

Date : 25/01/2020

Point de mesure : toiture immeuble LOU, 

Type de mesure : longue durée

Période mesurage : vendredi 24/01/2020 15h00 au mardi 28/01/2020 09h00

Météo : précipitations rares (exclues des calculs), faibles rafales de vent le dim 26 vers 16h, 0°C à 13°C

Principales sources de bruit : circulation rue Léo Lagrange (journée), site déchèterie / PU,

Observations particulières :  extracteur VMC toiture

image profil temporel

Fréq. [Hz] 63 125 250 500 1000 2000 4000 8000 dB(A) période mesurage :

LLeq [dB ] 63.7 59.2 55.8 53.5 53.6 50.0 42.3 37.9 LAeq 57.6

LLS 1 [dB ] 71.8 67.7 61.6 58.9 59.8 56.5 49.8 44.0 LA 1 63.9 Début 24/01/2020 14:27:48

LLS 5 [dB ] 68.2 61.8 58.1 56.2 57.6 54.2 47.2 39.9 LA 5 61.1 Fin 28/01/2020 09:48:00

LLS 10 [dB ] 66.6 60.6 56.9 55.2 56.6 53.1 45.6 38.2 LA 10 60.1 Durée effective 0 04:30:06.000 (1)

LLS 50 [dB ] 61.6 57.8 54.3 52.4 52.4 48.5 40.3 31.9 LA 50 56.3

LLS 90 [dB ] 58.5 56.3 52.2 50.2 49.0 43.8 34.4 24.5 LA 90 53.1

LLS 95 [dB ] 57.8 55.9 51.7 49.6 48.3 42.8 33.4 23.3 LA 95 52.4

LLS 99 [dB ] 56.0 55.2 50.5 48.7 46.9 41.4 32.0 21.7 LA 99 51.3

LLS min [dB ] 54.1 54.2 49.5 48.0 45.3 39.6 30.2 20.4 LA MIN 50.1

LLS max [dB ] 77.7 76.0 77.3 72.2 63.7 63.0 57.3 69.3 LA MAX 72.4

déchèterie seule

MESURE DE NIVEAU SONORE

LONGUE DUREE

Mesures réalisées conformément à la norme NF S 31-010

Plan de repérage Photographie

Profil temporel du niveau sonore continu équivalent pondéré A [LAeq (6s)]

P1

X:\AFFAIRES\119\119 23 53 - déchèterie Jacquard GRENOBLE\2-MESURES\P1 resultats NOR140 immeuble LOU.xlsx

déchèterie seule

10/02/2020

16:58



Point mesure : P1

Affaire n° : 1192353

Commune : Grenoble

Date : 25/01/2020

Point de mesure : toiture immeuble LOU, 

Type de mesure : longue durée

Période mesurage : vendredi 24/01/2020 15h00 au mardi 28/01/2020 09h00

Météo : précipitations rares (exclues des calculs), faibles rafales de vent le dim 26 vers 16h, 0°C à 13°C

Principales sources de bruit : circulation rue Léo Lagrange (journée), site déchèterie / PU,

Observations particulières :  extracteur VMC toiture

image profil temporel

Fréq. [Hz] 63 125 250 500 1000 2000 4000 8000 dB(A) période mesurage :

LLeq [dB ] 61.6 56.8 52.6 51.4 52.0 48.0 40.2 34.4 LAeq 55.6

LLS 1 [dB ] 70.5 63.6 59.0 57.2 58.5 55.2 48.9 44.2 LA 1 61.9 Début 24/01/2020 14:27:48

LLS 5 [dB ] 66.6 59.5 55.6 54.6 56.3 52.7 45.0 38.9 LA 5 59.7 Fin 28/01/2020 09:48:00

LLS 10 [dB ] 64.7 58.3 54.5 53.6 55.1 51.5 43.4 36.9 LA 10 58.5 Durée effective 0 15:29:00.000 (4)

LLS 50 [dB ] 58.1 55.8 51.5 50.1 50.1 45.8 36.6 28.8 LA 50 53.9

LLS 90 [dB ] 54.1 54.1 49.6 48.0 46.3 40.8 30.7 20.9 LA 90 50.5

LLS 95 [dB ] 53.2 53.7 49.2 47.6 45.5 39.6 29.8 20.2 LA 95 49.8

LLS 99 [dB ] 51.6 52.4 48.7 47.1 44.3 37.7 28.7 19.3 LA 99 48.9

LLS min [dB ] 50.0 50.8 48.1 46.2 43.0 36.0 27.1 18.7 LA MIN 47.9

LLS max [dB ] 81.7 73.7 70.8 72.2 73.3 65.5 61.4 61.3 LA MAX 74.3

résiduel Jour

MESURE DE NIVEAU SONORE

LONGUE DUREE

Mesures réalisées conformément à la norme NF S 31-010

Plan de repérage Photographie

Profil temporel du niveau sonore continu équivalent pondéré A [LAeq (6s)]

P1

X:\AFFAIRES\119\119 23 53 - déchèterie Jacquard GRENOBLE\2-MESURES\P1 resultats NOR140 immeuble LOU.xlsx

résiduel Jour

10/02/2020

16:58



Point mesure : P1

Affaire n° : 1192353

Commune : Grenoble

Date : 25/01/2020

Point de mesure : toiture immeuble LOU, 

Type de mesure : longue durée

Période mesurage : vendredi 24/01/2020 15h00 au mardi 28/01/2020 09h00

Météo : précipitations rares (exclues des calculs), faibles rafales de vent le dim 26 vers 16h, 0°C à 13°C

Principales sources de bruit : circulation rue Léo Lagrange (journée), site déchèterie / PU,

Observations particulières :  extracteur VMC toiture

image profil temporel

Fréq. [Hz] 63 125 250 500 1000 2000 4000 8000 dB(A) période mesurage :

LLeq [dB ] 58.5 56.5 50.1 48.6 47.9 43.4 35.8 29.9 LAeq 51.8

LLS 1 [dB ] 69.0 61.4 56.2 54.7 56.8 53.2 46.2 41.5 LA 1 60.1 Début 24/01/2020 14:27:48

LLS 5 [dB ] 62.6 57.2 52.8 51.8 53.4 49.7 41.4 34.8 LA 5 56.9 Fin 28/01/2020 09:48:00

LLS 10 [dB ] 59.3 56.4 51.5 50.2 50.9 47.1 38.4 31.4 LA 10 54.7 Durée effective 1 06:01:48.000 (4)

LLS 50 [dB ] 52.4 55.0 48.9 47.2 44.5 38.4 29.9 20.9 LA 50 49.0

LLS 90 [dB ] 50.2 53.8 47.8 46.2 42.3 35.4 28.3 19.2 LA 90 47.5

LLS 95 [dB ] 49.9 53.2 47.5 46.0 42.1 35.1 28.0 19.1 LA 95 47.3

LLS 99 [dB ] 49.5 51.8 47.0 45.7 41.7 34.5 27.5 18.8 LA 99 47.0

LLS min [dB ] 48.7 50.1 46.1 45.2 40.8 33.8 26.6 18.3 LA MIN 46.6

LLS max [dB ] 88.3 89.0 76.8 77.5 78.2 68.4 62.5 57.7 LA MAX 80.2

résiduel nuit

MESURE DE NIVEAU SONORE

LONGUE DUREE

Mesures réalisées conformément à la norme NF S 31-010

Plan de repérage Photographie

Profil temporel du niveau sonore continu équivalent pondéré A [LAeq (6s)]

P1
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Point mesure : P2

Affaire n° : 1192353

Commune : Grenoble

Date : 25/01/2020

Point de mesure : P2, en limite nord du site Jacquard

Type de mesure : longue durée

Période mesurage : vendredi 24/01/2020 15h00 au samedi 25/01/2020 11h00

Météo : pas de pluie, vent  faible à nul, 0°C à 10°C

Principales sources de bruit : circulation rue Léo Lagrange (journée), site déchèterie / PU,

Observations particulières : mesure arrêtée inopinément le samedi matin

Fréq. [Hz] 63 125 250 500 1000 2000 4000 8000 dB(A) période mesurage :

LLeq [dB ] 66.1 59.9 56.3 51.7 51.7 49.4 43.0 35.5 LAeq 56.6

LLS 1 [dB ] 77.4 69.4 66.4 62.6 63.2 60.8 55.0 46.7 LA 1 68.1 Début 24/01/2021 14:58:12

LLS 5 [dB ] 70.3 63.7 58.9 56.2 55.7 53.8 47.7 38.4 LA 5 60.9 Fin 25/01/2021 10:56:54

LLS 10 [dB ] 68.1 61.5 56.4 53.6 52.8 50.0 43.8 34.8 LA 10 57.7 Durée 4:28:42

LLS 50 [dB ] 62.2 54.7 50.2 47.9 47.6 45.1 37.1 28.6 LA 50 52.3

LLS 90 [dB ] 57.6 49.8 45.7 44.5 44.4 42.2 34.0 26.3 LA 90 49.0

LLS 95 [dB ] 56.6 48.8 44.7 43.8 43.9 41.6 33.3 25.9 LA 95 48.5

LLS 99 [dB ] 54.9 47.0 43.0 42.4 43.1 41.0 32.2 25.1 LA 99 47.7

LLS min [dB ] 52.1 44.3 40.9 41.2 42.1 39.0 30.4 23.9 LA MIN 46.6

LLS max [dB ] 87.7 88.5 80.5 71.7 73.1 73.7 65.2 70.6 LA MAX 76.8

déchèterie + PU

MESURE DE NIVEAU SONORE

LONGUE DUREE

Mesures réalisées conformément à la norme NFS 31010

Plan de repérage Photographie

Profil temporel du niveau sonore continu équivalent pondéré A [LAeq (6s)]

Curseur : 24/01/2021 16:35:18 - 16:35:24  LAeq=54.2 dB  LLeq 63Hz=67.4 dB  LLeq 125Hz=60.5 dB  LAcrête=67.2 dB
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Point mesure : P2

Affaire n° : 1192353

Commune : Grenoble

Date : 25/01/2020

Point de mesure : P2, en limite nord du site Jacquard

Type de mesure : longue durée

Période mesurage : vendredi 24/01/2020 15h00 au samedi 25/01/2020 11h00

Météo : pas de pluie, vent  faible à nul, 0°C à 10°C

Principales sources de bruit : circulation rue Léo Lagrange (journée), site déchèterie / PU,

Observations particulières : mesure arrêtée inopinément le samedi matin

Fréq. [Hz] 63 125 250 500 1000 2000 4000 8000 dB(A) période mesurage :

LLeq [dB ] 62.7 58.7 53.1 49.8 50.1 47.3 40.3 32.9 LAeq 54.5

LLS 1 [dB ] 72.0 68.0 62.4 59.9 60.4 59.0 52.7 45.6 LA 1 65.5 Début 24/01/2021 17:30:00

LLS 5 [dB ] 68.0 61.6 56.1 52.8 52.5 49.1 41.9 35.3 LA 5 56.9 Fin 25/01/2021 08:59:54

LLS 10 [dB ] 65.8 59.1 54.6 51.3 51.2 47.8 39.9 31.9 LA 10 55.5 Durée 4:45:42

LLS 50 [dB ] 58.9 53.3 50.8 47.7 47.7 44.3 36.2 27.8 LA 50 52.0

LLS 90 [dB ] 52.3 45.5 42.4 42.5 42.6 41.2 33.5 26.4 LA 90 47.3

LLS 95 [dB ] 51.3 44.3 41.4 41.6 42.2 40.8 33.2 26.1 LA 95 47.0

LLS 99 [dB ] 50.1 43.0 39.9 40.6 41.5 40.1 32.4 25.5 LA 99 46.5

LLS min [dB ] 47.3 41.0 38.5 39.6 40.7 39.3 31.6 25.2 LA MIN 45.5

LLS max [dB ] 87.0 90.5 77.5 71.0 71.6 67.9 64.7 57.2 LA MAX 75.4

(Tout) PU

MESURE DE NIVEAU SONORE

LONGUE DUREE

Mesures réalisées conformément à la norme NFS 31010

Plan de repérage Photographie

Profil temporel du niveau sonore continu équivalent pondéré A [LAeq (6s)]

Curseur : 24/01/2021 16:35:18 - 16:35:24  LAeq=54.2 dB  LLeq 63Hz=67.4 dB  LLeq 125Hz=60.5 dB  LAcrête=67.2 dB

200125 - P2 dans Calculs
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Point mesure : P2

Affaire n° : 1192353

Commune : Grenoble

Date : 25/01/2020

Point de mesure : P2, en limite nord du site Jacquard

Type de mesure : longue durée

Période mesurage : vendredi 24/01/2020 15h00 au samedi 25/01/2020 11h00

Météo : pas de pluie, vent  faible à nul, 0°C à 10°C

Principales sources de bruit : circulation rue Léo Lagrange (journée), site déchèterie / PU,

Observations particulières : mesure arrêtée inopinément le samedi matin

Fréq. [Hz] 63 125 250 500 1000 2000 4000 8000 dB(A) période mesurage :

LLeq [dB ] 61.2 54.0 48.7 46.9 46.6 44.3 35.9 28.8 LAeq 51.1

LLS 1 [dB ] 69.9 62.7 56.9 54.6 53.5 50.9 44.0 37.3 LA 1 58.3 Début 24/01/2021 19:16:42

LLS 5 [dB ] 66.4 59.0 53.6 50.6 50.9 47.8 39.5 31.7 LA 5 55.0 Fin 24/01/2021 21:59:54

LLS 10 [dB ] 64.6 57.1 52.0 49.2 49.6 46.6 37.9 29.9 LA 10 53.7 Durée 2:43:12

LLS 50 [dB ] 58.6 51.1 46.3 44.7 44.8 42.8 33.7 26.8 LA 50 49.2

LLS 90 [dB ] 53.5 45.8 41.8 42.4 42.8 41.2 32.2 25.7 LA 90 47.4

LLS 95 [dB ] 52.4 44.5 40.6 42.0 42.3 41.0 31.9 25.4 LA 95 47.1

LLS 99 [dB ] 50.5 42.3 38.8 41.2 41.6 40.2 31.1 25.1 LA 99 46.6

LLS min [dB ] 47.8 39.9 36.9 39.9 40.9 39.6 29.8 24.6 LA MIN 45.7

LLS max [dB ] 76.5 74.5 66.3 68.9 65.0 62.4 56.5 50.9 LA MAX 69.6

(Tout) résiduel Jour

MESURE DE NIVEAU SONORE

LONGUE DUREE

Mesures réalisées conformément à la norme NFS 31010

Plan de repérage Photographie

Profil temporel du niveau sonore continu équivalent pondéré A [LAeq (6s)]

Curseur : 24/01/2021 16:35:18 - 16:35:24  LAeq=54.2 dB  LLeq 63Hz=67.4 dB  LLeq 125Hz=60.5 dB  LAcrête=67.2 dB
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Point mesure : P2

Affaire n° : 1192353

Commune : Grenoble

Date : 25/01/2020

Point de mesure : P2, en limite nord du site Jacquard

Type de mesure : longue durée

Période mesurage : vendredi 24/01/2020 15h00 au samedi 25/01/2020 11h00

Météo : pas de pluie, vent  faible à nul, 0°C à 10°C

Principales sources de bruit : circulation rue Léo Lagrange (journée), site déchèterie / PU,

Observations particulières : mesure arrêtée inopinément le samedi matin

Fréq. [Hz] 63 125 250 500 1000 2000 4000 8000 dB(A) période mesurage :

LLeq [dB ] 56.7 50.7 46.9 45.6 45.3 42.8 35.9 30.6 LAeq 49.7

LLS 1 [dB ] 66.9 61.0 55.9 52.4 52.2 49.1 42.4 39.0 LA 1 56.4 Début 24/01/2021 22:00:00

LLS 5 [dB ] 62.5 55.3 50.3 48.1 48.7 45.9 37.6 30.2 LA 5 52.8 Fin 25/01/2021 05:59:42

LLS 10 [dB ] 60.1 52.8 48.2 46.4 46.7 44.2 35.9 28.7 LA 10 51.0 Durée 7:59:42

LLS 50 [dB ] 51.7 44.7 41.3 42.6 42.8 41.5 33.6 26.9 LA 50 47.2

LLS 90 [dB ] 48.1 41.3 38.0 40.6 41.4 40.4 32.5 26.2 LA 90 46.3

LLS 95 [dB ] 47.4 40.8 37.4 40.1 41.1 40.2 32.2 26.1 LA 95 46.1

LLS 99 [dB ] 46.6 40.0 36.4 39.2 40.4 40.0 31.7 25.5 LA 99 45.7

LLS min [dB ] 45.2 38.5 35.6 38.5 39.6 38.8 30.6 24.9 LA MIN 44.8

LLS max [dB ] 80.5 78.2 77.8 76.1 75.6 67.0 63.2 60.9 LA MAX 78.5

(Tout) Résiduel nuit

MESURE DE NIVEAU SONORE

LONGUE DUREE

Mesures réalisées conformément à la norme NFS 31010

Plan de repérage Photographie

Profil temporel du niveau sonore continu équivalent pondéré A [LAeq (6s)]

Curseur : 24/01/2021 16:35:18 - 16:35:24  LAeq=54.2 dB  LLeq 63Hz=67.4 dB  LLeq 125Hz=60.5 dB  LAcrête=67.2 dB
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Point mesure : P3

Affaire n° : 1192353

Commune : Grenoble

Date : 07/12/2019

Point de mesure : angle Nord-Ouest site, près de la maison

Type de mesure : longue durée

Période mesurage : vendredi 6/12/2019 15h30 au lundi 09/12/2019 05h00

Météo : temps couvert, pas de pluie, vent faible à nul, 0°C à 7°C

Principales sources de bruit : circulation rue Jacquard et Léo Lagrange (journée), site déchèterie / PU,

Observations particulières :

Fréq. [Hz] 63 125 250 500 1000 2000 4000 8000 dB(A) période mesurage :

LLeq [dB ] 57.7 51.4 49.0 48.5 46.8 43.5 37.9 31.8 LAeq 51.3

LLS 1 [dB ] 67.8 61.9 60.3 59.5 57.7 54.5 48.6 41.9 LA 1 61.8 Début 06/12/2019 15:05:38

LLS 5 [dB ] 60.0 55.2 53.7 54.0 52.1 47.9 41.2 33.6 LA 5 56.5 Fin 07/12/2019 17:30:00

LLS 10 [dB ] 57.2 52.3 50.2 49.8 48.2 44.2 37.7 29.5 LA 10 52.8 Durée 10:54:22

LLS 50 [dB ] 50.4 44.9 42.5 41.6 40.1 35.4 28.2 19.4 LA 50 44.6

LLS 90 [dB ] 46.3 40.4 37.5 37.3 35.7 29.9 21.6 14.8 LA 90 40.0

LLS 95 [dB ] 45.4 39.6 36.7 36.5 34.6 28.5 19.9 14.4 LA 95 39.0

LLS 99 [dB ] 43.8 38.2 35.2 35.2 32.6 26.3 17.6 14.0 LA 99 37.4

LLS min [dB ] 41.5 35.7 32.8 33.2 29.7 23.0 14.8 13.6 LA MIN 34.8

LLS max [dB ] 89.2 79.5 78.8 77.9 77.4 74.8 72.3 67.8 LA MAX 82.7

déchèterie + PU

MESURE DE NIVEAU SONORE

LONGUE DUREE

Mesures réalisées conformément à la norme NFS 31010

Plan de repérage Photographie

Profil temporel du niveau sonore continu équivalent pondéré A [LAeq (5s)]

sonomètre P3

P3

Curseur : 06/12/2019 16:09:55 - 16:10:00  LAeq=45.7 dB  LLeq 63Hz=51.4 dB  LLeq 125Hz=46.0 dB  LAcrête=61.1 dB

19-12-06 P3 dans Calculs
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Point mesure : P3

Affaire n° : 1192353

Commune : Grenoble

Date : 07/12/2019

Point de mesure : angle Nord-Ouest site, près de la maison

Type de mesure : longue durée

Période mesurage : vendredi 6/12/2019 15h30 au lundi 09/12/2019 05h00

Météo : temps couvert, pas de pluie, vent faible à nul, 0°C à 7°C

Principales sources de bruit : circulation rue Jacquard et Léo Lagrange (journée), site déchèterie / PU,

Observations particulières :

Fréq. [Hz] 63 125 250 500 1000 2000 4000 8000 dB(A) période mesurage :

LLeq [dB ] 51.9 47.6 46.4 45.3 44.0 42.0 34.9 29.1 LAeq 48.7

LLS 1 [dB ] 62.9 57.7 56.0 54.8 52.7 49.3 44.3 40.5 LA 1 57.1 Début 06/12/2019 17:29:50

LLS 5 [dB ] 56.2 50.9 48.6 48.1 47.2 43.4 37.8 32.9 LA 5 51.6 Fin 08/12/2019 17:00:00

LLS 10 [dB ] 53.0 48.2 46.0 45.2 44.1 40.4 34.9 28.7 LA 10 48.8 Durée 15:49:30

LLS 50 [dB ] 46.7 42.4 39.6 39.5 37.9 32.4 25.6 18.1 LA 50 42.4

LLS 90 [dB ] 42.3 38.7 35.9 35.9 33.6 27.1 19.1 14.2 LA 90 38.3

LLS 95 [dB ] 41.2 37.9 35.1 35.1 32.4 25.8 17.8 13.7 LA 95 37.4

LLS 99 [dB ] 39.5 36.6 33.6 33.8 30.3 23.5 15.6 13.1 LA 99 35.8

LLS min [dB ] 37.2 34.2 31.8 31.4 26.5 20.2 12.7 13.3 LA MIN 32.8

LLS max [dB ] 83.3 79.3 77.1 78.9 78.5 82.6 71.7 60.5 LA MAX 83.8

(Tout) PU

MESURE DE NIVEAU SONORE

LONGUE DUREE

Mesures réalisées conformément à la norme NFS 31010

Plan de repérage Photographie

Profil temporel du niveau sonore continu équivalent pondéré A [LAeq (5s)]

sonomètre P3

P3

Curseur : 06/12/2019 16:09:55 - 16:10:00  LAeq=45.7 dB  LLeq 63Hz=51.4 dB  LLeq 125Hz=46.0 dB  LAcrête=61.1 dB

19-12-06 P3 dans Calculs
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Point mesure : P3

Affaire n° : 1192353

Commune : Grenoble

Date : 07/12/2019

Point de mesure : angle Nord-Ouest site, près de la maison

Type de mesure : longue durée

Période mesurage : vendredi 6/12/2019 15h30 au lundi 09/12/2019 05h00

Météo : temps couvert, pas de pluie, vent faible à nul, 0°C à 7°C

Principales sources de bruit : circulation rue Jacquard et Léo Lagrange (journée), site déchèterie / PU,

Observations particulières :

Fréq. [Hz] 63 125 250 500 1000 2000 4000 8000 dB(A) période mesurage :

LLeq [dB ] 48.6 46.1 43.2 43.3 41.8 35.8 26.0 18.2 LAeq 45.4

LLS 1 [dB ] 55.8 52.7 48.1 51.7 50.0 44.6 37.5 30.5 LA 1 53.7 Début 06/12/2019 19:15:00

LLS 5 [dB ] 51.5 46.8 43.6 43.7 43.7 39.2 29.7 22.2 LA 5 47.0 Fin 08/12/2019 22:00:00

LLS 10 [dB ] 50.2 45.0 42.3 42.1 42.3 37.3 27.1 17.9 LA 10 45.6 Durée 10:01:25

LLS 50 [dB ] 46.7 41.7 39.3 39.3 38.8 32.2 20.1 14.0 LA 50 42.1

LLS 90 [dB ] 43.5 39.3 36.9 36.9 35.6 28.3 15.9 13.2 LA 90 39.3

LLS 95 [dB ] 42.7 38.8 36.1 36.2 34.6 27.3 15.1 13.1 LA 95 38.5

LLS 99 [dB ] 41.0 37.4 34.8 35.1 32.8 25.2 14.1 13.0 LA 99 37.1

LLS min [dB ] 37.7 35.3 32.6 33.4 30.4 22.4 12.9 13.3 LA MIN 35.3

LLS max [dB ] 74.6 76.3 73.7 73.1 72.1 65.1 55.1 44.5 LA MAX 73.9

(Tout) résiduel jour

MESURE DE NIVEAU SONORE

LONGUE DUREE

Mesures réalisées conformément à la norme NFS 31010

Plan de repérage Photographie

Profil temporel du niveau sonore continu équivalent pondéré A [LAeq (5s)]

sonomètre P3

P3

Curseur : 06/12/2019 16:09:55 - 16:10:00  LAeq=45.7 dB  LLeq 63Hz=51.4 dB  LLeq 125Hz=46.0 dB  LAcrête=61.1 dB

19-12-06 P3 dans Calculs
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Point mesure : P3

Affaire n° : 1192353

Commune : Grenoble

Date : 07/12/2019

Point de mesure : angle Nord-Ouest site, près de la maison

Type de mesure : longue durée

Période mesurage : vendredi 6/12/2019 15h30 au lundi 09/12/2019 05h00

Météo : temps couvert, pas de pluie, vent faible à nul, 0°C à 7°C

Principales sources de bruit : circulation rue Jacquard et Léo Lagrange (journée), site déchèterie / PU,

Observations particulières :

Fréq. [Hz] 63 125 250 500 1000 2000 4000 8000 dB(A) période mesurage :

LLeq [dB ] 43.4 40.1 37.2 37.1 35.7 29.9 28.6 27.0 LAeq 39.9

LLS 1 [dB ] 50.9 46.9 44.2 42.8 42.9 38.7 41.7 40.5 LA 1 47.2 Début 06/12/2019 22:00:00

LLS 5 [dB ] 47.7 43.5 40.8 40.3 40.3 35.1 34.2 31.9 LA 5 44.1 Fin 09/12/2019 05:02:35

LLS 10 [dB ] 46.3 42.0 39.6 39.3 39.0 33.1 29.1 25.8 LA 10 42.7 Durée 22:58:20

LLS 50 [dB ] 41.4 38.6 35.7 36.0 33.5 26.8 16.9 13.9 LA 50 38.1

LLS 90 [dB ] 37.6 36.2 32.6 33.3 28.0 20.6 13.2 13.2 LA 90 34.0

LLS 95 [dB ] 36.4 35.5 31.6 32.7 26.6 19.5 < 10 13.1 LA 95 33.1

LLS 99 [dB ] 34.5 34.4 30.1 31.6 24.8 18.2 < 10 13.0 LA 99 31.7

LLS min [dB ] 33.0 32.8 28.7 29.3 23.5 17.1 < 10 13.2 LA MIN 30.1

LLS max [dB ] 66.5 64.7 59.1 58.1 58.8 56.7 55.1 54.3 LA MAX 62.7

(Tout) Résiduel nuit

MESURE DE NIVEAU SONORE

LONGUE DUREE

Mesures réalisées conformément à la norme NFS 31010

Plan de repérage Photographie

Profil temporel du niveau sonore continu équivalent pondéré A [LAeq (5s)]

sonomètre P3

P3

Curseur : 06/12/2019 16:09:55 - 16:10:00  LAeq=45.7 dB  LLeq 63Hz=51.4 dB  LLeq 125Hz=46.0 dB  LAcrête=61.1 dB

19-12-06 P3 dans Calculs
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Point mesure : P4

Affaire n° : 1192353

Commune : Grenoble

Date : 07/12/2019

Point de mesure : angle Sud-Ouest site

Type de mesure : longue durée

Période mesurage : vendredi 6/12/2019 15h30 au lundi 09/12/2019 09h00

Météo : temps couvert, pas de pluie, vent faible à nul, 0°C à 7°C

Principales sources de bruit : circulation rue Jacquard (journée), site déchèterie / PU,

Observations particulières :

image profil temporel

Fréq. [Hz] 63 125 250 500 1000 2000 4000 8000 dB(A) période mesurage :

LLeq [dB ] 62.9 56.2 54.2 51.5 52.3 46.7 38.4 30.9 LAeq 55.5

LLS 1 [dB ] 74.4 66.3 62.8 62.1 63.9 58.4 49.7 43.0 LA 1 66.7 Début 06/12/2019 15:26:07

LLS 5 [dB ] 67.7 60.9 58.5 57.9 59.5 53.4 43.7 35.8 LA 5 62.4 Fin 09/12/2019 09:16:47

LLS 10 [dB ] 64.5 58.3 55.8 54.8 56.0 49.5 39.3 31.7 LA 10 58.8 Durée effective 0 10:50:46.000 (3)

LLS 50 [dB ] 54.7 48.4 45.6 43.5 42.7 36.6 26.8 18.6 LA 50 46.6

LLS 90 [dB ] 49.9 43.7 40.1 38.0 36.6 30.1 19.7 14.8 LA 90 40.9

LLS 95 [dB ] 48.7 42.7 39.0 36.8 35.4 28.9 18.3 14.5 LA 95 39.6

LLS 99 [dB ] 46.8 41.2 37.4 35.1 33.7 27.4 16.9 14.2 LA 99 38.0

LLS min [dB ] 43.0 39.4 35.5 32.6 32.1 25.7 15.3 13.9 LA MIN 36.2

LLS max [dB ] 88.1 83.2 83.7 75.0 74.0 73.6 73.9 58.5 LA MAX 79.1

déchèterie + PU
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LONGUE DUREE
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Plan de repérage Photographie
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Point mesure : P4

Affaire n° : 1192353

Commune : Grenoble

Date : 07/12/2019

Point de mesure : angle Sud-Ouest site

Type de mesure : longue durée

Période mesurage : vendredi 6/12/2019 15h30 au lundi 09/12/2019 09h00

Météo : temps couvert, pas de pluie, vent faible à nul, 0°C à 7°C

Principales sources de bruit : circulation rue Jacquard (journée), site déchèterie / PU,

Observations particulières :

image profil temporel

Fréq. [Hz] 63 125 250 500 1000 2000 4000 8000 dB(A) période mesurage :

LLeq [dB ] 61.1 54.8 52.1 49.5 50.0 44.9 37.8 33.5 LAeq 53.5

LLS 1 [dB ] 72.5 64.9 61.6 61.0 62.8 57.7 49.7 45.8 LA 1 65.7 Début 06/12/2019 15:26:07

LLS 5 [dB ] 66.3 58.4 56.5 55.3 56.5 50.6 42.5 38.2 LA 5 59.6 Fin 09/12/2019 09:16:47

LLS 10 [dB ] 62.9 55.3 52.8 51.2 51.7 46.2 38.5 34.7 LA 10 55.1 Durée effective 0 18:46:44.000 (5)

LLS 50 [dB ] 50.6 45.3 42.9 40.0 39.0 32.6 23.6 17.0 LA 50 43.2

LLS 90 [dB ] 45.1 40.9 37.7 35.2 34.0 27.8 18.1 14.7 LA 90 38.3

LLS 95 [dB ] 44.0 40.2 36.9 34.5 33.3 27.3 17.5 14.6 LA 95 37.5

LLS 99 [dB ] 42.4 39.1 35.9 33.5 32.4 26.6 16.7 14.3 LA 99 36.6

LLS min [dB ] 39.4 37.2 33.8 31.8 31.3 25.4 15.8 14.0 LA MIN 35.1

LLS max [dB ] 89.5 87.8 83.2 74.5 76.3 71.6 67.6 65.5 LA MAX 79.0
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Point mesure : P4

Affaire n° : 1192353

Commune : Grenoble

Date : 07/12/2019

Point de mesure : angle Sud-Ouest site

Type de mesure : longue durée

Période mesurage : vendredi 6/12/2019 15h30 au lundi 09/12/2019 09h00

Météo : temps couvert, pas de pluie, vent faible à nul, 0°C à 7°C

Principales sources de bruit : circulation rue Jacquard (journée), site déchèterie / PU,

Observations particulières :

image profil temporel

Fréq. [Hz] 63 125 250 500 1000 2000 4000 8000 dB(A) période mesurage :

LLeq [dB ] 57.8 52.0 49.4 48.1 49.4 43.6 34.5 28.8 LAeq 52.3

LLS 1 [dB ] 70.7 63.5 60.7 60.5 62.4 57.0 47.6 40.6 LA 1 65.2 Début 06/12/2019 15:26:07

LLS 5 [dB ] 61.5 56.2 55.0 54.0 56.0 49.5 39.4 33.6 LA 5 58.7 Fin 09/12/2019 09:16:47

LLS 10 [dB ] 57.4 51.7 50.4 49.3 51.1 44.6 34.5 27.6 LA 10 53.8 Durée effective 0 10:30:14.000 (3)

LLS 50 [dB ] 49.1 43.7 40.8 38.9 38.5 30.6 18.8 15.1 LA 50 41.8

LLS 90 [dB ] 45.6 41.5 38.2 36.2 35.7 28.3 17.3 14.7 LA 90 39.3

LLS 95 [dB ] 44.7 41.0 37.7 35.6 35.1 27.8 17.1 14.6 LA 95 38.7

LLS 99 [dB ] 43.2 40.2 36.9 34.7 34.0 27.1 16.7 14.5 LA 99 37.8

LLS min [dB ] 41.4 39.1 35.6 33.5 32.4 25.8 16.1 14.3 LA MIN 36.3

LLS max [dB ] 84.6 80.9 78.4 74.3 70.9 67.8 63.7 58.6 LA MAX 75.9
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Point mesure : P4

Affaire n° : 1192353

Commune : Grenoble

Date : 07/12/2019

Point de mesure : angle Sud-Ouest site

Type de mesure : longue durée

Période mesurage : vendredi 6/12/2019 15h30 au lundi 09/12/2019 09h00

Météo : temps couvert, pas de pluie, vent faible à nul, 0°C à 7°C

Principales sources de bruit : circulation rue Jacquard (journée), site déchèterie / PU,

Observations particulières :

image profil temporel

Fréq. [Hz] 63 125 250 500 1000 2000 4000 8000 dB(A) période mesurage :

LLeq [dB ] 53.1 48.2 44.7 42.9 44.1 39.0 31.2 30.1 LAeq 47.3

LLS 1 [dB ] 64.0 58.0 56.4 55.5 57.4 51.5 42.6 42.2 LA 1 60.2 Début #N/A

LLS 5 [dB ] 53.3 48.1 45.4 44.1 44.3 40.6 34.3 31.2 LA 5 48.0 Fin #N/A

LLS 10 [dB ] 50.1 45.3 42.1 40.0 40.1 35.0 29.4 24.8 LA 10 43.9 Durée effective 0 23:57:42.000 (3)

LLS 50 [dB ] 44.5 41.0 38.0 35.7 34.5 28.1 18.0 15.3 LA 50 38.7

LLS 90 [dB ] 41.8 39.3 35.6 33.3 32.0 26.3 16.9 14.6 LA 90 36.2

LLS 95 [dB ] 41.2 38.9 35.0 32.7 31.7 26.1 16.7 14.5 LA 95 35.7

LLS 99 [dB ] 40.3 38.4 34.4 32.1 31.3 25.7 16.4 14.4 LA 99 35.2

LLS min [dB ] 38.4 37.1 33.2 31.1 30.6 24.9 15.9 14.3 LA MIN 34.7

LLS max [dB ] 84.7 84.3 80.9 75.4 70.9 69.9 63.6 63.7 LA MAX 77.9

#N/A

MESURE DE NIVEAU SONORE

LONGUE DUREE

Mesures réalisées conformément à la norme NF S 31-010

Plan de repérage Photographie

Profil temporel du niveau sonore continu équivalent pondéré A [LAeq (2s)]
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Point mesure : P5

Affaire n° : 1192353

Commune : Grenoble

Date : 07/12/2019

Point de mesure : angle Sud-Est du site, sur la terrasse des bureaux

Type de mesure : longue durée

Période mesurage : vendredi 6/12/2019 15h30 au lundi 09/12/2019 09h00

Météo : temps couvert, pas de pluie, vent faible à nul, 0°C à 7°C

Principales sources de bruit : circulation rue Jacquard (journée), site déchèterie / PU,

Observations particulières : équipement de ventilation intermittent de l'autre côté de la rue Jacquard

Fréq. [Hz] 63 125 250 500 1000 2000 4000 8000 dB(A) période mesurage :

LZeq [dB] 66.9 60.2 57.6 56.7 57.1 55.5 51.0 48.1 LAeq 61.8

LZS 1 [dB] 77.9 71.9 69.5 68.1 67.4 66.0 61.0 57.7 LA 1 72.3 Début 06/12/2019 15:00:00

LZS 5 [dB] 73.0 65.5 61.5 60.8 61.7 59.5 53.5 48.5 LA 5 65.9 Fin 07/12/2019 17:30:00

LZS 10 [dB] 70.0 61.7 59.1 58.5 59.2 57.0 50.7 44.9 LA 10 63.3 Durée 11:00:00

LZS 50 [dB] 60.9 53.5 51.0 50.6 50.6 48.2 41.0 33.0 LA 50 54.7

LZS 90 [dB] 54.8 48.0 43.8 43.1 42.8 39.5 31.0 23.3 LA 90 46.6

LZS 95 [dB] 53.5 47.1 42.6 41.6 41.2 37.8 29.0 22.2 LA 95 45.1

LZS 99 [dB] 51.3 45.4 40.7 39.4 38.7 35.2 26.0 20.4 LA 99 42.8

LZSmin [dB] 47.9 42.6 37.1 36.0 34.0 30.7 22.3 18.6 LA MIN 39.4

LZSmax [dB] 87.8 88.4 85.7 86.4 87.7 87.6 85.6 85.1 LA MAX 92.3 Fichier : fichier 01

(Tout) déchèterie + 

PU
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Point mesure : P5

Affaire n° : 1192353

Commune : Grenoble

Date : 07/12/2019

Point de mesure : angle Sud-Est du site, sur la terrasse des bureaux

Type de mesure : longue durée

Période mesurage : vendredi 6/12/2019 15h30 au lundi 09/12/2019 09h00

Météo : temps couvert, pas de pluie, vent faible à nul, 0°C à 7°C

Principales sources de bruit : circulation rue Jacquard (journée), site déchèterie / PU,

Observations particulières : équipement de ventilation intermittent de l'autre côté de la rue Jacquard

Fréq. [Hz] 63 125 250 500 1000 2000 4000 8000 dB(A) période mesurage :

LZeq [dB] 63.6 58.8 56.2 55.2 54.3 52.6 48.7 46.1 LAeq 59.4

LZS 1 [dB] 75.7 71.3 68.9 67.4 66.0 64.5 60.7 59.7 LA 1 71.4 Début 06/12/2019 17:30:00

LZS 5 [dB] 69.2 63.7 60.9 60.7 60.5 58.7 54.5 50.4 LA 5 65.3 Fin 09/12/2019 09:00:00

LZS 10 [dB] 65.6 59.7 57.8 57.9 57.6 55.4 50.1 44.9 LA 10 62.3 Durée 18:44:57

LZS 50 [dB] 54.6 48.7 45.5 44.8 45.3 42.3 34.2 26.2 LA 50 49.3

LZS 90 [dB] 48.4 45.2 38.7 37.4 36.8 33.4 24.4 21.6 LA 90 41.2

LZS 95 [dB] 47.3 44.5 37.9 36.5 35.6 32.4 23.6 21.1 LA 95 40.3

LZS 99 [dB] 45.7 43.6 36.6 35.2 34.1 31.2 22.7 20.1 LA 99 39.0

LZSmin [dB] 43.7 41.4 34.8 33.4 32.1 29.4 21.3 18.5 LA MIN 37.0

LZSmax [dB] 92.9 83.6 81.1 79.0 80.0 82.3 80.9 79.0 LA MAX 88.0 Fichier : fichier 01

(Tout) PU

MESURE DE NIVEAU SONORE
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Mesures réalisées conformément à la norme NFS 31010

Plan de repérage Photographie

Profil temporel du niveau sonore continu équivalent pondéré A [LAeq (1s)]
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19-12-06 P5 dans Calculs

01:00:00 13:00:00 01:00:00 13:00:00 01:00:00

20

30

40

50

60

70

80

90

100

résiduel nuit déchèterie + PU PU exclure résiduel jour

dB

LAeq

P5

sonomètre P5

X:\AFFAIRES\119\119 23 53 - déchèterie Jacquard GRENOBLE\2-MESURES\P5 resultats 2250.xlsx

PU

10/02/2020

16:57



Point mesure : P5

Affaire n° : 1192353

Commune : Grenoble

Date : 07/12/2019

Point de mesure : angle Sud-Est du site, sur la terrasse des bureaux

Type de mesure : longue durée

Période mesurage : vendredi 6/12/2019 15h30 au lundi 09/12/2019 09h00

Météo : temps couvert, pas de pluie, vent faible à nul, 0°C à 7°C

Principales sources de bruit : circulation rue Jacquard (journée), site déchèterie / PU,

Observations particulières : équipement de ventilation intermittent de l'autre côté de la rue Jacquard

Fréq. [Hz] 63 125 250 500 1000 2000 4000 8000 dB(A) période mesurage :

LZeq [dB] 57.7 51.3 48.8 48.1 50.2 47.5 39.9 34.9 LAeq 53.8

LZS 1 [dB] 68.8 61.9 60.1 59.9 63.0 60.3 52.9 46.7 LA 1 66.5 Début 06/12/2019 19:19:21

LZS 5 [dB] 61.9 55.5 54.3 54.2 56.4 53.8 44.9 38.4 LA 5 59.6 Fin 08/12/2019 21:59:32

LZS 10 [dB] 58.6 51.9 49.4 49.2 50.7 47.7 38.8 32.6 LA 10 53.9 Durée 10:31:43

LZS 50 [dB] 52.3 47.0 41.8 40.4 41.7 37.5 25.8 22.7 LA 50 45.0

LZS 90 [dB] 48.7 45.1 39.3 37.8 37.9 33.5 23.5 21.3 LA 90 41.7

LZS 95 [dB] 47.7 44.5 38.8 37.3 37.1 32.7 23.2 21.1 LA 95 41.1

LZS 99 [dB] 46.2 43.9 37.7 36.3 35.7 31.7 22.5 20.4 LA 99 40.1

LZSmin [dB] 44.0 42.7 35.2 34.3 33.2 30.4 22.0 19.3 LA MIN 37.9

LZSmax [dB] 84.1 78.9 78.2 73.4 72.2 70.8 66.7 65.4 LA MAX 76.7 Fichier : fichier 01

(Tout) résiduel jour
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Mesures réalisées conformément à la norme NFS 31010
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Point mesure : P5

Affaire n° : 1192353

Commune : Grenoble

Date : 07/12/2019

Point de mesure : angle Sud-Est du site, sur la terrasse des bureaux

Type de mesure : longue durée

Période mesurage : vendredi 6/12/2019 15h30 au lundi 09/12/2019 09h00

Météo : temps couvert, pas de pluie, vent faible à nul, 0°C à 7°C

Principales sources de bruit : circulation rue Jacquard (journée), site déchèterie / PU,

Observations particulières : équipement de ventilation intermittent de l'autre côté de la rue Jacquard

Fréq. [Hz] 63 125 250 500 1000 2000 4000 8000 dB(A) période mesurage :

LZeq [dB] 54.7 50.0 45.8 45.4 46.8 45.0 40.6 36.9 LAeq 51.3

LZS 1 [dB] 66.0 60.4 56.8 57.3 59.0 56.9 49.9 45.1 LA 1 62.7 Début 06/12/2019 22:00:00

LZS 5 [dB] 60.8 53.5 50.2 49.7 49.8 46.9 40.7 35.3 LA 5 53.8 Fin 09/12/2019 05:59:53

LZS 10 [dB] 54.5 48.8 44.3 43.6 45.0 41.5 33.4 27.8 LA 10 48.5 Durée 23:59:56

LZS 50 [dB] 47.3 45.3 38.5 37.4 36.8 32.8 23.8 22.6 LA 50 40.8

LZS 90 [dB] 43.6 43.5 35.6 34.4 32.5 30.3 22.5 21.5 LA 90 37.8

LZS 95 [dB] 42.7 43.2 35.1 34.0 32.0 30.1 22.2 21.2 LA 95 37.4

LZS 99 [dB] 41.7 42.4 34.2 33.2 31.2 29.3 22.0 20.7 LA 99 37.0

LZSmin [dB] 40.5 41.5 33.2 32.9 30.9 29.1 21.7 18.7 LA MIN 36.5

LZSmax [dB] 84.9 85.5 80.0 79.0 81.0 81.5 82.9 78.3 LA MAX 88.4 Fichier : fichier 01

(Tout) résiduel nuit
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ANNEXE 7 : Rapport des simulations du 

rayonnement sonore dans le voisinage produit 

par les activités de la future déchèterie 
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1 PRESENTATION  

 
Ce document concerne le projet d’aménagement et reconstruction de la déchèterie Jacquard à 
Grenoble. Il s’agit d’une installation classée pour la protection de l’environnement (ICPE).  
 
L’étude consiste à estimer l’impact acoustique de la future déchèterie dans le voisinage proche, à l’aide 
de simulations sur maquettes numériques.  
Elle n’inclut pas les activités liées à la parcelle prévue pour les services techniques municipaux. 
 
L’étude est basée sur les exigences des arrêtés applicables à l’établissement et relatifs à la limitation 
des bruits émis par les ICPE (arrêté du 23 janvier 1997, arrêtés du 26 et 27 mars 2012,…). 
 

2 TEXTES REGLEMENTAIRES DE REFERENCE 

2.1 Définitions  

 
Niveau de pression acoustique continu équivalent – Leq,T  
 
Valeur de niveau de pression acoustique d’un bruit continu et stable qui, au cours d’une période de 
durée spécifiée T, a la même pression acoustique quadratique moyenne que celle du bruit considéré, 
dont le niveau varie en fonction du temps. 
Il peut concerner des valeurs par bandes d’octave (notées Leq, exprimées en dB) ou une valeur globale 
pondérée A (notée LAeq, exprimée en dB(A)). 
 
 
Niveau acoustique fractile, LN 
 
Valeur du niveau de pression acoustique qui est dépassé pendant N % de l’intervalle de temps 
considéré, dénommé « niveau acoustique fractile ». Son symbole est LN : par exemple, L90 est le 
niveau de pression acoustique continu équivalent dépassé pendant 90 % de l’intervalle de mesurage. 
Il peut concerner des valeurs par bandes d’octave (notées L90, L50, L10, …) ou une valeur globale 
pondérée A (notée LA90, LA50, …) 
 
Le graphe ci-dessous illustre les notions de Leq et d’indices fractiles : 
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Bruit ambiant 
 
Bruit total existant dans une situation donnée pendant un intervalle de temps donné. Il est composé de 
l’ensemble des bruits émis par toutes les sources proches et éloignées. 
 
 
Bruit particulier 
 
Composante du bruit ambiant qui peut être identifiée spécifiquement et que l’on désire distinguer du 
bruit ambiant notamment parce qu’il est l’objet d’une requête. 
 
 
Bruit résiduel 
 
Bruit ambiant, en l’absence du(des) bruits(s) particulier(s), objet(s) de la requête considérée. 
 
 
Emergence 
 
Valeur représentant l’élévation du niveau sonore engendrée par une source sonore bruyante. Il s’agit 
de la différence arithmétique entre le bruit ambiant et le bruit résiduel. Elle peut se déterminer à partir 
des niveaux en global (dB(A)) ou sur une bande d’octave particulière (émergence spectrale en dB). 
 
 
Zones à émergence réglementée 
 

- L’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de l’arrêté 
d’autorisation de l’installation et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, 
jardin, terrasse) ; 
 

- Les zones constructibles définies par des documents d’urbanisme opposables aux tiers et 
publiés à la date de l’arrêté d’autorisation ; 
 

- L’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date 
de l’arrêté d’autorisation dans les zones constructibles définies ci-dessus et leurs parties 
extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l’exclusion de celles des 
immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou 
industrielles. 
 

 

2.2 Réglementation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement  

 
Le site de la déchèterie, en tant qu’Installation Classée pour la Protection de l’Environnement (ICPE), 
est soumis aux exigences de l’arrêté ministériel du 26 mars 2012, qui reprend les exigences 
acoustiques de l’arrêté du 23 janvier 1997, relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement 
par les ICPE, toujours en vigueur également. 
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Extrait de l’Article 41 de l’arrêté ministériel du 26 mars 2012 (valeurs limites de bruit) :  
 

« Les émissions sonores de l’établissement ne sont pas à l’origine, dans les zones à émergence réglementée, d’une 

émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau suivant : 

 

Niveau de bruit ambiant existant dans les 
zones à émergence réglementée incluant 

le bruit de l'établissement  

Emergence admissible pour la 
période allant de 7 heures à 22 

heures sauf dimanches et jours fériés  

Emergence admissible pour la période 
allant de 22 heures à 7 heures ainsi que 

les dimanches et jours fériés  

Sup à 35 dB(A) et  
inf ou égal à 45 dB(A)  

6 dB(A)  4 dB(A)  

Supérieur à 45 dB(A)  5 dB(A)  3 dB(A)  

 
De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l’installation de dépasse pas, lorsqu’elle est en 

fonctionnement, 70 dB(A) pour la période de jour et 60 dB(A) pour la période de nuit, sauf si le bruit résiduel 

pour la période considérée est supérieur à cette limite. » 

 

3 CONTEXTE ET SCENARII D’AMENAGEMENT 

3.1 Introduction 

 
Le site Jacquard, propriété Ville de Grenoble, accueille actuellement différentes fonctions des services 
municipaux, ainsi que la déchèterie Jacquard (compétence Métropole). 
 

 
 
Zones à émergence réglementée à proximité du site : 
 

- les maisons individuelles situées à l’ouest du site Jacquard. 
- l’immeuble « LOU » (ancienne manufacture LOU, R+6), rue Léo Lagrange, est au nord et 

présente une vue directe sur le site. 
  

Immeuble LOU 
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Schéma du site initial (document INITIAL CONSULTANTS) : 
 

 
 
Trois scénarii de réaménagement de la déchèterie sont prévus à ce jour (voir plans du programmiste 
INITIAL CONSULTANTS ci-après).  
 
Les différents projets de réaménagement intègrent sur une moitié de la parcelle : 

- la nouvelle déchèterie Jacquard, compétence métropole, ouverte au public, 
- la déchèterie PU (Propreté Urbaine), réservée aux services de la ville. 

 
L’autre moitié de la parcelle est réservée aux services techniques municipaux (centre technique et 
ateliers mécanique), actuellement localisés sur le site Balzac.  
 
 
Important : la présente étude n’intègre pas l’impact sonore des activités des services techniques 
municipaux. 
 
 
 
 
  



  Déchèterie Jacquard  étude acoustique -  avril 2020 -  page 7/32 

Déchèterie Jacquard - CR étude acoustique THERMIBEL.docx 

3.2 Scénario 1 

 

 
 
 
 
  

déchèterie métro 
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3.3 Scénario 2 

 

 
 
Remarque : l’aménagement à l’est de la parcelle pour les services techniques municipaux est identique 
que pour le scénario 1. 
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3.4 Scénario 3 

 
 

 
 
 
  

déchèterie PU 

déchèterie métro 

Services techniques 
municipaux (plans de 
faisabilité : emprise et 
hauteurs des bâtiments) 
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4 METHODOLOGIE ET MODELISATION 

 
Les niveaux sonores émis par les activités de la future déchèterie dans l’environnement proche sont 
simulés à l’aide du logiciel ACOUSPROPA, en suivant la méthodologie suivante : 
 

- Modélisation tridimensionnelle du site et des bâtiments (services techniques inclus) ; 
- caractérisation acoustique des différentes parois (affaiblissement, absorption) ; 
- création et insertion des sources sonores et des points récepteurs ; 
- calcul des niveaux sonores reçus aux points récepteurs ; 
- calcul de cartes. 

 

4.1 Maquette numérique du scénario 1 

 

 
 

4.2 Maquette numérique du scénario 2 
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4.3 Maquette numérique du scénario 3 

 
La maquette numérique a été établie à partir des premiers plans de faisabilité du scenario 3 (février 
2020).  
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5 HYPOTHESES DE CALCULS 

5.1 Sources sonores  

5.1.1 Bennes des déchèteries 

Les types de flux pris en compte dans les simulations sont issus du document établi par Initial 
Consultants daté du 31/05/2019 :  
 
Bennes déchèterie PU (8 bennes) 

- « tout venant »   x 4 bennes packmatée 
- Encombrants   x 2 bennes packmatée 
- Déchets verts  x 1 benne non packmatée 
- Tri valorisable  x 1 benne non packmatée 

 

 
 
Quel que soit le scénario, les flux les plus bruyants sont toujours éloignés au maximum des riverains. 
Les bennes de collecte de verre sont disposées conformément aux plans de faisabilité d’Initial 
Consultants. 
 

 
 

métaux 

Bois A 

encombrants 

Bois B 

verre 

Flux non packmatés x 10 
- Mobilier 
- Pneus 
- Gravats 
- Plâtre 
- Carton 
- déchets verts 

Encombrants x2 Tout venant x4 Déchets verts  
et tri non valorisable 
non packmaté 

SCENARIO 1 
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(*) Le modèle est basé sur les premiers plans de Faisa du scénario 3, par conséquent il manque une 
benne.  
 
 

métaux 

Bois A 

encombrants 

Bois B 

verre 

Flux non packmatés x 8 
- Mobilier 
- Pneus 
- Gravats 
- Plâtre 
- Carton 
- déchets verts 

Encombrants x2 

Tout venant x4 

Déchets verts  
et tri non valorisable 
non packmaté 

métaux 

encombrants 

Bois B 

verre 

Flux non packmatés x 9 (*) 
- Mobilier 
- Pneus 
- Gravats 
- Plâtre 
- Carton 
- déchets verts 

Encombrants x2 Tout venant x4 

Déchets verts  
et tri non valorisable 
non packmaté 

Bois A 

SCENARIO 2 

SCENARIO 3 
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Chaque benne est représentée par une source ponctuelle omnidirectionnelle, à 1,20 m du sol. 
 
Les spectres de puissances acoustiques utilisés pour ces sources sont issus de la campagne de 
mesures réalisée par Echologos (16/01/2013). Comme ces événements bruyants ne durent que 
quelques minutes, ceux-ci ont été ramenés à une durée « normalisée » d’une heure.  
 

Puissances acoustiques Lw/h [dB]  

Fréquence centrale de bande d’octave [Hz] 125 250 500 1000 2000 4000 dB(A) 

Bruit « habituel » produit sans événement particulier 
(LAeq Echologos mesuré à Jacquard + majoration 5 dB) 56 73 66 67 67 66 73 

Prise + dépose de benne 59 64 70 72 73 69 78 

Packmat bois  66 69 75 77 77 75 82 

Packmat métaux 71 75 81 83 83 81 89 

Dépotage verre, benne vide 66 73 79 84 89 90 94 

 
Chaque source est composée du bruit « habituel » et de un ou plusieurs événements particuliers, 
pondérés en fonction du nombre d’événements par jour. Les spectres de puissance acoustique ainsi 
obtenus sont indiqués au paragraphe suivant. 
 
 

5.1.2 Durée d’apparition des sources sonores 

 
Nous considérons la journée du samedi, avec une période d’ouverture de 10h de la déchèterie entre 
8h30 et 18h30 par exemple. Cette journée comporte la plus forte affluence, et par conséquent, de 
nombreux événements bruyants. Cette hypothèse constitue la situation la plus défavorable possible, 
allant dans le sens de la protection du voisinage. 
 
 
Concernant les événements bruyants, nous nous basons sur les informations fournies par M. 
VERDUNO (chef de service exploitation déchèteries) : 

- changements de bennes : 5 / jour dans la déchèterie métro, 
- changements de bennes : 4 / jour dans la déchèterie PU, 
- Packmat : 2 / jour / flux (carton, encombrants, métal, bois,…), 
- dépotages de verre : 1 / semaine maximum. Nous considérons dans les simulations qu’un 

dépotage de verre se produit dans la journée. 
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Les spectres finalement introduits dans les simulations sont présentés dans le tableau ci-après. Il s’agit 
de niveaux continus équivalents Leq, composés selon les proportions indiquées. Par exemple, pour le 
spectre n°4 :  

- dépotage de verre : 1 évènement par jour, soit 1 heure « normalisée » à 94 dB(A) 
- Bruit habituel le reste du temps, soit 9 heures « normalisées » à 73 dB(A) 

 Le LAeq résultant du spectre 4 est de 85 dB(A) (tous les calculs sont réalisés sur les bandes 
d’octaves). 

 
 

 Puissances acoustiques Lw / journée [dB] 

 Fréquence centrale de bande d’octave [Hz] 125 250 500 1000 2000 4000 dB(A) 

Spectre 1 Métro : prise-dépose bennes (3/10e) + bruit habituel (7/10e) 57 71 68 70 70 67 75 

Spectre 2 
Métro : prise-dépose bennes (1/10e) + packmat bois (2/10e) + 
bruit habituel (7/10e) 63 78 73 74 74 72 80 

Spectre 3 
Métro : prise-dépose bennes (1/10e) + packmat métal (2/10e) 
+ bruit habituel (7/10e) 66 78 76 78 78 76 83 

Spectre 4 Métro : dépotage verre (1/10e) + bruit habituel (9/10e) 58 73 70 75 80 80 85 

Spectre 5 PU : prise-dépose bennes (2/10e) + bruit habituel (8/10e) 57 72 67 69 69 67 75 

Spectre 6 
PU : prise-dépose bennes (2/10e) + packmat bois (2/10e) + 
bruit habituel (6/10e) 61 71 70 72 72 70 78 

 
 
 
Par exemple pour le scénario 1, les spectres finalement introduits sont les suivants : 
 
 
 

 
 
 
  

Métaux : spectre 3 

Bois et encombrants : 
Spectre 2 

Verre : Spectre 4 

Flux non packmatés (x 10) : 
Spectre 1 

PU : encombrants et tout venant :  
Spectre 6 

Déchets verts  
et tri non valorisable : 
spectre 5 
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5.1.3 Sources sonores relatives au trafic de véhicules 

 
Pour les véhicules circulant sur le site, nous avons établi des hypothèses grâce à la méthode de calcul 
acoustique de la NMPB 2008, en fonction du nombre de véhicules, du pourcentage de poids lourds, de 
leur vitesse.  
 
Le nombre de véhicules est estimé à partir des comptages réalisés en 2018 par GEM Junior Conseil, 
dans les déchèteries actuelles des sites Jacquard, Jouhaux et Peupliers.  
 

   
           Comptage Jacquard       Comptage Jouhaux   Comptage Peupliers 
 
 
Nous prenons la somme des 3 déchèteries, soit environ 450 usagers à la journée. Par excès, nous 
comptabilisons 500 véhicules pour la journée simulée, avec 10 % de poids lourds (> 3,5 t). 
 
Toujours par excès, nous comptabilisons environ 150 véhicules / jours circulant sur les quais bas des 
déchèteries métro et PU, avec 50 % de poids lourds (50 véhicules pour la déchèterie métro, 100 pour 
la PU). 
 
Dans les simulations, tous les véhicules circulent à une allure accélérée jusqu’à 25 km/h, minimum 
possible défini par la méthode de calcul. Ceci constitue encore une hypothèse par excès, les véhicules 
circulant généralement à une allure moins vive dans une déchèterie. 
 
Les lignes-sources de bruits simulant le trajet des véhicules sont disposées à une hauteur de 0,50 m 
du sol. Par exemple pour le scénario 1 : 
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5.2 Récepteurs 

 
Pour chaque simulation, un maillage de points de réception est réalisé selon 3 configurations : 
 

- maillage horizontal à 1,5 m du sol, points de réception espacés de 8 m, 
- maillage horizontal à 5 m du sol, points de réception espacés de 8 m (hauteur des étages des 

maisons à l’ouest), 
- maillage vertical à 2 m en avant de la façade de l’immeuble LOU, points de réception espacés 

de 3 m. 
 
Par exemple sur la maquette du scénario 1, les points de réception sont représentés en vert : 

 

 
 
Ces maillages de point de réception permettent par la suite d’établir des cartes de niveaux sonores. 
 
 

5.3 Bruit résiduel du site 

 
Les niveaux sonores ci-dessous sont issus des campagnes de mesures réalisées par THERMIBEL en 
décembre 2019 et janvier 2020.  
 
L’indicateur utilisé est le niveau continu équivalent Leq.  
Les niveaux résiduels retenus sont les suivants : 
 

Niveaux résiduels diurnes – Leq [dB]  

Fréquence centrale de bande d’octave [Hz] 125 250 500 1000 2000 4000 dB(A) 

immeuble LOU rue Léo Lagrange (R+6) 56,8 52,6 51,4 52,0 48,0 40,2 55,5 

A l’ouest du site 46,1 43,2 43,3 41,8 35,8 26,0 45,5 
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6 MURS ECRANS ANTI BRUIT 

 
Chaque scénario est testé avec et sans murs de protection pour le voisinage, afin d’en évaluer l’impact. 
 
Les murs des simulations ci-après présentent les caractéristiques suivantes : 

- Constitution : mur béton banché ép. 10 cm minimum, ou gabions ép. 40 cm minimum 
- Hauteur  =  3 m 

 
Scénario 1 
 
Les locaux de la déchèterie font naturellement office de barrière anti bruit vis-à-vis des riverains à 
l’ouest. Le mur sur le quai haut complète la protection. 
 

 
 
 
Scénario 2 
Les locaux de la déchèterie font naturellement office de barrière anti bruit vis-à-vis des riverains à 
l’ouest. Le mur sur le quai haut complète la protection. 
 

 
 
  

Mur de protection 
acoustique  
L = 30 m environ Mur de protection 

acoustique  
L = 12 m environ 

Mur de protection 
acoustique  
L = 30 m environ Mur de protection 

acoustique  
L = 8 m environ 
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Scénario 3 
 
Rappel : la maquette numérique a été établie à partir des premiers plans de faisabilité du scenario 3 
(février 2020).  
 

 
 
 
 
 
  

Mur de protection 
acoustique  
L = 30 m environ 

Mur de protection 
acoustique  
L = 55 m environ 
(à affiner en 
fonction des 
derniers plans de 
FAISA)  
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7 RESULTATS DES SIMULATIONS 

7.1 Contribution prévisible des activités des déchèteries, LAeq sur une journée de 10h 

7.1.1 Cartes h = 1,50 m, sans murs de protection acoustique 

 

  
 

  
 

  

50 dB(A) 

SCENARIO 2 

SCENARIO 3 

SCENARIO 1 

60 dB(A) 

51 dB(A) 

64 dB(A) 

50 dB(A) 
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7.1.2 Cartes h = 1,50 m, avec murs de protection acoustique 

 

  
 

  
 

  
 
 

SCENARIO 1 

SCENARIO 2 

SCENARIO 3 

43 dB(A) 

60 dB(A) 

45 dB(A) 

64 dB(A) 

42 dB(A) 
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7.1.3 Cartes h = 5 m, sans murs de protection acoustique 

 

  
 

  
 

  
 
  

SCENARIO 1 

SCENARIO 2 

SCENARIO 3 

50 dB(A) 

58 dB(A) 

52 dB(A) 

60 dB(A) 

50 dB(A) 

45 dB(A) 
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7.1.4 Cartes h = 5 m, avec murs de protection acoustique 

 

  
 

  
 

  
 
  

SCENARIO 1 

SCENARIO 2 

SCENARIO 3 

47 dB(A) 

58 dB(A) 

48 dB(A) 

61 dB(A) 

46 dB(A) 

42 dB(A) 
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7.1.5 Façade immeuble LOU rue Léo Lagrange 

 
 
SCENARIO 1 
 

 
 
 
SCENARIO 2 
 

 
 
 
SCENARIO 3 
 

 
 
  

46/47  dB(A) 

44/45  dB(A) 

46/47  dB(A) 
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7.2 Impact des murs de protection acoustique  

7.2.1 Cartes h = 1,50 m 

 

 
 
 

   
 
 

 
 
Quel que soit le scénario, les gains apportés par les murs de protection sont importants. Ils 
s’échelonnent jusqu’à environ 6/7 dB(A) en façade des maisons à l’ouest du site, au rez-de-chaussée. 
 
  

SCENARIO 1 

SCENARIO 2 

SCENARIO 3 

Gain 6 dB(A) 

Gain 6 dB(A) 

Gain 7 dB(A) 
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7.2.2 Cartes h = 5 m 

 

 
 
 

 
 
 

 
 
 
Quel que soit le scénario, les gains apportés par les murs de protection ne sont pas négligeables, ils 
s’échelonnent jusqu’à environ 4 dB(A) en façade des maisons à l’ouest du site, à l’étage. 
 
  

SCENARIO 1 

SCENARIO 2 

SCENARIO 3 

Gain 3/4 dB(A) 

Gain 3/4 dB(A) 

Gain 4 dB(A) 
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7.3 Différences entre les scénarios 3 et 1 

 
Il s’agit des niveaux de bruit du scénario 3 auxquels sont retranchés ceux du scénario 1. 
 

7.3.1 Carte h = 1,50 m, sans murs de protection 

 

 
 
 

7.3.2 Carte h = 1,50 m, avec murs de protection 

 

 
 
 
  

Scénario 1 
meilleur 
que le 3 

Scénario 3 
meilleur 
que le 1 
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7.3.3 Carte h = 5 m, sans murs de protection 

 

 
 
 

7.3.4 Carte h = 5 m, avec murs de protection 

 

 
 
 
  

Scénario 1 
meilleur 
que le 3 

Scénario 3 
meilleur 
que le 1 
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8 ANALYSE  

8.1 Analyse réglementaire : estimation des émergences prévisibles 

 
Nous rappelons que les niveaux de contribution sonore sont calculés avec une marge d’erreur non 
négligeable, d’un ordre de grandeur approximatif de plus ou moins 5 dB(A). En effet, les nombreuses 
hypothèses prises en compte sont entachées d’incertitudes. 
 
 

8.1.1 Maison à 20 m à l’ouest, à 2 m en avant de la façade 

 

 
H 

(m) 

Contribution 
calculée 

dB(A) 

Résiduel 
mesuré 
dB(A) 

Niveau ambiant 
(contribution + 

résiduel) 
dB(A) 

Emergence 
(ambiant - 
résiduel)  

dB(A) 

Dépassement 
de la limite 

réglementaire 
de 5 dB(A) ? 

Scénario 1 

Sans murs 
acoustiques 

1,50 50 45,5 51,3 5,8 oui 

5 50 45,5 51,3 5,8 oui 

Avec murs 
acoustiques 

1,50 43 45,5 47,4 1,9 non 

5 47 45,5 49,3 3,8 non 

Scénario 2 

Sans murs 
acoustiques 

1,50 51 45,5 52,1 6,6 oui 

5 52 45,5 52,9 7,4 oui 

Avec murs 
acoustiques 

1,50 45 45,5 48,3 2,8 non 

5 48 45,5 49,9 4,4 non 

Scénario 3 

Sans murs 
acoustiques 

1,50 50 45,5 51,3 5,8 oui 

5 50 45,5 51,3 5,8 oui 

Avec murs 
acoustiques 

1,50 42 45,5 47,1 1,6 non 

5 46 45,5 48,8 3,3 non 

 
 

8.1.2 Maison angle parcelle nord-ouest, à 2 m en avant de la façade 

 

 
H 

(m) 

Contribution 
calculée 

dB(A) 

Résiduel 
mesuré 
dB(A) 

Niveau ambiant 
(contribution + 

résiduel) 
dB(A) 

Emergence 
dB(A) 

Dépassement 
de la limite 

réglementaire 
de 5 dB(A) ? 

Scénario 1 

Sans murs 
acoustiques 

1,50 60 45,5 60,2 14,7 oui 

5 58 45,5 58,2 12,7 oui 

Avec murs 
acoustiques 

1,50 60 45,5 60,2 14,7 oui 

5 58 45,5 58,2 12,7 oui 

Scénario 2 

Sans murs 
acoustiques 

1,50 64 45,5 64,1 18,6 oui 

5 60 45,5 60,2 14,7 oui 

Avec murs 
acoustiques 

1,50 64 45,5 64,1 18,6 oui 

5 61 45,5 61,1 15,6 oui 

Scénario 3 

Sans murs 
acoustiques 

1,50 Non calculé, présence du bâtiment 

5 45 45,5 48,3 2,8 non 

Avec murs 
acoustiques 

1,50 Non calculé, présence du bâtiment 

5 42 45,5 47,1 1,6 non 
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Avec la présence de murs de protection acoustique, les 3 scénarios pourraient être conformes vis-à-
vis des exigences de la réglementation acoustique ICPE, dans toutes les zones à émergence 
réglementée,  sauf la maison en limite nord-ouest où seul le scenario 3 serait conforme (grâce au 
bâtiment des services techniques faisant barrière acoustique).  
 
Sans les murs de protection, les 3 scenarios seraient non conformes, sans ambiguïté. 
 
 

8.1.3 Immeuble LOU, derniers étages, à 2 m en avant de la façade 

 
En façade de l’immeuble LOU, les niveaux de contribution sont identiques selon la présence ou non 
des murs de protection acoustiques. 
 

 

Contribution 
calculée 

dB(A) 

Résiduel 
mesuré 
dB(A) 

Niveau ambiant 
(contribution + 

résiduel) 
dB(A) 

Emergence 
dB(A) 

Dépassement 
de la limite 

réglementaire 
de 5 dB(A) ? 

Scénario 1 47 55,5 56,1 0,6 non 

Scénario 2 45 55,5 55,9 0,4 non 

Scénario 3 47 55,5 56,1 0,6 non 

 
 
Les 3 scénarios envisagés seraient a priori conformes, grâce au niveau de bruit résiduel de 10 dB(A) 
plus élevé que pour les maisons à l’ouest du site. 
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8.2 Analyse comparative entre scénarios 

 
Tout d’abord, pour les maisons à 20 m à l’ouest du site, les cartes des contributions sonores montrent 
que les 3 scénarios sont plus ou moins équivalents.  
 
Les résultats du scénario 2 présentent tout de même un écart systématique de + 2 dB(A) avec les deux 
autres, quelle que soit la configuration ou la hauteur du point de réception.  
 
On peut en conclure que le scenario 2 serait le plus pénalisant des trois, d’un point de vue 
acoustique. 
 
Toujours pour les maisons à l’ouest du site, les résultats des scénarios 1 et 3 sont quasi-similaires, 
avec un très léger avantage pour le scenario 3 de 1 dB(A) si des murs de protection acoustique sont 
mis en œuvre.  
Mais dans le scenario 3, le trafic de véhicules lié au centre technique municipal (côté ouest) n’est pas 
pris en compte. Le bruit produit par ces véhicules augmentera de façon quasi certaine les niveaux 
sonores reçus à l’ouest du site, ce qui modère le résultat.  
 
On peut conclure qu’entre les scénarios 1 et 3, les résultats devraient être équivalents pour les 
maisons à 20 m à l’ouest du site. 
 
 
En revanche, le scenario 3 prévoit la construction 
d’un bâtiment des services techniques 
municipaux à l’angle nord-ouest de la parcelle.  
Ceci permet une meilleure protection acoustique 
de l’habitation contiguë.  
 
En outre, les déchèteries sont plus éloignées de 
cette habitation que dans les deux premiers 
scenarios.  
 

 
 
On peut conclure que le scenario 3 offrirait une meilleure protection acoustique pour la maison 
située à l’angle nord-ouest du site, à condition que les bâtiments des services techniques 
municipaux soient assez proches de celle-ci. 
 
Pour l’immeuble au nord, le scenario 2 serait le moins pénalisant, mais nous avons vu précédemment 
que les 3 scenarios devraient être conformes vis-à-vis des exigences réglementaires. Cette observation 
importe donc assez peu pour privilégier un scenario parmi les trois. 
 
 

8.3 Observations complémentaires 

 
Vers les maisons à l’ouest, les contributions des bruits des bennes sont moins importantes que le trafic 
des véhicules, d’après les hypothèses prises en compte. 
 
La source de bruit la plus impactante est le trafic de véhicules sur le quai haut de la déchèterie métro 
(rappel : estimation 500 véhicules / jour, le samedi). 
 
 
  



  Déchèterie Jacquard  étude acoustique -  avril 2020 -  page 32/32 

Déchèterie Jacquard - CR étude acoustique THERMIBEL.docx 

9 SYNTHESE 

 
En comparant les 3 scenarios, du point de vue acoustique :  

- le scenario 2 est le moins intéressant ; 
- les scenarios 1 et 3 sont quasiment équivalents et sont à privilégier, 
- le scenario 1 offrirait la meilleure protection pour les maisons situées à l’ouest du site, 
- le scenario 3 offrirait la meilleure protection pour la maison située à l’angle nord-ouest du site. 

 
 
Selon l’Article 41 de l’arrêté ministériel du 26 mars 2012 (valeurs limites de bruit) relatif aux ICPE, et 
vu les jours et horaires d’ouvertures des futures déchèteries Métro et Propreté Urbaine, les 
établissements doivent satisfaire les exigences suivantes : 
 

1. Le niveau sonore lorsque l’établissement est en activité ne doit pas dépasser 70 dB(A) en limite 
de propriété, en journée (de 7h à 22h) ; 
 

2. Les émergences dans les ZER ne dépasseront pas 5 dB(A), en journée de 7h à 22h (sauf 
dimanche et jours fériés : 3 dB(A)) 

 
 
La première exigence devrait a priori être conforme quel que soit le scenario retenu. 
 
La deuxième exigence pourrait a priori être respectée quel que soit le scenario retenu, selon les 
conditions suivantes : 
 

- des murs de protection acoustique doivent impérativement être mis en œuvre en limite ouest 
de la parcelle et sur le quai haut de la déchèterie, de hauteur 3 mètres minimum, et 
préférablement 4 mètres. Ces murs pourront être constitués par exemple de béton banché de 
10 cm d’épaisseur minimum (voir longueurs estimées au chapitre « Murs écrans anti bruit »). 

 
- traiter le cas de l’habitation à l’angle nord-ouest du site (parcelle cadastrale EM 0132, maitrise 

foncière ville / ZAC) : 
 

o si le scenario 3 est retenu, les bâtiments des services techniques devront être implantés 
de manière à protéger cette habitation ; 
 

o si le scenario 1 est retenu, un autre usage sera fait de la parcelle EM 0132 (par exemple).  
 

 
Photographie de la façade Est de la maison située à l’angle nord-ouest du site (déc 2019),  

vue depuis le site de la déchèterie 

 
 
 
 
 
 
 



ANNEXE 8 : Note de dimensionnement des 

besoins en eau pour la défense extérieure contre 

l’incendie 
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A. BESOINS DES BATIMENTS 

A.1 BATIMENT DES SERVICES COMMUNAUX 
Descriptif : 

 
 

 
 

En application de la circulaire D9, le bâtiment est considéré comme un bureau. Etant donné que sa 

hauteur est inférieure à 8m et que sa surface est inférieure à 500m², les règles sont fixées dans le 

règlement départemental de défense extérieur contre l’incendie de l’Isère (DECI). 

D’après le ce guide DECI, le bâtiment est classé à « risque courant faible ».  

En conséquence, le bâtiment sera couvert par un hydrant (hydrant2) de 30m³/h minimum disponible 

pendant 1h à moins de 400m. 

 

Désignation des bâtiments,

locaux ou zone constituant la surface de référence
Bâtiment Services Communaux

Principe d'activité Bâtiment gardien

Stockages (quantité, nature des principaux

 matériaux combustibles/inflammables)
Local stockage matériel (pas de matériaux combustibles/inflammables)

Type de stockage SUFACES (m²) Hauteur (m)

Local Stockage matériel et outils 4,7 2,4

Stockage extérieur matériel et outils 4 2,55

Bureau administratif

Bureau, étagère, 

chaises, table, 

kitchennette,cafetière 11,8 2,55

Local technique cablâge électrique 0,8 2,55

Sanitaire

cuvette WC, lavabo, 

sèche-mains… 3,6 2,55

Sas/Hall

sinalétique, présentoir, 

paris de sol, extincteur 4,6 2,55

Surface totale 29,5 m²
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A.2 BATIMENT AGENT METRO 
Descriptif : 

 
 

 
 

En application de la circulaire D9, et étant donné que la hauteur du bâtiment est inférieure à 8m et que 

sa surface est inférieure à 500m², les règles sont fixées dans le règlement départemental de défense 

extérieur contre l’incendie de l’Isère (DECI). 

D’après le ce guide DECI, le bâtiment est classé à « risque courant faible ».  

En conséquence, le bâtiment sera couvert par un hydrant (hydrant3) de 30m³/h minimum disponible 

pendant 1h à moins de 400m. 

 

Désignation des bâtiments,

locaux ou zone constituant la surface de référence
Local Agent Métro

Principe d'activité Bâtiment gardien

Stockages (quantité, nature des principaux

 matériaux combustibles/inflammables)

Local de stockage matériel/outils: brouette, chariot pour le sel, diable, balais, pelles, seaux, sel, 

absorbants, stock signalétique…

Type de stockage SUFACES (m²) Hauteur (m)

Bureau administratif Bureau, étagère, chaises 16,35 2,55

Local Repos

Table, chaises, kitchennette, 

micro-onde, frigo, cafetière… 9,6 2,55

Sanitaire

cuvette WC, lavabo, sèche-

mains… 4 2,55

Vestiaire femmes

Cassiers, douche à l'talienne, 

miroir, distributeur 

savon/papier… 5,95 2,55

Vestiaires hommes

Cassiers, douche à l'talienne, 

miroir, distributeur 

savon/papier… 9,47 2,55

Sas/hall

sinalétique, présentoir, paris 

de sol, extincteur 8,12 2,55

Local ménage Chariot de néttoyage, étagère 0,9 2,55

Local baie de brassage cablâge électrique 1,3 2,55

Local TGBT cablâge électrique 1,3 2,55

Local Stockage matériel et outils 8 2,3

Surface totale 64,99 m²
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A.3 BATIMENT REEMPLOI ET DECHETS 
En application de la circulaire D9, le bâtiment est classé en risque industriel. 

 

Descriptif : 

 
 

Détermination du débit requis 

 
 

Désignation des bâtiments,

Principe d'activité

Stockages (quantité, nature des principaux

 matériaux combustibles/inflammables)

Bâtiment de stockage réemploi et déchets

Stockage

Stockage réemploi (recyclage-objet), filières REP (jouets, sport, bricolage…), Déchets ménagers 

spéciaux, Déchets d'activité de soins à risques infectieux, Déchets d'équipements électriques et 

électroniques, déchets dangereux, déchets petits conteneurs

Critères
Coefficients

additionnels

Zone de 

réemplois

Recyclage-

objet

Local REP

Jouets, sport, 

bricolage

Local DDS et 

Eco DDS 

(Déchets 

diffus 

sécifiques)

Local DASRI 

Déchets 

d'activité de 

soins à 

risques 

infectieux

Local DEEE 

Déchets 

équipements 

électriques 

et 

électronique

s

Local Local 

déchets 

dangereux 

PAV tubes 

(néons), PAV 

lampes, PAV 

piles, Cuve à 

huile de 

vidange, 

Cuve à huile 

de friture

Zone de 

dechets 

petits 

conteneurs 

(PAV)

verre, papier, 

textile, laine 

de verre, 

polystyrène…

Hauteur de stockage

<3m 0,0 0,0 non couvert

<8m 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1

<12m 0,2

Type de construction
non couvert dans la zone de 

dechets petits conteneurs (PAV)

> R60 -0,1 -0,1 -0,1 -0,1 -0,1 -0,1 -0,1

> R30 0,0

< R30 0,1

Matériaux aggravants 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 panneaux phtovoltaique

Type d'intervention

Accueil 24h/24 -0,1

DAI en télésurveillance -0,1 -0,1 -0,1 -0,1 -0,1 -0,1 -0,1 -0,1

Equipe secondaire intervention 

ou service de SI 24h/24
-0,3

Total coefficient 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 -0,1

Coef + 1 1,0 1,0 1,0 1,0 1,0 1,0 0,9

Surface (m²) 55 41 65 5 58 39 90

Qi (m³) 4 3 4 1 4 3 5

Catégorie de risque 2 2 2 2 2 3 2
Fascicule S - Activités liées aux 

déchets

Risque faible : Qrf=Qix0,,5 6 5 6 2 6 6 8

Risque 1 : Q1=Qi

Risque 2 : Q2=Qix1,5

Risque 3 : Q3=Qix2

Risque protégé par une 

installation d'extinction 

automatique à eau

non non non non non non non

Qrf, Q1, Q2 ou Q3/2 6 5 6 2 6 6 8

DEBIT CALCULE (m³/h)

DEBIT RETENU (m³/h)

39

30

Coefficients retenus
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B. DISPOSITIF GENERAL 

La déchetterie sera dotée de 2 hydrants de 60m³/h minimum pendant 2h chacun : 

Un premier placé à l’entrée de la déchetterie sur le domaine public de la Rue Jacquard (hydrant 2). 

Un deuxième positionné sur le quai haut de la ville au fond de la déchetterie (hydrant 3). 

L’hydrant existant sera déplacé dans l’emprise des services techniques municipaux (hydrant 1). 
 

 

 
 

 

La couverture de chaque hydrant est à une distance maximale de 100m circulable. 

Le bureau disposera d’un téléphone filaire. 

Le plan de la déchèterie sera affiché, en évidence, à différents endroits afin de faciliter l’intervention 

des services d’incendie et de secours. 

 

 

  

Hydrant 1 

Hydrant 3 

Hydrant 2 
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C. CONFINEMENT EN CAS D’INCENDIE 

C.1 VOLUME DE STOCKAGE 
Le volume de stockage créé sera de 201,05m³ correspondant à une buse étanche (bassin 1) d’un dia-

mètre de 2m sur une longueur de 64ml.  

Ce volume permettra de stocker un volume de 120m³ (volume utilisé pour éteindre un incendie pen-

dant 2h sur un seul hydrant) et un volume supplémentaire de 81m³ (correspondant à la surface du 

projet 8100m² sur 10mm de hauteur d’eau), soit un volume total de 201m³. 

 

C.2 SYSTEME 
En cas de pollution accidentelle, les salariés et intervenants pourront bloquer le système via des 

« coups de poing ».  

Le blocage fermera la vanne du quai empêchant le rejet dans le système d’infiltration et d’orienter les 

eaux polluées vers le bassin du quai bas via un by-pass. Les pompes de relevages seront mises hors de 

fonctionnement pour ne pas les détériorer et éviter une circulation en circuit fermé. 

 

C.3 DISPOSITIF DE MISE EN SECURITE 
Afin de rendre un confinement optimal, le bassin sera étanche. 

En cas de pollution accidentelle, les pompes de relevage seront mises en arrêt via des « coups points » 

d’urgence de coupure électrique à différents endroits du projet : 

 

 
 « coup de poing »  Vanne de coupure (by-pass)   
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Les « coups de poing » seront positionnés : 

- 2 sur le quai haut de l’intercom Grenoble Alpes Métropole (un à proximité du bâtiment adminis-

tratif et un à proximité de la plateforme PAV 

- 1 sur le quai haut de la ville de Grenoble (local services communaux) 

- 1 sur le quai bas (au pied du local services communaux) 

 

 



ANNEXE 9 : Permis de construire et accusé de 

réception 



  

RECEPISSE DE DEPOT  
D’UNE DEMANDE DE 

PERMIS DE CONSTRUIRE COMPRENANT 
OU NON DES DEMOLITIONS 

 

Monsieur, 
 

Vous avez déposé une demande de permis de construire ou d’aménager. Le délai d’instruction de votre dossier 
est de 3 mois et, si vous ne recevez pas de courrier de l’administration dans ce délai, vous bénéficierez d’un permis 
tacite. 
 

• Toutefois, dans le mois qui suit le dépôt de votre dossier, l’administration peut vous écrire : 
- soit pour vous avertir qu’un autre délai est applicable, lorsque le code de l’urbanisme l’a prévu pour permettre les 

consultations nécessaires (si votre projet nécessite la consultation d’autres services…) ; 
- soit pour vous indiquer qu’il manque une ou plusieurs pièces à votre dossier ; 
- soit pour vous informer que votre projet correspond à un des cas où un permis tacite n’est pas possible. 

 

• Si vous recevez une telle lettre avant la fin du premier mois, celle-ci remplacera le présent récépissé. 
 

• Si vous n’avez rien reçu à la fin du premier mois suivant le dépôt, le délai de 3 mois ne pourra plus être 
modifié. Si aucun courrier de l’administration ne vous est parvenu à l’issue de ce délai de 3 mois, vous 
pourrez commencer les travaux

1
 après avoir : 

- adressé au maire, en trois exemplaires, une déclaration d’ouverture de chantier (vous trouverez un modèle de 
déclaration CERFA n° 13407 à la mairie ou sur le site officiel de l’administration française : http://www.service-
public.fr) ; 

- affiché sur le terrain ce récépissé sur lequel la mairie a mis son cachet pour attester la date de dépôt ; 
- installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, un panneau visible de la voie publique décrivant le 

projet. Vous trouverez le modèle de panneau à la mairie, sur le site officiel de l’administration française 
(http://www.service-public.fr) ainsi que dans la plupart des magasins de matériaux. 

 

• Attention : le permis n’est définitif qu’en l’absence de recours ou de retrait : 
- dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut être contestée par un tiers. 

Dans ce cas, l’auteur du recours est tenu de vous en informer au plus tard quinze jours après le dépôt du 
recours. 

- dans le délai de trois mois après la date du permis, l’autorité compétente peut le retirer, si elle l’estime illégal. 
Elle est tenue de vous en informer préalablement et de vous permettre de répondre à ses observations. 

 
1 Certains travaux ne peuvent pas être commencés dès la délivrance du permis et doivent être différés : c’est le cas des travaux situés dans un site classé, des 
transformations de logements en un autre usage dans les communes de plus de 200 000 habitants et dans les départements de Paris, des Hauts-de-Seine, de la 
Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne, ou des installations classées pour la protection de l’environnement. Vous pouvez vérifier auprès de la mairie que votre projet 
n’entre pas dans ces cas. 

 

(à remplir par la mairie) 

Le projet ayant fait l’objet d’une demande de permis n° PC 38185 22 U1104 

déposée à la mairie le 22/12/2022 

par : Grenoble Alpes Métropole représentée par Monsieur Ferrari 
Christophe 

fera l’objet d’un permis tacite
2
 à défaut de réponse de l’administration 3 mois après cette 

date. Les travaux pourront alors être exécutés après affichage sur le terrain du présent 
récépissé et d’un panneau décrivant le projet conforme au modèle réglementaire. 

2) Le maire ou le préfet en délivre certificat sur simple demande. 

Cachet de la mairie : 

 
 

 
 
 

Délais et voies de recours : Le permis peut faire l’objet d’un recours gracieux ou d’un recours contentieux dans un délai de deux 

mois à compter du premier jour d’une période continue de deux mois d’affichage sur le terrain d’un panneau décrivant le proje t et 
visible de la voie publique (article R. 600-2 du code de l’urbanisme). 
L’auteur du recours est tenu, à peine d’irrecevabilité, de notifier copie de celui-ci à l’auteur de la décision et au titulaire de 
l’autorisation (article R. 600-1 du code de l’urbanisme). 
 
Le permis est délivré sous réserve du droit des tiers : Il vérifie la conformité du projet aux règles et servitudes d’urbanisme. Il 

ne vérifie pas si le projet respecte les autres réglementations et les règles de droit privé. Toute personne s’estimant lésée  par la 
méconnaissance du droit de propriété ou d’autres dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en saisissant les 

tribunaux civils, même si le permis de construire respecte les règles d’urbanisme. 



 



Accusé de Réception

Il vous est délivré un accusé de réception suite au dépôt du justificatif de dépôt de la demande de 
permis de construire. Il concerne le projet Déchèteries site Jacquard sur la commune principale 
38100 Grenoble.

Ce projet est porté par le pétitionnaire suivant : METROPOLE GRENOBLE-ALPES-METROPOLE 
(METRO).

Votre dossier a été transmis le 22/12/2022 à 11h46 au(x) service(s) concerné(s) par votre démarche.

La référence de votre dossier est : C-221220-102633-649-006

Le code postal de l’AIOT (commune principale) est : 38100 Grenoble

Ce numéro et ce code postal vous seront nécessaires pour déposer les éventuels compléments et 
pièces de procédure que sollicitera l’administration.

Récapitulatif

Justificatif de dépôt de la demande de permis de construire

 Nom de l’autorité en charge de l’instruction de la demande de permis de construire : Commune de 
Grenoble

 Adresse électronique de l’autorité en charge de l’instruction de la demande de permis de construire : cont
act@grenoble.fr

 Fichier transmis : PC 38185 22 U1104-courrier_recepisse_1_1.pdf
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